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Amendement 50
Rachida Dati

Proposition de directive
Titre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Proposition de Proposition de
DIRECTIVE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL

DIRECTIVE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL

relative à un meilleur équilibre hommes-
femmes parmi les administrateurs non 
exécutifs des sociétés cotées en bourse et à 
des mesures connexes

relative à un meilleur équilibre hommes-
femmes parmi les administrateurs des 
sociétés cotées en bourse et à des mesures 
connexes

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 51
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Visa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

vu le traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, et notamment son 
article 157, paragraphe 3,

vu le traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, et notamment son 
article 157, paragraphes 3 et 4,

Or. en
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Amendement 52
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Visa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

vu l'article 2 et l'article 3, paragraphe 3, 
du traité sur l'Union européenne,

Or. en

Amendement 53
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Visa 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

vu l'article 4 de la convention des Nations 
unies sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des 
femmes,

Or. en

Amendement 54
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) L'égalité entre les femmes et les 
hommes figure au nombre des valeurs 
fondatrices et des objectifs fondamentaux
de l'Union en vertu de l'article 2 et de 
l'article 3, paragraphe 3, du traité sur 

(1) L'égalité des genres figure au nombre 
des valeurs fondatrices et des objectifs 
fondamentaux de l'Union en vertu de 
l'article 2 et de l'article 3, paragraphe 3, du 
traité sur l'Union européenne. Aux termes 
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l'Union européenne. Aux termes de 
l'article 8 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne (ci-après, le "traité"), 
l'Union cherche, pour toutes ses actions, à 
éliminer les inégalités, et à promouvoir 
l'égalité entre les hommes et les femmes.
L'article 157, paragraphe 3, du traité est la
base juridique applicable pour l'adoption 
de mesures de l'Union visant à assurer 
l'application du principe de l'égalité des 
chances et de l'égalité de traitement entre 
les hommes et les femmes en matière 
d'emploi et de travail.

de l'article 8 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne (ci-après, le
"traité"), l'Union cherche, pour toutes ses 
actions, à éliminer les inégalités, et à 
promouvoir l'égalité entre les hommes et 
les femmes. L'article 157, paragraphe 3, du 
traité ne constitue pas seulement une base 
juridique, il impose également une 
obligation d'action au législateur 
européen sous la forme de l'adoption de 
mesures visant à assurer l'application du 
principe de l'égalité des chances et de 
l'égalité de traitement entre les hommes et 
les femmes en matière d'emploi et de 
travail.

Or. en

Amendement 55
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Le principe de l'action positive et son 
importance pour parvenir concrètement à 
une égalité effective entre hommes et 
femmes sont consacrés à l'article 157, 
paragraphe 4, du traité et à l'article 23 de la 
charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne, qui dispose que l'égalité entre 
les femmes et les hommes doit être assurée 
dans tous les domaines et que le principe 
de l'égalité n'empêche pas le maintien ou 
l'adoption de mesures prévoyant des 
avantages spécifiques en faveur du sexe 
sous-représenté.

(2) Le principe de l'action positive et son 
importance pour parvenir concrètement à 
une égalité effective des genres sont 
consacrés à l'article 157, paragraphe 4, du 
traité et à l'article 23 de la charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne, qui 
dispose que l'égalité entre les femmes et les 
hommes doit être assurée dans tous les 
domaines et que le principe de l'égalité 
n'empêche pas le maintien ou l'adoption de 
mesures prévoyant des avantages 
spécifiques en faveur du sexe 
sous-représenté.

Or. en
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Amendement 56
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Ces dernières années, la Commission 
européenne a publié plusieurs rapports 
dressant l'état de la situation en matière de 
mixité dans les instances de décision 
économique. La Commission a encouragé 
les sociétés cotées en bourse de l'Union 
européenne à accroître la proportion de 
femmes dans leurs conseils, en adoptant 
des mesures d'autorégulation, et à prendre 
un engagement volontaire concret à cet 
égard. Dans sa Charte des femmes 
du 5 mars 2010, la Commission 
européenne a souligné que les femmes 
n'avaient toujours pas pleinement accès au 
partage du pouvoir et à la prise de décision 
dans la vie économique et politique et elle 
a réaffirmé son engagement à utiliser les 
compétences qui lui ont été conférées pour 
promouvoir une représentation plus 
équitable des femmes et des hommes aux 
postes à responsabilités. Améliorer 
l'équilibre entre les femmes et les hommes 
dans la prise de décision figure au nombre 
des actions prioritaires définies par la 
Commission dans sa stratégie pour l'égalité 
entre les femmes et les hommes
(2010-2015).

(4) Ces dernières années, la Commission 
européenne a publié plusieurs rapports 
dressant l'état de la situation en matière de 
mixité dans les instances de décision 
économique. La Commission a encouragé 
les sociétés cotées en bourse de l'Union 
européenne à accroître la proportion du 
sexe sous-représenté dans leurs conseils, 
en adoptant des mesures d'autorégulation, 
et à prendre un engagement volontaire 
concret à cet égard. Dans sa Charte des 
femmes du 5 mars 2010, la Commission 
européenne a souligné que les femmes 
n'avaient toujours pas pleinement accès au 
partage du pouvoir et à la prise de décision 
dans la vie économique et politique et elle 
a réaffirmé son engagement à utiliser les 
compétences qui lui ont été conférées pour 
promouvoir une représentation plus 
équitable des femmes et des hommes aux 
postes à responsabilités. Améliorer 
l'équilibre entre les femmes et les hommes 
dans la prise de décision figure au nombre 
des actions prioritaires définies par la 
Commission dans sa stratégie pour l'égalité 
entre les femmes et les hommes
(2010-2015).

Or. en

Amendement 57
Mojca Kleva Kekuš

Proposition de directive
Considérant 6 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) Les institutions, organes et agences 
de l'Union européenne devraient montrer 
l'exemple en ce qui concerne l'égalité des 
genres dans le cadre de la prise de 
décisions en mettant en œuvre des 
stratégies relatives à l'égalité des genres, 
tels que des systèmes de quotas, et en 
assurant leur suivi.

Or. en

Amendement 58
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'utilisation optimale du capital humain 
constitue le facteur décisif de la 
compétitivité d'une économie et elle est 
indispensable pour faire face aux défis 
démographiques qui attendent l'UE, pour 
affronter avec succès la concurrence dans 
une économie mondialisée et pour assurer 
à l'Union un avantage comparatif par 
rapport aux pays tiers. Le vivier de 
femmes hautement instruites et qualifiées
ne cesse d'augmenter, comme en témoigne 
le fait qu'elles représentent 60 % des 
diplômés des universités. Continuer à ne 
pas puiser dans ce vivier lors des 
nominations aux postes de décision 
économique reviendrait à négliger 
d'exploiter d'une manière optimale un 
capital humain très compétent.

(7) L'utilisation optimale du capital humain 
constitue le facteur décisif de la 
compétitivité d'une économie et elle est 
indispensable pour faire face aux défis 
démographiques qui attendent l'UE, pour 
affronter avec succès la concurrence dans 
une économie mondialisée. Il existe un
vivier de femmes hautement instruites et 
qualifiées, comme en témoigne notamment
le fait qu'elles représentent 60 % des 
diplômés des universités. Continuer à ne 
pas puiser dans ce vivier lors des 
nominations aux postes de décision 
économique reviendrait à négliger 
d'exploiter d'une manière optimale un 
capital humain très compétent.

Or. en
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Amendement 59
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'utilisation optimale du capital humain 
constitue le facteur décisif de la 
compétitivité d'une économie et elle est 
indispensable pour faire face aux défis 
démographiques qui attendent l'UE, pour 
affronter avec succès la concurrence dans 
une économie mondialisée et pour assurer 
à l'Union un avantage comparatif par 
rapport aux pays tiers. Le vivier de femmes 
hautement instruites et qualifiées ne cesse 
d'augmenter, comme en témoigne le fait 
qu'elles représentent 60 % des diplômés 
des universités. Continuer à ne pas puiser 
dans ce vivier lors des nominations aux
postes de décision économique reviendrait 
à négliger d'exploiter d'une manière 
optimale un capital humain très compétent.

(7) L'utilisation optimale du capital humain 
constitue le facteur décisif de la 
compétitivité d'une économie et elle est 
indispensable pour faire face aux défis 
démographiques qui attendent l'UE, pour 
affronter avec succès la concurrence dans 
une économie mondialisée et pour assurer 
à l'Union un avantage comparatif par 
rapport aux pays tiers. Le vivier de femmes 
hautement instruites et qualifiées ne cesse 
d'augmenter, comme en témoigne le fait 
qu'elles représentent 60 % des diplômés 
des universités. Continuer à ne pas puiser 
dans ce vivier pour les postes de direction 
des entreprises et les postes de décision 
reviendrait à négliger d'exploiter d'une 
manière optimale un capital humain très 
compétent.

Or. en

Amendement 60
Mojca Kleva Kekuš

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'utilisation optimale du capital humain 
constitue le facteur décisif de la 
compétitivité d'une économie et elle est 
indispensable pour faire face aux défis 
démographiques qui attendent l'UE, pour 
affronter avec succès la concurrence dans 
une économie mondialisée et pour assurer 
à l'Union un avantage comparatif par 
rapport aux pays tiers. Le vivier de femmes 

(7) L'utilisation optimale du capital humain 
constitue le facteur décisif de la 
compétitivité, du développement et de la 
croissance d'une économie et elle est 
indispensable pour faire face aux défis 
démographiques qui attendent l'UE, pour 
affronter avec succès la concurrence dans 
une économie mondialisée et pour assurer 
à l'Union un avantage comparatif par 
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hautement instruites et qualifiées ne cesse 
d'augmenter, comme en témoigne le fait 
qu'elles représentent 60 % des diplômés 
des universités. Continuer à ne pas puiser 
dans ce vivier lors des nominations aux 
postes de décision économique reviendrait 
à négliger d'exploiter d'une manière 
optimale un capital humain très compétent.

rapport aux pays tiers. Le vivier de femmes 
hautement instruites et qualifiées ne cesse 
d'augmenter, comme en témoigne le fait 
qu'elles représentent 60 % des diplômés 
des universités. Continuer à ne pas puiser 
dans ce vivier lors des nominations aux 
postes de décision économique reviendrait 
à négliger d'exploiter d'une manière 
optimale un capital humain très compétent.

Or. en

Amendement 61
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) L'établissement de l'égalité entre 
les hommes et les femmes dans l'ensemble 
de la société suppose la mise en place des 
mêmes droits professionnels pour les deux
sexes. Une participation active des 
hommes aux responsabilités familiales est 
essentielle à la réalisation d'un équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée et à 
l'égalité hommes-femmes en ce qui 
concerne les possibilités de carrières. Une 
attention particulière devrait donc être 
accordée à la lutte contre les stéréotypes 
liés au genre, aux politiques d'emploi 
rigides et archaïques et à l'inadéquation 
des dispositions relatives au congé 
parental. Les États membres sont invités à 
assurer la mise en œuvre d'éléments de 
bien-être tels que des allocations de congé 
parental modernes et équitables pour les 
femmes et les hommes, des dispositions 
étendues en matière de garde d'enfants et 
de soins aux personnes âgées.

Or. fr



PE510.634v01-00 10/140 AM\935098FR.doc

FR

Amendement 62
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Au sein des entreprises, il est 
largement reconnu que la présence de 
femmes dans les conseils améliore la 
gouvernance, parce que la performance 
des équipes et la qualité du processus 
décisionnel augmentent en raison d’un état 
d’esprit plus collectif et plus diversifié, 
ouvrant des perspectives plus larges et 
favorisant, par voie de conséquence, 
l’adoption de décisions plus nuancées. De 
multiples études ont également démontré 
l’existence d’une corrélation positive entre 
la mixité aux postes d’encadrement 
supérieur, d’une part, et les performances 
financières et la rentabilité des entreprises, 
d’autre part. Une représentation accrue des 
femmes dans les conseils des sociétés 
cotées en bourse de l’Union peut donc 
avoir un effet bénéfique sur les résultats de 
ces dernières.

(8) Au sein des entreprises, il est supposé
que la présence de femmes dans les 
conseils améliore la gouvernance: la 
performance des équipes et la qualité du 
processus décisionnel peuvent augmenter
en raison d’un état d’esprit plus collectif et 
plus diversifié, ouvrant des perspectives 
plus larges et favorisant, par voie de 
conséquence, l’adoption de décisions plus 
nuancées. De multiples études ont 
également démontré l’existence d’une 
corrélation positive entre la mixité aux 
postes d’encadrement supérieur, d’une 
part, et les performances financières et la 
rentabilité des entreprises, d’autre part.
Une représentation accrue des femmes 
dans les conseils des sociétés cotées en 
bourse de l’Union peut donc avoir un effet 
bénéfique sur les résultats de ces dernières.

Or. nl

Amendement 63
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Au sein des entreprises, il est largement 
reconnu que la présence de femmes dans 
les conseils améliore la gouvernance, parce 
que la performance des équipes et la 
qualité du processus décisionnel 
augmentent en raison d'un état d'esprit plus 
collectif et plus diversifié, ouvrant des 

(8) Au sein des entreprises, il est largement 
reconnu que la présence de femmes dans 
les conseils améliore la gouvernance, parce 
que la performance des équipes et la 
qualité du processus décisionnel 
augmentent en raison d'un état d'esprit plus 
collectif et plus diversifié, ouvrant des 
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perspectives plus larges et favorisant, par 
voie de conséquence, l'adoption de 
décisions plus nuancées. De multiples 
études ont également démontré l'existence 
d'une corrélation positive entre la mixité 
aux postes d'encadrement supérieur, d'une 
part, et les performances financières et la 
rentabilité des entreprises, d'autre part. Une 
représentation accrue des femmes dans les 
conseils des sociétés cotées en bourse de 
l'Union peut donc avoir un effet bénéfique 
sur les résultats de ces dernières.

perspectives plus larges et favorisant, par 
voie de conséquence, l'adoption de 
décisions plus nuancées afin de mieux 
refléter les nouvelles réalités sociétales et 
de consommation. De multiples études ont 
également démontré l'existence d'une 
corrélation positive entre la mixité aux 
postes d'encadrement supérieur, d'une part, 
et les performances financières et la 
rentabilité des entreprises, d'autre part. Une 
représentation accrue des femmes dans les 
conseils des sociétés cotées en bourse de 
l'Union, en raison de leur responsabilité 
économique et sociale non négligeable,
peut donc avoir un effet bénéfique sur les 
résultats de ces dernières.

Or. en

Amendement 64
Mojca Kleva Kekuš

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Au sein des entreprises, il est largement 
reconnu que la présence de femmes dans 
les conseils améliore la gouvernance, parce 
que la performance des équipes et la 
qualité du processus décisionnel 
augmentent en raison d'un état d'esprit plus 
collectif et plus diversifié, ouvrant des 
perspectives plus larges et favorisant, par 
voie de conséquence, l'adoption de 
décisions plus nuancées. De multiples 
études ont également démontré l'existence 
d'une corrélation positive entre la mixité 
aux postes d'encadrement supérieur, d'une 
part, et les performances financières et la 
rentabilité des entreprises, d'autre part. Une 
représentation accrue des femmes dans les 
conseils des sociétés cotées en bourse de 
l'Union peut donc avoir un effet bénéfique 

(8) Au sein des entreprises, il est largement 
reconnu que la présence de femmes dans 
les conseils améliore la gouvernance, parce 
que la performance des équipes et la 
qualité du processus décisionnel 
augmentent en raison d'un état d'esprit plus 
collectif et plus diversifié, ouvrant des 
perspectives plus larges, permettant un 
modèle d'entreprise plus favorable aux 
initiatives et favorisant, par voie de 
conséquence, l'adoption de décisions plus 
nuancées. De multiples études ont 
également démontré l'existence d'une 
corrélation positive entre la mixité aux 
postes d'encadrement supérieur, d'une part, 
et les performances financières et la 
rentabilité des entreprises, d'autre part. Une 
représentation accrue des femmes dans les 
conseils des sociétés cotées en bourse de 
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sur les résultats de ces dernières. l'Union peut donc avoir un effet bénéfique 
sur les résultats de ces dernières.

Or. en

Amendement 65
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Au sein des entreprises, il est largement 
reconnu que la présence de femmes dans 
les conseils améliore la gouvernance, parce 
que la performance des équipes et la 
qualité du processus décisionnel 
augmentent en raison d'un état d'esprit plus 
collectif et plus diversifié, ouvrant des 
perspectives plus larges et favorisant, par 
voie de conséquence, l'adoption de 
décisions plus nuancées. De multiples 
études ont également démontré l'existence 
d'une corrélation positive entre la mixité 
aux postes d'encadrement supérieur, d'une 
part, et les performances financières et la 
rentabilité des entreprises, d'autre part. Une 
représentation accrue des femmes dans les 
conseils des sociétés cotées en bourse de 
l'Union peut donc avoir un effet bénéfique 
sur les résultats de ces dernières.

(8) Au sein des entreprises, il est largement 
reconnu que la présence de femmes dans 
les conseils améliore la gouvernance, parce 
que la performance des équipes et la 
qualité du processus décisionnel 
augmentent en raison d'un état d'esprit plus 
collectif et plus diversifié, ouvrant des 
perspectives plus larges et favorisant, par 
voie de conséquence, l'adoption de 
décisions plus nuancées. De multiples 
études ont également démontré l'existence 
d'une corrélation positive entre la mixité 
aux postes d'encadrement supérieur, d'une 
part, et les performances financières et la 
rentabilité des entreprises, d'autre part. Une 
représentation accrue des femmes dans les 
conseils des sociétés cotées en bourse de 
l'Union peut donc avoir un effet bénéfique 
sur les résultats de ces dernières et la 
durabilité du développement économique.

Or. en

Amendement 66
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 9
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Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Certains éléments probants indiquent en 
outre que l’égalité sur le marché du travail 
peut stimuler fortement la croissance 
économique. Accroître la présence des 
femmes dans les conseils des sociétés 
cotées de l’UE n’a pas seulement un effet 
positif pour les femmes ainsi promues, cela 
permet aussi d’attirer les femmes de talent 
dans les entreprises et d’accentuer leur 
présence à tous les niveaux de 
l’encadrement et parmi les effectifs. En 
conséquence, une hausse de la proportion 
de femmes dans ces conseils contribue
favorablement à la réduction des écarts 
d’emploi et de rémunération entre les 
hommes et les femmes. Exploiter 
pleinement le vivier existant de 
compétences que représentent les femmes 
constituerait un progrès significatif en 
matière de valorisation académique, tant 
sur le plan individuel que pour le secteur 
public. La sous-représentation des femmes 
dans les conseils des sociétés cotées de 
l’UE constitue une occasion manquée de 
générer une croissance durable à long 
terme pour les économies des États 
membres dans leur ensemble.

(9) Certains éléments probants indiquent en 
outre que l’égalité sur le marché du travail 
peut stimuler fortement la croissance 
économique. Accroître la présence des 
femmes dans les conseils des sociétés 
cotées de l’UE n’a pas seulement un effet 
positif pour les femmes ainsi promues, cela 
permet aussi d’attirer les femmes de talent 
dans les entreprises et d’accentuer leur 
présence à tous les niveaux de 
l’encadrement et parmi les effectifs. En 
conséquence, une hausse de la proportion 
de femmes dans ces conseils peut 
contribuer favorablement à la réduction 
des écarts d’emploi et de rémunération 
entre les hommes et les femmes. Exploiter 
pleinement le vivier existant de 
compétences que représentent les femmes 
constituerait un progrès significatif en 
matière de valorisation académique, tant 
sur le plan individuel que pour le secteur 
public.

Or. nl

Amendement 67
Mojca Kleva Kekuš

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Certains éléments probants indiquent en 
outre que l'égalité sur le marché du travail 
peut stimuler fortement la croissance 
économique. Accroître la présence des 
femmes dans les conseils des sociétés 

(9) Certains éléments probants indiquent en 
outre que l'égalité sur le marché du travail 
peut stimuler fortement la croissance 
économique. Accroître la présence des 
femmes dans les conseils des sociétés 
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cotées de l'UE n'a pas seulement un effet 
positif pour les femmes ainsi promues, cela 
permet aussi d'attirer les femmes de talent 
dans les entreprises et d'accentuer leur 
présence à tous les niveaux de 
l'encadrement et parmi les effectifs. En 
conséquence, une hausse de la proportion 
de femmes dans ces conseils contribue 
favorablement à la réduction des écarts 
d'emploi et de rémunération entre les 
hommes et les femmes. Exploiter
pleinement le vivier existant de 
compétences que représentent les femmes 
constituerait un progrès significatif en 
matière de valorisation académique, tant 
sur le plan individuel que pour le secteur 
public. La sous-représentation des femmes 
dans les conseils des sociétés cotées de 
l'UE constitue une occasion manquée de 
générer une croissance durable à long 
terme pour les économies des États 
membres dans leur ensemble.

cotées de l'UE n'a pas seulement un effet 
positif pour les femmes ainsi promues, cela 
permet aussi d'attirer les femmes de talent 
dans les entreprises et d'accentuer leur 
présence à tous les niveaux de 
l'encadrement et parmi les effectifs. En 
conséquence, une hausse de la proportion 
de femmes dans ces conseils contribue 
favorablement à la réduction des écarts 
d'emploi et de rémunération entre les
hommes et les femmes. Exploiter 
pleinement le vivier existant de 
compétences que représentent les femmes 
constituerait un progrès significatif en 
matière de valorisation académique, tant 
sur le plan individuel que pour le secteur 
public. La sous-représentation des femmes 
dans les conseils des sociétés cotées de 
l'UE constitue une occasion manquée de 
générer une croissance durable à long 
terme pour les économies des États 
membres dans leur ensemble. Les États 
membres devraient dès lors instaurer des 
mesures visant à encourager la 
progression de la carrière des femmes à 
tous les niveaux au travers d'actions 
positives, telles que des programmes de 
mise en réseau et de parrainage.

Or. en

Amendement 68
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Certains éléments probants indiquent en 
outre que l'égalité sur le marché du travail 
peut stimuler fortement la croissance 
économique. Accroître la présence des 
femmes dans les conseils des sociétés 
cotées de l'UE n'a pas seulement un effet 
positif pour les femmes ainsi promues, cela

(9) Certains éléments probants indiquent en 
outre que l'égalité sur le marché du travail 
peut stimuler fortement la croissance 
économique. Accroître la présence des 
femmes dans les conseils des sociétés 
cotées de l'UE n'a pas seulement un effet 
positif pour les femmes ainsi promues, cela 
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permet aussi d'attirer les femmes de talent 
dans les entreprises et d'accentuer leur 
présence à tous les niveaux de 
l'encadrement et parmi les effectifs. En 
conséquence, une hausse de la proportion 
de femmes dans ces conseils contribue 
favorablement à la réduction des écarts 
d'emploi et de rémunération entre les 
hommes et les femmes. Exploiter 
pleinement le vivier existant de 
compétences que représentent les femmes 
constituerait un progrès significatif en 
matière de valorisation académique, tant 
sur le plan individuel que pour le secteur 
public. La sous-représentation des femmes 
dans les conseils des sociétés cotées de 
l'UE constitue une occasion manquée de 
générer une croissance durable à long 
terme pour les économies des États 
membres dans leur ensemble.

permet aussi d'attirer les femmes de talent 
dans les entreprises, d'accentuer leur 
présence et de reconnaître leur 
contribution à tous les niveaux de 
l'encadrement et parmi les effectifs. En 
conséquence, une hausse de la proportion 
de femmes dans ces conseils contribue 
favorablement à la réduction des écarts 
d'emploi et de rémunération entre les 
hommes et les femmes. Exploiter 
pleinement le vivier existant de 
compétences que représentent les femmes 
constituerait un progrès significatif en 
matière de valorisation académique, tant 
sur le plan individuel que pour le secteur 
public. La sous-représentation des femmes 
dans les conseils des sociétés cotées de 
l'UE constitue une occasion manquée de 
générer une croissance durable à long 
terme pour les économies des États 
membres dans leur ensemble.

Or. en

Amendement 69
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) En dépit de la législation de l'Union 
destinée à prévenir et à combattre la 
discrimination fondée sur le sexe, des 
recommandations du Conseil visant en 
particulier à accroître la présence des 
femmes dans les organes de décision 
économique, et des actions engagées au 
niveau de l'Union pour encourager 
l'autorégulation, les femmes continuent 
d'être nettement moins nombreuses que les 
hommes dans les plus hautes instances 
décisionnelles des entreprises partout dans 
l'Union. Dans le secteur privé, et 
singulièrement dans les sociétés cotées, ce 

(10) En dépit de la législation de l'Union 
destinée à prévenir et à combattre la 
discrimination fondée sur le sexe, des 
recommandations du Conseil visant en 
particulier à accroître la présence des 
femmes dans les organes de décision 
économique, et des actions engagées au 
niveau de l'Union pour encourager 
l'autorégulation, les femmes continuent 
d'être nettement moins nombreuses que les 
hommes dans les plus hautes instances 
décisionnelles des entreprises partout dans 
l'Union. Tel est également le cas dans 
certaines institutions et agences de l'UE, 
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déséquilibre est particulièrement important 
et profond. Le principal indicateur dont 
dispose la Commission concernant la 
représentation des hommes et des femmes 
dans les conseils des sociétés montre que la 
proportion de femmes reste très faible au 
plus haut niveau de décision des 
entreprises. En janvier 2012, les femmes 
occupaient en moyenne à peine 13,7 % des 
postes d'administrateurs dans les plus 
grandes sociétés cotées en bourse des États 
membres. Et elles ne représentaient que 15 
% des administrateurs non exécutifs.

dont la Banque centrale européenne, qui 
devraient pourtant donner l'exemple et 
représenter l'ensemble des citoyens. Il est 
nécessaire de rappeler que, lors de la 
nomination du nouveau membre du 
directoire de la Banque centrale 
européenne fin 2012, les chefs d'Etat et de 
gouvernement eux-mêmes ont refusé de 
mettre en œuvre un minimum d'égalité 
entre les hommes et les femmes, en 
violation de l'article 2 du traité, malgré le 
désaccord du Parlement européen. Dans 
le secteur privé, et singulièrement dans les 
sociétés cotées, ce déséquilibre est 
particulièrement important et profond. Le 
principal indicateur dont dispose la 
Commission concernant la représentation 
des hommes et des femmes dans les 
conseils des sociétés montre que la 
proportion de femmes reste très faible au 
plus haut niveau de décision des 
entreprises. En janvier 2012, les femmes
occupaient en moyenne à peine 13,7 % des 
postes d'administrateurs dans les plus 
grandes sociétés cotées en bourse des États 
membres. Et elles ne représentaient que 15 
% des administrateurs non exécutifs.

Or. fr

Amendement 70
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) En dépit de la législation de l'Union 
destinée à prévenir et à combattre la 
discrimination fondée sur le sexe, des 
recommandations du Conseil visant en 
particulier à accroître la présence des 
femmes dans les organes de décision 
économique, et des actions engagées au 

(10) En dépit de la législation de l'Union 
destinée à prévenir et à combattre la 
discrimination fondée sur le sexe, des 
recommandations du Conseil visant en 
particulier à accroître la présence des 
femmes dans les organes de décision 
économique, et des actions engagées au 
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niveau de l'Union pour encourager 
l'autorégulation, les femmes continuent 
d'être nettement moins nombreuses que les 
hommes dans les plus hautes instances 
décisionnelles des entreprises partout dans 
l'Union. Dans le secteur privé, et 
singulièrement dans les sociétés cotées, ce 
déséquilibre est particulièrement important 
et profond. Le principal indicateur dont 
dispose la Commission concernant la 
représentation des hommes et des femmes 
dans les conseils des sociétés montre que la 
proportion de femmes reste très faible au 
plus haut niveau de décision des 
entreprises. En janvier 2012, les femmes 
occupaient en moyenne à peine 13,7 % des 
postes d'administrateurs dans les plus 
grandes sociétés cotées en bourse des États 
membres. Et elles ne représentaient 
que 15 % des administrateurs non 
exécutifs.

niveau de l'Union pour encourager 
l'autorégulation, les femmes continuent 
d'être nettement moins nombreuses que les 
hommes dans les plus hautes instances 
décisionnelles des entreprises partout dans 
l'Union. Dans le secteur privé, et 
singulièrement dans les sociétés cotées, ce 
déséquilibre est particulièrement important 
et profond. Les dispositions de la présente 
directive n'interfèrent pas indûment avec 
la gestion quotidienne, étant donné que 
les entreprises restent libres de choisir les 
candidats sur la base de critères de qualité 
et d'autres considérations objectives 
pertinentes. Le principal indicateur dont 
dispose la Commission concernant la 
représentation des hommes et des femmes 
dans les conseils des sociétés montre que la 
proportion de femmes reste très faible au 
plus haut niveau de décision des 
entreprises. En janvier 2012, les femmes 
occupaient en moyenne à peine 13,7 % des 
postes d'administrateurs dans les plus 
grandes sociétés cotées en bourse des États 
membres. Et elles ne représentaient 
que 15 % des administrateurs non 
exécutifs. L'objectif est d'éviter que les 
quotas applicables au sexe 
sous-représenté soient fondés sur des 
critères non objectifs.

Or. en

Amendement 71
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) En dépit de la législation de l’Union 
destinée à prévenir et à combattre la 
discrimination fondée sur le sexe, des 
recommandations du Conseil visant en 
particulier à accroître la présence des 

(10) En dépit de la législation de l’Union 
destinée à prévenir et à combattre la 
discrimination fondée sur le sexe, des 
recommandations du Conseil visant en 
particulier à accroître la présence des 



PE510.634v01-00 18/140 AM\935098FR.doc

FR

femmes dans les organes de décision 
économique, et des actions engagées au 
niveau de l’Union pour encourager 
l’autorégulation, les femmes continuent 
d’être nettement moins nombreuses que les 
hommes dans les plus hautes instances 
décisionnelles des entreprises partout dans 
l’Union. Dans le secteur privé, et 
singulièrement dans les sociétés cotées, ce 
déséquilibre est particulièrement important 
et profond. Le principal indicateur dont 
dispose la Commission concernant la 
représentation des hommes et des femmes 
dans les conseils des sociétés montre que la 
proportion de femmes reste très faible au 
plus haut niveau de décision des 
entreprises. En janvier 2012, les femmes 
occupaient en moyenne à peine 13,7 % des 
postes d’administrateurs dans les plus 
grandes sociétés cotées en bourse des États 
membres. Et elles ne représentaient que 
15 % des administrateurs non exécutifs.

femmes dans les organes de décision 
économique, et des actions engagées au 
niveau de l’Union pour encourager 
l’autorégulation, les femmes continuent 
d’être nettement moins nombreuses que les 
hommes dans les plus hautes instances 
décisionnelles des entreprises partout dans 
l’Union. Dans le secteur privé, et 
singulièrement dans les sociétés cotées, ce 
déséquilibre est particulièrement important.
Le principal indicateur dont dispose la 
Commission concernant la représentation 
des hommes et des femmes dans les 
conseils des sociétés montre que la 
proportion de femmes reste très faible au 
plus haut niveau de décision des 
entreprises. En janvier 2012, les femmes 
occupaient en moyenne à peine 13,7 % des 
postes d’administrateurs dans les plus 
grandes sociétés cotées en bourse des États 
membres. Et elles ne représentaient que 
15 % des administrateurs non exécutifs.

Or. nl

Amendement 72
Diogo Feio

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Dans la plupart des États membres, 
le manque actuel de transparence des 
procédures de sélection et des critères 
relatifs aux qualifications requises pour 
les postes d'administrateurs constitue un 
obstacle de taille sur la voie d'une plus 
grande mixité dans les conseils des 
entreprises et influe négativement tant sur 
la carrière que sur la liberté de circulation 
des candidats aux postes 
d'administrateurs, et sur les décisions des 
investisseurs. Ce manque de transparence 
empêche ces candidats potentiels de 

supprimé
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postuler aux conseils dans lesquels leurs 
qualifications seraient les plus 
indispensables et de contester les 
décisions de nomination à caractère 
sexiste, ce qui restreint leur liberté de 
circulation dans le marché intérieur. Par 
ailleurs, les investisseurs adoptent des 
stratégies d'investissement différentes 
pour lesquelles ils ont besoin 
d'informations quant à l'expertise et aux 
compétences des membres des conseils des 
sociétés. Une transparence accrue des 
critères en matière de qualifications et de 
la procédure de sélection des 
administrateurs permettrait aux 
investisseurs de mieux évaluer la stratégie 
commerciale de l'entreprise et de prendre 
leurs décisions en connaissance de cause.

Or. en

Justification

Si le manque de transparence dans les nominations aux conseils d'administration est 
regrettable, il ne s'oppose toutefois pas à la liberté de circulation des candidats au sein de 
l'Union.

Amendement 73
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Dans la plupart des États membres, le 
manque actuel de transparence des 
procédures de sélection et des critères 
relatifs aux qualifications requises pour les 
postes d’administrateurs constitue un 
obstacle de taille sur la voie d’une plus 
grande mixité dans les conseils des 
entreprises et influe négativement tant sur 
la carrière que sur la liberté de circulation 
des candidats aux postes d’administrateurs, 
et sur les décisions des investisseurs. Ce 

(13) Dans la plupart des États membres, le 
manque actuel de transparence des 
procédures de sélection et des critères 
relatifs aux qualifications requises pour les 
postes d’administrateurs peut constituer un 
obstacle sur la voie d’une plus grande 
mixité dans les conseils des entreprises. Ce 
manque influe négativement tant sur la 
carrière que sur la liberté de circulation des 
candidats aux postes d’administrateurs, et 
sur les décisions des investisseurs. Ce 
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manque de transparence empêche ces 
candidats potentiels de postuler aux 
conseils dans lesquels leurs qualifications 
seraient les plus indispensables et de 
contester les décisions de nomination à 
caractère sexiste, ce qui restreint leur 
liberté de circulation dans le marché 
intérieur. Par ailleurs, les investisseurs 
adoptent des stratégies d’investissement 
différentes pour lesquelles ils ont besoin 
d’informations quant à l’expertise et aux 
compétences des membres des conseils des 
sociétés. Une transparence accrue des 
critères en matière de qualifications et de la 
procédure de sélection des administrateurs 
permettrait aux investisseurs de mieux 
évaluer la stratégie commerciale de 
l’entreprise et de prendre leurs décisions en 
connaissance de cause.

manque de transparence empêche ces 
candidats potentiels de postuler aux
conseils dans lesquels leurs qualifications 
seraient les plus indispensables et de 
contester les décisions de nomination à 
caractère sexiste. Par ailleurs, les 
investisseurs adoptent des stratégies 
d’investissement différentes pour 
lesquelles ils ont besoin d’informations 
quant à l’expertise et aux compétences des 
membres des conseils des sociétés. Une 
transparence accrue des critères en matière 
de qualifications et de la procédure de 
sélection des administrateurs permettrait 
aux investisseurs de mieux évaluer la 
stratégie commerciale de l’entreprise et de 
prendre leurs décisions en connaissance de 
cause.

Or. nl

Amendement 74
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Dans la plupart des États membres, le 
manque actuel de transparence des 
procédures de sélection et des critères 
relatifs aux qualifications requises pour les 
postes d'administrateurs constitue un 
obstacle de taille sur la voie d'une plus 
grande mixité dans les conseils des 
entreprises et influe négativement tant sur 
la carrière que sur la liberté de circulation 
des candidats aux postes d'administrateurs, 
et sur les décisions des investisseurs. Ce 
manque de transparence empêche ces 
candidats potentiels de postuler aux 
conseils dans lesquels leurs qualifications 
seraient les plus indispensables et de 

(13) Dans la plupart des États membres, le 
manque actuel de transparence des 
procédures de sélection, des critères relatifs 
aux qualifications requises pour les postes 
d'administrateurs et du recrutement à ces 
postes constitue un obstacle de taille sur la 
voie d'une plus grande mixité dans les 
conseils des entreprises et influe 
négativement tant sur la carrière que sur la 
liberté de circulation des candidats aux 
postes d'administrateurs, et sur les 
décisions des investisseurs. Ce manque de 
transparence empêche ces candidats 
potentiels de postuler aux conseils dans 
lesquels leurs qualifications seraient les 
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contester les décisions de nomination à 
caractère sexiste, ce qui restreint leur 
liberté de circulation dans le marché 
intérieur. Par ailleurs, les investisseurs 
adoptent des stratégies d'investissement 
différentes pour lesquelles ils ont besoin 
d'informations quant à l'expertise et aux 
compétences des membres des conseils des 
sociétés. Une transparence accrue des 
critères en matière de qualifications et de la 
procédure de sélection des administrateurs 
permettrait aux investisseurs de mieux
évaluer la stratégie commerciale de 
l'entreprise et de prendre leurs décisions en 
connaissance de cause.

plus indispensables et de contester les 
décisions de nomination à caractère 
sexiste, ce qui restreint leur liberté de 
circulation dans le marché intérieur. Par 
ailleurs, les investisseurs adoptent des 
stratégies d'investissement différentes pour 
lesquelles ils ont besoin d'informations 
quant à l'expertise et aux compétences des 
membres des conseils des sociétés. Une 
transparence accrue des critères en matière 
de qualifications et de la procédure de 
sélection des administrateurs permettrait 
aux investisseurs de mieux évaluer la 
stratégie commerciale de l'entreprise et de 
prendre leurs décisions en connaissance de 
cause.

Or. en

Amendement 75
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre hommes-
femmes parmi les administrateurs non 
exécutifs, d'instaurer certaines normes 
minimales imposant aux sociétés cotées en 
bourse au sein desquelles la représentation 
des hommes et des femmes n'est pas 
équilibrée de fonder leurs décisions de 
nomination des administrateurs non 
exécutifs sur une comparaison objective 
des qualifications des candidats, quant à 
leur aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles. Seule une 
mesure adoptée à l'échelle de l'Union peut 

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre hommes-
femmes parmi les administrateurs, 
d'instaurer certaines normes minimales 
imposant aux sociétés cotées en bourse au 
sein desquelles la représentation des 
hommes et des femmes n'est pas équilibrée 
de fonder leurs décisions de nomination 
des administrateurs sur une comparaison 
objective des qualifications des candidats, 
quant à leur aptitude, à leur compétence et 
à leurs prestations professionnelles. Seule 
une mesure adoptée à l'échelle de l'Union 
peut effectivement contribuer à garantir des 
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effectivement contribuer à garantir des 
conditions de concurrence égales dans 
l'ensemble de l'Union et éviter ainsi des 
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises.

conditions de concurrence égales dans 
l'ensemble de l'Union et éviter ainsi des 
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 76
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre 
hommes-femmes parmi les 
administrateurs non exécutifs, d'instaurer 
certaines normes minimales imposant aux 
sociétés cotées en bourse au sein 
desquelles la représentation des hommes et 
des femmes n'est pas équilibrée de fonder 
leurs décisions de nomination des
administrateurs non exécutifs sur une 
comparaison objective des qualifications 
des candidats, quant à leur aptitude, à 
leur compétence et à leurs prestations 
professionnelles. Seule une mesure 
adoptée à l'échelle de l'Union peut 
effectivement contribuer à garantir des 
conditions de concurrence égales dans 

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, elle 
impose aux sociétés cotées en bourse au 
sein desquelles la représentation des 
hommes et des femmes n'est pas équilibrée
d'adapter leurs procédures de
recrutement, de sélection et de
nomination, entre autres afin d'atteindre 
l'équilibre hommes-femmes parmi les
administrateurs non exécutifs. Seule une 
mesure adoptée à l'échelle de l'Union peut 
effectivement contribuer à garantir des 
conditions de concurrence égales dans 
l'ensemble de l'Union et éviter ainsi des 
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises.
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l'ensemble de l'Union et éviter ainsi des 
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises.

Or. en

Amendement 77
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Si la présente directive n’a pas pour 
objet d’harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a
lieu, pour atteindre l’équilibre hommes-
femmes parmi les administrateurs non 
exécutifs, d’instaurer certaines normes 
minimales imposant aux sociétés cotées en 
bourse au sein desquelles la représentation 
des hommes et des femmes n’est pas 
équilibrée de fonder leurs décisions de 
nomination des administrateurs non 
exécutifs sur une comparaison objective 
des qualifications des candidats, quant à 
leur aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles. Seule une 
mesure adoptée à l’échelle de l’Union 
peut effectivement contribuer à garantir 
des conditions de concurrence égales dans 
l’ensemble de l’Union et éviter ainsi des 
complications d’ordre pratique dans la vie 
des entreprises.

(14) La présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés. Si la 
présente directive n’a pas pour objet 
d’harmoniser dans le détail les législations 
nationales régissant la procédure et les 
critères en matière de qualifications 
applicables à la sélection des membres des 
conseils des sociétés, il est possible, pour 
atteindre l’équilibre hommes-femmes 
parmi les administrateurs non exécutifs, 
d’instaurer certaines normes minimales 
imposant aux sociétés cotées en bourse au 
sein desquelles la représentation des 
hommes et des femmes n’est pas équilibrée 
de fonder leurs décisions de nomination 
des administrateurs non exécutifs sur une 
comparaison objective des qualifications 
des candidats, quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles.

Or. nl

Amendement 78
Mojca Kleva Kekuš
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Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre hommes-
femmes parmi les administrateurs non 
exécutifs, d'instaurer certaines normes 
minimales imposant aux sociétés cotées en 
bourse au sein desquelles la représentation 
des hommes et des femmes n'est pas 
équilibrée de fonder leurs décisions de 
nomination des administrateurs non 
exécutifs sur une comparaison objective 
des qualifications des candidats, quant à 
leur aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles. Seule une 
mesure adoptée à l'échelle de l'Union peut 
effectivement contribuer à garantir des 
conditions de concurrence égales dans 
l'ensemble de l'Union et éviter ainsi des
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises.

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre hommes-
femmes parmi les administrateurs non 
exécutifs, d'instaurer certaines normes 
minimales imposant aux sociétés cotées en 
bourse au sein desquelles la représentation 
des hommes et des femmes n'est pas 
équilibrée de fonder leurs décisions de 
nomination des administrateurs non 
exécutifs sur une procédure de sélection 
transparente et clairement définie ainsi 
que sur une comparaison objective des 
qualifications des candidats, quant à leur 
aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles. Seule une 
mesure contraignante adoptée à l'échelle 
de l'Union peut effectivement contribuer à 
garantir des conditions de concurrence 
égales dans l'ensemble de l'Union et éviter 
ainsi des complications d'ordre pratique 
dans la vie des entreprises.

Or. en

Amendement 79
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
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qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre 
hommes-femmes parmi les administrateurs 
non exécutifs, d'instaurer certaines normes 
minimales imposant aux sociétés cotées en 
bourse au sein desquelles la représentation 
des hommes et des femmes n'est pas 
équilibrée de fonder leurs décisions de 
nomination des administrateurs non 
exécutifs sur une comparaison objective 
des qualifications des candidats, quant à 
leur aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles. Seule une 
mesure adoptée à l'échelle de l'Union peut 
effectivement contribuer à garantir des 
conditions de concurrence égales dans 
l'ensemble de l'Union et éviter ainsi des 
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises.

qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre 
hommes-femmes parmi les administrateurs 
non exécutifs, d'instaurer certaines normes 
minimales imposant aux sociétés cotées en 
bourse au sein desquelles la représentation 
des hommes et des femmes n'est pas 
équilibrée de fonder leurs décisions de 
nomination des administrateurs non 
exécutifs sur une comparaison objective 
des qualifications des candidats, quant à 
leur aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles. Seule une 
mesure adoptée à l'échelle de l'Union peut 
effectivement contribuer à garantir des 
conditions de concurrence égales dans 
l'ensemble de l'Union, éviter des 
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises et permettre aux cadres et 
aux administrateurs de tirer pleinement 
parti des possibilités offertes par le 
marché intérieur.

Or. en

Amendement 80
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre 
hommes-femmes parmi les administrateurs 
non exécutifs, d'instaurer certaines normes 
minimales imposant aux sociétés cotées en 
bourse au sein desquelles la représentation 
des hommes et des femmes n'est pas 

(14) Si la présente directive n'a pas pour 
objet d'harmoniser dans le détail les 
législations nationales régissant la 
procédure et les critères en matière de 
qualifications applicables à la sélection des 
membres des conseils des sociétés, il y a 
lieu, pour atteindre l'équilibre 
hommes-femmes parmi les administrateurs 
non exécutifs, d'instaurer certaines normes 
minimales imposant aux sociétés cotées en 
bourse au sein desquelles la représentation 
des hommes et des femmes n'est pas 
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équilibrée de fonder leurs décisions de 
nomination des administrateurs non 
exécutifs sur une comparaison objective 
des qualifications des candidats, quant à 
leur aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles. Seule une 
mesure adoptée à l'échelle de l'Union peut 
effectivement contribuer à garantir des 
conditions de concurrence égales dans 
l'ensemble de l'Union et éviter ainsi des 
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises.

équilibrée de fonder leurs décisions de 
nomination des administrateurs non 
exécutifs sur un avis de vacance ouvert 
aux candidatures et sur une comparaison 
objective des qualifications des candidats, 
quant à leur aptitude, à leur compétence et 
à leurs prestations professionnelles. Seule 
une mesure adoptée à l'échelle de l'Union 
peut effectivement contribuer à garantir des 
conditions de concurrence égales dans 
l'ensemble de l'Union et éviter ainsi des 
complications d'ordre pratique dans la vie 
des entreprises.

Or. en

Amendement 81
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) La stratégie Europe 2020 pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive 
a constaté qu’une participation accrue de la 
main-d’œuvre féminine était un préalable 
indispensable pour stimuler la croissance et 
relever les défis démographiques en 
Europe. Elle a fixé un grand objectif 
consistant à porter à 75 % d’ici 2020 le 
taux d’emploi des femmes et des hommes 
âgés de 20 à 64 ans, qui ne pourra être 
atteint que moyennant un engagement clair 
en faveur de l’égalité hommes-femmes et 
une intensification des efforts déployés 
pour éliminer tous les obstacles à la 
participation des femmes au marché du 
travail. La crise économique actuelle a 
accentué la nécessité de plus en plus 
pressante en Europe de pouvoir faire appel 
à la connaissance, à la compétence et à 
l’innovation et de pouvoir exploiter d’une 
manière optimale le vivier de compétences 
existant. Un accroissement de la 

(15) La stratégie Europe 2020 pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive 
a constaté qu’une participation accrue de la 
main-d’œuvre féminine était un préalable 
indispensable pour stimuler la croissance et 
relever les défis démographiques en 
Europe. Elle a fixé un grand objectif 
consistant à porter à 75 % d’ici 2020 le 
taux d’emploi des femmes et des hommes 
âgés de 20 à 64 ans. Cet objectif  pourra 
être atteint moyennant un engagement clair 
en faveur de l’égalité hommes-femmes et 
une intensification des efforts déployés 
pour éliminer tous les obstacles à la 
participation des femmes au marché du 
travail. La crise économique actuelle a 
accentué la nécessité de plus en plus 
pressante en Europe de pouvoir faire appel 
à la connaissance, à la compétence et à 
l’innovation et de pouvoir exploiter d’une 
manière optimale le vivier de compétences 
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participation des femmes à la prise de 
décision économique, et notamment au 
sein des conseils des entreprises, devrait 
également avoir des retombées positives 
sur l’emploi des femmes dans les 
entreprises concernées et dans toute 
l’économie.

existant.

Or. nl

Amendement 82
Diogo Feio

Proposition de directive
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) Les institutions et agences de 
l'Union, en particulier la BCE, devraient 
montrer l'exemple en ce qui concerne 
l'équilibre hommes-femmes. Des règles 
contraignantes relatives au recrutement 
interne et externe applicables à l'ensemble 
des institutions et agences de l'Union 
devraient être mises en œuvre afin de 
garantir un traitement équitable des 
femmes et des hommes et d'améliorer 
l'équilibre homme-femmes aux postes de 
direction.

Or. en

Justification

Les institutions de l'Union devraient montrer l'exemple pour engager ce changement de 
mentalité nécessaire à l'instauration de l'équilibre homme-femmes. L'intérêt de cet exemple 
dans les institutions de l'Union est qu'il intervient grâce à un réel changement de mentalité, 
qui constitue un exemple et qui n'est pas simplement imposé par la loi.

Amendement 83
Daniël van der Stoep
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Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) En conséquence, il convient que 
l’Union s’attache à augmenter la 
présence des femmes dans les conseils des 
entreprises, afin de stimuler la croissance 
économique et la compétitivité des 
entreprises européennes et de parvenir à 
une égalité effective entre hommes et 
femmes sur le marché du travail. Il 
conviendrait de poursuivre cet objectif en 
imposant des exigences minimales en 
matière d’action positive, sous la forme de 
mesures contraignantes visant la 
réalisation d’un objectif quantitatif quant 
à la composition des conseils des sociétés 
cotées en bourse, compte tenu du fait que 
les États membres et d’autres pays qui ont 
retenu cette méthode ou une démarche 
similaire ont obtenu les meilleurs résultats 
s’agissant d’atténuer la sous-
représentation des femmes aux postes de 
décision économique.

supprimé

Or. nl

Amendement 84
Diogo Feio

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) En conséquence, il convient que 
l'Union s'attache à augmenter la présence 
des femmes dans les conseils des 
entreprises, afin de stimuler la croissance 
économique et la compétitivité des 
entreprises européennes et de parvenir à 
une égalité effective entre hommes et 
femmes sur le marché du travail. Il 
conviendrait de poursuivre cet objectif en 

supprimé
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imposant des exigences minimales en 
matière d'action positive, sous la forme de 
mesures contraignantes visant la 
réalisation d'un objectif quantitatif quant 
à la composition des conseils des sociétés 
cotées en bourse, compte tenu du fait que 
les États membres et d'autres pays qui ont 
retenu cette méthode ou une démarche 
similaire ont obtenu les meilleurs résultats 
s'agissant d'atténuer la sous-
représentation des femmes aux postes de 
décision économique.

Or. en

Justification

L'imposition de mesures et d'objectifs contraignants constitue une violation des droits de 
propriété, une méthode rigide et n'impliquerait pas de modification fondamentale au sein des 
entreprises. Le Parlement européen et les institutions européennes devraient davantage se 
concentrer sur l'avènement d'un changement de mentalité. Les engagements individuels 
garantissent que les entreprises prennent elles-mêmes leur responsabilité en ce qui concerne 
l'équilibre homme-femmes.

Amendement 85
Gunnar Hökmark

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) En conséquence, il convient que 
l'Union s'attache à augmenter la présence 
des femmes dans les conseils des 
entreprises, afin de stimuler la croissance 
économique et la compétitivité des 
entreprises européennes et de parvenir à 
une égalité effective entre hommes et 
femmes sur le marché du travail. Il 
conviendrait de poursuivre cet objectif en 
imposant des exigences minimales en 
matière d'action positive, sous la forme de 
mesures contraignantes visant la 
réalisation d'un objectif quantitatif quant 
à la composition des conseils des sociétés 

supprimé
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cotées en bourse, compte tenu du fait que 
les États membres et d'autres pays qui ont 
retenu cette méthode ou une démarche 
similaire ont obtenu les meilleurs résultats 
s'agissant d'atténuer la 
sous-représentation des femmes aux 
postes de décision économique.

Or. en

Amendement 86
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) En conséquence, il convient que 
l'Union s'attache à augmenter la présence 
des femmes dans les conseils des 
entreprises, afin de stimuler la croissance 
économique et la compétitivité des 
entreprises européennes et de parvenir à 
une égalité effective entre hommes et 
femmes sur le marché du travail. Il 
conviendrait de poursuivre cet objectif en 
imposant des exigences minimales en 
matière d'action positive, sous la forme de 
mesures contraignantes visant la réalisation 
d'un objectif quantitatif quant à la 
composition des conseils des sociétés 
cotées en bourse, compte tenu du fait que 
les États membres et d'autres pays qui ont 
retenu cette méthode ou une démarche 
similaire ont obtenu les meilleurs résultats 
s'agissant d'atténuer la sous-représentation 
des femmes aux postes de décision 
économique.

(16) En conséquence, il convient que 
l'Union s'attache à augmenter la présence 
des femmes dans les conseils des 
entreprises, afin de stimuler la croissance 
économique et la compétitivité des 
entreprises européennes et de parvenir à 
une égalité effective entre hommes et 
femmes sur le marché du travail. Il 
conviendrait de poursuivre cet objectif en 
imposant des exigences minimales en 
matière d'action positive, sous la forme de 
mesures contraignantes visant la réalisation 
d'un objectif quantitatif quant à la 
composition des conseils des sociétés 
cotées en bourse, compte tenu du fait que 
les États membres et d'autres pays qui ont 
retenu cette méthode ou une démarche 
similaire ont obtenu les meilleurs résultats 
s'agissant d'atténuer la sous-représentation 
des femmes aux postes de décision 
économique. En parallèle, il est vivement 
conseillé que les Etats membres 
sensibilisent les entreprises à l'égalité 
entre les hommes et les femmes grâce à 
des politiques impliquant les 
organisations de salariés, afin que les 
femmes puissent en bénéficier à tous les 



AM\935098FR.doc 31/140 PE510.634v01-00

FR

échelons de la société.

Or. fr

Amendement 87
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) En conséquence, il convient que 
l'Union s'attache à augmenter la présence 
des femmes dans les conseils des 
entreprises, afin de stimuler la croissance 
économique et la compétitivité des 
entreprises européennes et de parvenir à 
une égalité effective entre hommes et 
femmes sur le marché du travail. Il 
conviendrait de poursuivre cet objectif en 
imposant des exigences minimales en 
matière d'action positive, sous la forme de 
mesures contraignantes visant la réalisation 
d'un objectif quantitatif quant à la 
composition des conseils des sociétés 
cotées en bourse, compte tenu du fait que 
les États membres et d'autres pays qui ont 
retenu cette méthode ou une démarche 
similaire ont obtenu les meilleurs résultats 
s'agissant d'atténuer la sous-représentation 
des femmes aux postes de décision 
économique.

(16) En conséquence, il convient que 
l'Union s'attache à augmenter la présence 
des femmes dans les conseils des 
entreprises, afin de stimuler la croissance 
économique et la compétitivité des 
entreprises européennes et de parvenir à 
une égalité effective entre hommes et 
femmes sur le marché du travail. Il 
conviendrait de poursuivre cet objectif en 
imposant des exigences minimales
communes en matière d'action positive, 
sous la forme de mesures contraignantes 
visant la réalisation d'un objectif quantitatif 
quant à la composition des conseils des 
sociétés cotées en bourse, compte tenu du 
fait que les États membres et d'autres pays 
qui ont retenu cette méthode ou une 
démarche similaire ont obtenu les meilleurs 
résultats s'agissant d'atténuer la 
sous-représentation des femmes aux postes 
de décision économique.

Or. en

Amendement 88
Gunnar Hökmark

Proposition de directive
Considérant 16 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) La nomination des membres des 
conseils et des administrateurs exécutifs et 
non exécutifs devrait continuer à relever 
pleinement de la compétence et de la 
responsabilité des actionnaires.

Or. en

Amendement 89
Gunnar Hökmark

Proposition de directive
Considérant 16 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 ter) Le fait de réduire les individus à 
des représentants de différents groupes de 
la société, tels que les hommes, les 
femmes ou les minorités ethniques, va à 
l'encontre de l'objectif consistant à 
assurer à tous l'égalité des chances.
Chaque personne doit être considérée 
comme un individu et, dès lors, la 
législation ne devrait pas imposer de 
quotas relatifs à la représentation.

Or. en

Amendement 90
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Les sociétés cotées en bourse revêtent 
une importance économique particulière et 
se distinguent également par leur visibilité 
et leur poids sur le marché.  Les mesures 

(17) Les sociétés cotées en bourse revêtent 
une importance économique particulière et 
se distinguent également par leur visibilité 
et leur poids sur le marché. Les sociétés 
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prévues dans la présente directive devraient 
donc s’appliquer à toute société cotée, 
notion par laquelle on entend une société 
ayant son siège statutaire dans un État 
membre, dont les valeurs mobilières sont 
admises à la négociation sur un marché 
réglementé au sens de l’article 4, 
paragraphe 1, alinéa 14, de la 
directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d’instruments 
financiers, dans un ou plusieurs États 
membres. Les sociétés cotées établissent 
des normes pour l’économie tout entière et 
leurs pratiques sont appelées à être suivies 
par d’autres types de sociétés. Le statut 
public des sociétés cotées justifie qu’elles 
soient davantage encadrées, dans l’intérêt 
général.

cotées en bourse revêtent une importance 
économique particulière et se distinguent 
également par leur visibilité et leur poids 
sur le marché. Les mesures prévues dans la 
présente directive devraient donc 
s’appliquer à toute société cotée, notion par 
laquelle on entend une société ayant son 
siège statutaire dans un État membre, dont 
les valeurs mobilières sont admises à la 
négociation sur un marché réglementé au 
sens de l’article 4, paragraphe 1, alinéa 14, 
de la directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d’instruments 
financiers, dans un ou plusieurs États 
membres. Les sociétés cotées établissent 
des normes pour l’économie tout entière et 
leurs pratiques sont appelées à être suivies 
par d’autres types de sociétés.

Or. nl

Amendement 91
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Les sociétés cotées en bourse revêtent 
une importance économique particulière et 
se distinguent également par leur visibilité 
et leur poids sur le marché. Les mesures 
prévues dans la présente directive devraient 
donc s'appliquer à toute société cotée, 
notion par laquelle on entend une société 
ayant son siège statutaire dans un État 
membre, dont les valeurs mobilières sont 
admises à la négociation sur un marché 
réglementé au sens de l'article 4, 
paragraphe 1, alinéa 14, de la 
directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d'instruments 
financiers, dans un ou plusieurs États 

(17) Les sociétés cotées en bourse revêtent 
une importance économique particulière et 
se distinguent également par leur visibilité 
et leur poids sur le marché. Les mesures 
prévues dans la présente directive devraient 
donc s'appliquer à toute société cotée, 
notion par laquelle on entend une société 
ayant son siège statutaire dans un État 
membre, dont les valeurs mobilières sont 
admises à la négociation sur un marché 
réglementé au sens de l'article 4, 
paragraphe 1, alinéa 14, de la 
directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d'instruments 
financiers, dans un ou plusieurs États 
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membres. Les sociétés cotées établissent 
des normes pour l'économie tout entière et 
leurs pratiques sont appelées à être suivies 
par d'autres types de sociétés. Le statut 
public des sociétés cotées justifie qu'elles 
soient davantage encadrées, dans l'intérêt 
général.

membres. Les sociétés cotées établissent 
des normes pour l'économie tout entière et 
leurs pratiques sont appelées à être suivies 
par d'autres types de sociétés. Le statut 
public des sociétés cotées justifie qu'elles 
soient correctement encadrées, dans 
l'intérêt général.

Or. en

Amendement 92
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(17 bis) Les sociétés non cotées jouent 
aussi un rôle significatif dans l'économie.
En principe, elles devraient, par 
conséquent, relever du champ 
d'application de la présente directive.
Néanmoins, dès lors que la proportion 
hommes-femmes n'est généralement pas 
connue pour ces sociétés et que des 
dispositions particulières pourraient être 
nécessaires pour refléter leurs 
particularités et leur nature variable au 
sein des États membres et d'un État 
membre à l'autre, ces sociétés ne 
devraient être ajoutées qu'à un stade 
ultérieur. La Commission devrait 
présenter une proposition dans ce sens, 
après un examen approfondi de tous les 
aspects pertinents.

Or. en

Amendement 93
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Considérant 17 ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(17 ter) Les institutions et agences de 
l'UE, parce qu'elles bénéficient d'une 
grande visibilité, doivent donner l'exemple 
en mettant en place d'ici le 1er janvier 
2018 des politiques en faveur d'un plus 
grand équilibre hommes-femmes. Pour 
une meilleure représentativité des 
citoyens, une attention plus particulière 
doit être portée aux politiques de 
recrutement pour les postes 
d'encadrement supérieur. Des listes de 
candidats respectant l'égalité entre les 
hommes et les femmes doivent être 
proposées pour chaque poste 
d'encadrement supérieur. Les États 
membres doivent en outre être encouragés 
à désigner des femmes aux postes de 
gouverneurs des banques centrales 
nationales (BCN) pour atteindre un 
équilibre entre hommes et femmes au 
Conseil des gouverneurs et au Conseil 
général de la BCE ainsi qu'au Conseil 
général du CERS. Les institutions et 
agences de l'UE doivent rendre compte de 
leurs efforts dans ce sens dans un rapport 
annuel à compter de [deux ans après 
l'adoption de cette directive].

Or. fr

Amendement 94
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) La présente directive ne devrait pas 
s'appliquer aux sociétés constituées en 
micro, petites ou moyennes entreprises 
(PME), telles que les définit la 
recommandation 2003/361/CE de la 

supprimé
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Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises, même si elles font l'objet 
d'une cotation en bourse.

Or. en

Justification

Toutes les sociétés cotées devraient se conformer à l'objectif fixé par la directive à l'examen, 
étant donné leur importance économique et les responsabilités économiques et sociales.

Amendement 95
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) La présente directive ne devrait pas 
s'appliquer aux sociétés constituées en 
micro, petites ou moyennes entreprises
(PME), telles que les définit la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises, même si elles font l'objet 
d'une cotation en bourse.

(18) La présente directive ne devrait pas 
s'appliquer aux sociétés constituées en 
micro, petites ou moyennes entreprises
(PME), telles que les définit la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises. Cette exemption applicable 
aux PME devrait s'appliquer aux sociétés 
cotées et, ultérieurement, aux sociétés non 
cotées.

Or. en

Amendement 96
Sari Essayah

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) La présente directive ne devrait pas 
s'appliquer aux sociétés constituées en 

(18) La présente directive ne devrait pas 
s'appliquer aux sociétés constituées en 
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micro, petites ou moyennes entreprises 
(PME), telles que les définit la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises, même si elles font l'objet d'une 
cotation en bourse.

micro, petites ou moyennes entreprises 
(PME), telles que les définit la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises, même si elles font l'objet d'une 
cotation en bourse. De plus, la présente 
directive ne devrait pas s'appliquer aux 
sociétés cotées à faible capitalisation.

Or. en

Amendement 97
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) Les systèmes d'administration et de 
direction des sociétés établissent tous une 
distinction entre administrateurs exécutifs, 
chargés de la gestion quotidienne de la 
société, et administrateurs non exécutifs 
qui n'y participent pas mais exercent, en 
revanche, une fonction de surveillance. Les 
objectifs quantitatifs prévus dans la 
présente directive ne devraient s'appliquer 
qu'aux administrateurs non exécutifs en 
vue de concilier la nécessité d'accroître la 
mixité au sein des conseils des entreprises 
et le besoin de limiter autant que possible 
l'intrusion dans la gestion quotidienne de 
celles-ci. Comme les administrateurs non 
exécutifs exercent des fonctions de 
surveillance, il est également plus aisé de 
recruter des candidats qualifiés extérieurs 
à la société et, dans une large mesure, 
extérieurs également au secteur 
particulier dans lequel cette société exerce 
ses activités, considération qui revêt de 
l'importance pour les secteurs 
économiques dans lesquels les membres 
d'un sexe donné sont particulièrement 

(20) Les systèmes d'administration et de 
direction des sociétés établissent tous une 
distinction entre administrateurs exécutifs, 
chargés de la gestion quotidienne de la 
société, et administrateurs non exécutifs 
qui n'y participent pas mais exercent, en 
revanche, une fonction de surveillance. Les 
objectifs quantitatifs prévus dans la 
présente directive devraient s'appliquer à 
l'ensemble des administrateurs, exécutifs
comme non exécutifs.
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sous-représentés parmi les travailleurs.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 98
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Dans plusieurs États membres, une 
certaine proportion d'administrateurs non 
exécutifs peut, ou doit, être nommée ou 
élue par le personnel de la société et/ou par 
des organisations de travailleurs, 
conformément au droit interne ou aux 
pratiques nationales. Les objectifs 
quantitatifs prévus dans la présente 
directive devraient pourtant s'appliquer à 
tous les administrateurs non exécutifs, y 
compris les représentants des salariés.
Compte tenu du fait que certains 
administrateurs non exécutifs sont 
représentants du personnel, il devrait 
toutefois revenir aux États membres 
concernés de définir les procédures 
pratiques qui garantiront la réalisation de 
ces objectifs.

(21) Dans plusieurs États membres, une 
certaine proportion d'administrateurs non 
exécutifs peut, ou doit, être nommée ou 
élue par le personnel de la société et/ou par 
des organisations de travailleurs, 
conformément au droit interne ou aux 
pratiques nationales. Les objectifs 
quantitatifs prévus dans la présente 
directive devraient pourtant s'appliquer à 
tous les administrateurs non exécutifs, y 
compris les représentants des salariés.
Compte tenu du fait que certains 
administrateurs non exécutifs sont 
représentants du personnel, il devrait 
toutefois revenir aux États membres 
concernés de définir les procédures 
pratiques qui garantiront la réalisation de 
ces objectifs, sur la base de consultations 
amples et approfondies des partenaires 
sociaux au niveau national.

Or. en

Amendement 99
Diogo Feio
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Proposition de directive
Considérant 21 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(21 bis) La fixation d'objectifs 
contraignants en matière d'équilibre entre 
les hommes et les femmes au sein des 
conseils des sociétés cotées porterait 
gravement atteinte au droit des 
actionnaires de choisir librement leurs 
représentants. Par conséquent, il est 
préférable de compter sur les 
engagements et les initiatives des 
différentes sociétés pour tenter 
d'améliorer l'équilibre entre les hommes 
et les femmes aux postes 
d'administrateurs.  

Or. en

Amendement 100
Diogo Feio

Proposition de directive
Considérant 21 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(21 ter) Il convient de garder à l'esprit que 
les engagements individuels des sociétés 
constituent le seul moyen de changer de 
manière plus globale les attitudes et les 
pratiques à l'égard des femmes et des 
hommes au sein des entreprises. Cette 
approche permet également aux 
entreprises de prendre des mesures plus 
larges portant au-delà des simples 
administrateurs non exécutifs. Il est dès 
lors nécessaire que toutes les sociétés se 
dotent d'une politique en matière d'égalité 
des genres.

Or. en
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Amendement 101
Gunnar Hökmark

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il conviendrait d'imposer aux 
sociétés cotées de l'Union des obligations 
de moyens prévoyant l'adoption de 
procédures idoines pour atteindre des 
objectifs précis quant à la composition par 
sexe de leurs conseils. Les sociétés cotées 
dans lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés 
en termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C'est pourquoi la directive fixe 
l'objectif, à atteindre d'ici cette date, 
de 40 % au moins des administrateurs 
non exécutifs appartenant au sexe sous-
représenté. Cet objectif, en principe, ne 
vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n'entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d'hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n'exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

supprimé

Or. en
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Amendement 102
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il conviendrait d’imposer aux sociétés 
cotées de l’Union des obligations de 
moyens prévoyant l’adoption de 
procédures idoines pour atteindre des 
objectifs précis quant à la composition par 
sexe de leurs conseils. Les sociétés cotées 
dans lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d’administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d’une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l’aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C’est pourquoi la directive fixe 
l’objectif, à atteindre d’ici cette date, de 
40 % au moins des administrateurs non 
exécutifs appartenant au sexe sous-
représenté. Cet objectif, en principe, ne 
vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n’entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d’hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n’exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d’administrateur ni n’impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

(22) Il conviendrait d’imposer aux sociétés 
cotées de l’Union des obligations de 
moyens prévoyant l’adoption de 
procédures idoines pour atteindre des 
objectifs précis quant à la composition par 
sexe de leurs conseils. Les sociétés cotées 
dans lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 10 % des postes 
d’administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d’une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l’aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C’est pourquoi la directive fixe 
l’objectif, à atteindre d’ici cette date, de 
10 % au moins des administrateurs non 
exécutifs appartenant au sexe sous-
représenté. Cet objectif, en principe, ne 
vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n’entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d’hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n’exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d’administrateur ni n’impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

Or. nl

Amendement 103
Rachida Dati
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Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C'est pourquoi la directive fixe 
l'objectif, à atteindre d'ici cette date, de 40 
% au moins des administrateurs non 
exécutifs appartenant au sexe sous-
représenté. Cet objectif, en principe, ne 
vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n'entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d'hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n'exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs devraient pourvoir ces 
postes sur la base d'une analyse 
comparative des qualifications de chaque 
candidat à l'aune de critères préétablis, 
clairs, univoques et formulés en termes 
neutres, afin de parvenir audit pourcentage 
le 1er janvier 2020 au plus tard. C'est 
pourquoi la directive fixe l'objectif, à 
atteindre d'ici cette date, de 40 % au moins 
des administrateurs appartenant au sexe 
sous-représenté. Cet objectif, en principe, 
ne vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs exécutifs et non exécutifs 
et n'entrave pas la sélection concrète, au 
cas par cas, des divers administrateurs 
parmi un vaste vivier d'hommes et de 
femmes candidats. Surtout, il n'exclut 
aucun candidat en particulier aspirant à un 
poste d'administrateur ni n'impose aux 
sociétés ou aux actionnaires des 
administrateurs donnés. Sociétés et 
actionnaires restent donc maîtres de retenir 
les candidats aptes à siéger dans leurs 
conseils.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.
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Amendement 104
Sari Essayah

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C'est pourquoi la directive fixe 
l'objectif, à atteindre d'ici cette date, 
de 40 % au moins des administrateurs non 
exécutifs appartenant au sexe sous-
représenté. Cet objectif, en principe, ne 
vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n'entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d'hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n'exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. Cependant, compte tenu de la 
diversité des régimes de droit des sociétés 
dans les États membres, ces derniers 
peuvent décider de ne pas appliquer les 
règles procédurales de l'article 4, 
paragraphe 1, dans les cas où l'assemblée 
des actionnaires a proposé des candidats 
aux postes d'administrateurs au cours de 
la réunion de l'assemblée des actionnaires 
pendant laquelle a lieu l'élection. C'est 
pourquoi la directive fixe l'objectif, à 
atteindre d'ici cette date, de 40 % au moins 
des administrateurs non exécutifs 
appartenant au sexe sous-représenté. Cet 
objectif, en principe, ne vise que la mixité 
globale parmi les administrateurs non 
exécutifs et n'entrave pas la sélection 
concrète, au cas par cas, des divers 
administrateurs parmi un vaste vivier 
d'hommes et de femmes candidats. Surtout, 
il n'exclut aucun candidat en particulier 
aspirant à un poste d'administrateur ni 
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n'impose aux sociétés ou aux actionnaires 
des administrateurs donnés. Sociétés et 
actionnaires restent donc maîtres de retenir 
les candidats aptes à siéger dans leurs 
conseils.

Or. en

Amendement 105
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C'est pourquoi la directive fixe 
l'objectif, à atteindre d'ici cette date, 
de 40 % au moins des administrateurs non 
exécutifs appartenant au sexe sous-
représenté. Cet objectif, en principe, ne 
vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n'entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d'hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n'exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C'est pourquoi la directive fixe 
l'objectif, à atteindre d'ici cette date, 
de 40 % au moins des administrateurs non 
exécutifs appartenant au sexe sous-
représenté. Cet objectif, en principe, ne 
vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n'entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d'hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n'exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
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donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils. De plus, la 
présente directive oblige les États 
membres à instaurer des procédures 
efficaces pour atteindre l'objectif de 
l'équilibre entre hommes et femmes au 
sein des conseils.

Or. en

Amendement 106
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C'est pourquoi la directive fixe 
l'objectif, à atteindre d'ici cette date, de 
40 % au moins des administrateurs non 
exécutifs appartenant au sexe 
sous-représenté. Cet objectif, en principe, 
ne vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n'entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d'hommes et de femmes candidats.

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. Les sociétés cotées devraient 
envisager de mettre en place des 
programmes de formation et de 
parrainage pour le sexe sous-représenté 
en tant qu'outil pour atteindre l'équilibre 
entre les hommes et les femmes, s'il existe 
un déséquilibre marqué dans la liste de 
sélection de la société pour les postes 
d'administrateurs. C'est pourquoi la 
directive fixe l'objectif, à atteindre d'ici 
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Surtout, il n'exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

cette date, de 40 % au moins des 
administrateurs non exécutifs appartenant 
au sexe sous-représenté. Cet objectif, en 
principe, ne vise que la mixité globale 
parmi les administrateurs non exécutifs et 
n'entrave pas la sélection concrète, au cas 
par cas, des divers administrateurs parmi 
un vaste vivier d'hommes et de femmes 
candidats. Surtout, il n'exclut aucun 
candidat en particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

Or. en

Amendement 107
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C'est pourquoi la directive fixe 
l'objectif, à atteindre d'ici cette date, 
de 40 % au moins des administrateurs non 
exécutifs appartenant au sexe 

(22) Il conviendrait d'imposer aux sociétés 
cotées de l'Union des obligations de 
moyens prévoyant l'adoption de procédures 
idoines pour atteindre des objectifs précis 
quant à la composition par sexe de leurs 
conseils. Les sociétés cotées dans 
lesquelles les membres des conseils 
appartenant au sexe sous-représenté 
occupent moins de 40 % des postes 
d'administrateurs non exécutifs devraient 
pourvoir ces postes sur la base d'un avis de 
vacance ouvert aux candidatures et d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin de parvenir audit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard. C'est pourquoi la directive fixe 
l'objectif, à atteindre d'ici cette date, de 
40 % au moins des administrateurs non 
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sous-représenté. Cet objectif, en principe, 
ne vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n'entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d'hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n'exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

exécutifs appartenant au sexe 
sous-représenté. Cet objectif, en principe, 
ne vise que la mixité globale parmi les 
administrateurs non exécutifs et n'entrave 
pas la sélection concrète, au cas par cas, 
des divers administrateurs parmi un vaste 
vivier d'hommes et de femmes candidats.
Surtout, il n'exclut aucun candidat en 
particulier aspirant à un poste 
d'administrateur ni n'impose aux sociétés 
ou aux actionnaires des administrateurs 
donnés. Sociétés et actionnaires restent 
donc maîtres de retenir les candidats aptes 
à siéger dans leurs conseils.

Or. en

Amendement 108
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Considérant 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(22 bis) En vue d'inclure un éventail plus 
large de points de vue et d'expériences 
dans la prise de décision économique, les 
sociétés cotées devraient être encouragées 
à prendre en compte non seulement 
l'égalité entre les hommes et les femmes 
mais également la diversité en matière de 
compétence, d'âge, d'origine 
géographique, d'appartenance ethnique et 
de parcours éducatif et professionnel dans 
leurs politiques de recrutement.

Or. fr

Amendement 109
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 23
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Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Les États membres exercent une 
influence dominante sur les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques au 
sens de l’article 2, point b), de la directive 
2006/111/CE de la Commission du 
16 novembre 2006 relative à la 
transparence des relations financières entre 
les États membres et les entreprises 
publiques ainsi qu’à la transparence 
financière dans certaines entreprises. Forts 
d’une telle influence, ils ont les instruments 
pour susciter plus rapidement les 
changements nécessaires. Dès lors, il 
conviendrait, en ce qui concerne ces 
entreprises, d’avancer la date à laquelle 
elles devront avoir atteint l’objectif 
consistant à ce que 40 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté.

(23) Les États membres exercent une 
influence dominante sur les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques au 
sens de l’article 2, point b), de la directive 
2006/111/CE de la Commission du 
16 novembre 2006 relative à la 
transparence des relations financières entre 
les États membres et les entreprises 
publiques ainsi qu’à la transparence 
financière dans certaines entreprises. Forts 
d’une telle influence, ils ont les instruments 
pour susciter plus rapidement les 
changements nécessaires. Dès lors, il 
conviendrait, en ce qui concerne ces 
entreprises, d’avancer la date à laquelle 
elles devront avoir atteint l’objectif 
consistant à ce que 10 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté.

Or. nl

Amendement 110
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Les États membres exercent une 
influence dominante sur les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques au 
sens de l'article 2, point b), de la directive 
2006/111/CE de la Commission du 16 
novembre 2006 relative à la transparence 
des relations financières entre les États 
membres et les entreprises publiques ainsi 
qu'à la transparence financière dans 
certaines entreprises. Forts d'une telle 
influence, ils ont les instruments pour 
susciter plus rapidement les changements 
nécessaires. Dès lors, il conviendrait, en ce 

(23) Les États membres exercent une 
influence dominante sur les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques au 
sens de l'article 2, point b), de la directive 
2006/111/CE de la Commission du 16 
novembre 2006 relative à la transparence 
des relations financières entre les États 
membres et les entreprises publiques ainsi 
qu'à la transparence financière dans 
certaines entreprises. Forts d'une telle 
influence, ils ont les instruments pour 
susciter plus rapidement les changements 
nécessaires. Dès lors, il conviendrait, en ce 
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qui concerne ces entreprises, d'avancer la 
date à laquelle elles devront avoir atteint 
l'objectif consistant à ce que 40 % au 
moins de leurs administrateurs non 
exécutifs appartiennent au sexe sous-
représenté.

qui concerne ces entreprises, d'avancer la 
date à laquelle elles devront avoir atteint 
l'objectif consistant à ce que 40 % au 
moins de leurs administrateurs 
appartiennent au sexe sous-représenté.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 111
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 23

Texte proposé par la Commission Amendement

(23) Les États membres exercent une 
influence dominante sur les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques au 
sens de l'article 2, point b), de la 
directive 2006/111/CE de la Commission 
du 16 novembre 2006 relative à la 
transparence des relations financières entre 
les États membres et les entreprises 
publiques ainsi qu'à la transparence 
financière dans certaines entreprises. Forts 
d'une telle influence, ils ont les instruments 
pour susciter plus rapidement les 
changements nécessaires. Dès lors, il 
conviendrait, en ce qui concerne ces 
entreprises, d'avancer la date à laquelle 
elles devront avoir atteint l'objectif 
consistant à ce que 40 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté.

(23) Les États membres exercent une 
influence dominante sur les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques au 
sens de l'article 2, point b), de la 
directive 2006/111/CE de la Commission 
du 16 novembre 2006 relative à la 
transparence des relations financières entre 
les États membres et les entreprises 
publiques ainsi qu'à la transparence 
financière dans certaines entreprises. Forts 
d'une telle influence, ils ont les instruments 
pour susciter plus rapidement les 
changements nécessaires. Dès lors, il 
conviendrait, en ce qui concerne ces 
entreprises, d'avancer la date à laquelle 
elles devront avoir atteint l'objectif 
consistant à ce que 40 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté, conformément 
aux mécanismes adéquats établis par les 
États membres au titre de la présente 
directive.
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Or. en

Amendement 112
Gunnar Hökmark

Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Des précisions supplémentaires 
s'imposent pour déterminer le nombre de 
postes d'administrateurs non exécutifs 
nécessaire à la réalisation de cet objectif 
puisque, vu la taille de la plupart des 
conseils des sociétés, il n'est 
mathématiquement possible que de 
dépasser la proportion exacte de 40 % ou 
de rester en deçà. Aussi le nombre de 
postes d'administrateurs nécessaire pour 
atteindre cet objectif devrait-il être celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche 
de 40 %. Parallèlement, pour éviter que le 
sexe à l'origine surreprésenté ne fasse 
l'objet d'un traitement discriminatoire, les 
sociétés cotées ne devraient pas être 
tenues de nommer des membres du sexe 
sous-représenté à la moitié, ou plus, des 
postes d'administrateurs non exécutifs.
Ainsi, les membres du sexe sous-
représenté devraient, par exemple, 
occuper au moins un poste au sein des 
conseils comptant trois ou quatre 
administrateurs non exécutifs, au moins 
deux postes dans les conseils réunissant 
cinq ou six administrateurs non exécutifs 
et au moins trois postes au sein des 
conseils dans lesquels siègent sept ou 
huit administrateurs non exécutifs.

supprimé

Or. en

Amendement 113
Daniël van der Stoep
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Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Des précisions supplémentaires 
s’imposent pour déterminer le nombre de 
postes d’administrateurs non exécutifs 
nécessaire à la réalisation de cet objectif 
puisque, vu la taille de la plupart des 
conseils des sociétés, il n’est 
mathématiquement possible que de 
dépasser la proportion exacte de 40 % ou 
de rester en deçà. Aussi le nombre de 
postes d’administrateurs nécessaire pour 
atteindre cet objectif devrait-il être celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche de 
40 %. Parallèlement, pour éviter que le 
sexe à l’origine surreprésenté ne fasse 
l’objet d’un traitement discriminatoire, les 
sociétés cotées ne devraient pas être 
tenues de nommer des membres du sexe 
sous-représenté à la moitié, ou plus, des 
postes d’administrateurs non exécutifs.
Ainsi, les membres du sexe sous-
représenté devraient, par exemple, 
occuper au moins un poste au sein des 
conseils comptant trois ou quatre 
administrateurs non exécutifs, au moins 
deux postes dans les conseils réunissant 
cinq ou six administrateurs non exécutifs 
et au moins trois postes au sein des 
conseils dans lesquels siègent sept ou 
huit administrateurs non exécutifs.

(24) Des précisions supplémentaires 
s’imposent pour déterminer le nombre de 
postes d’administrateurs non exécutifs 
nécessaire à la réalisation de cet objectif 
puisque, vu la taille de la plupart des 
conseils des sociétés, il n’est 
mathématiquement possible que de 
dépasser la proportion exacte de 10 % ou 
de rester en deçà. Aussi le nombre de 
postes d’administrateurs nécessaire pour 
atteindre cet objectif devrait-il être celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche de 
10 %.

Or. nl

Amendement 114
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 24
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Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Des précisions supplémentaires 
s'imposent pour déterminer le nombre de 
postes d'administrateurs non exécutifs
nécessaire à la réalisation de cet objectif 
puisque, vu la taille de la plupart des 
conseils des sociétés, il n'est 
mathématiquement possible que de 
dépasser la proportion exacte de 40 % ou 
de rester en deçà. Aussi le nombre de 
postes d'administrateurs nécessaire pour 
atteindre cet objectif devrait-il être celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche de 
40 %. Parallèlement, pour éviter que le 
sexe à l'origine surreprésenté ne fasse 
l'objet d'un traitement discriminatoire, les 
sociétés cotées ne devraient pas être tenues 
de nommer des membres du sexe sous-
représenté à la moitié, ou plus, des postes 
d'administrateurs non exécutifs. Ainsi, les 
membres du sexe sous-représenté 
devraient, par exemple, occuper au moins 
un poste au sein des conseils comptant trois 
ou quatre administrateurs non exécutifs, au 
moins deux postes dans les conseils 
réunissant cinq ou six administrateurs non 
exécutifs et au moins trois postes au sein 
des conseils dans lesquels siègent sept ou 
huit administrateurs non exécutifs.

(24) Des précisions supplémentaires 
s'imposent pour déterminer le nombre de 
postes d'administrateurs nécessaire à la 
réalisation de cet objectif puisque, vu la 
taille de la plupart des conseils des 
sociétés, il n'est mathématiquement 
possible que de dépasser la proportion 
exacte de 40 % ou de rester en deçà. Aussi 
le nombre de postes d'administrateurs 
nécessaire pour atteindre cet objectif 
devrait-il être celui qui, en valeur relative, 
est le plus proche de 40 %. Parallèlement, 
pour éviter que le sexe à l'origine 
surreprésenté ne fasse l'objet d'un 
traitement discriminatoire, les sociétés 
cotées ne devraient pas être tenues de 
nommer des membres du sexe sous-
représenté à la moitié, ou plus, des postes 
d'administrateurs. Ainsi, les membres du 
sexe sous-représenté devraient, par 
exemple, occuper au moins un poste au 
sein des conseils comptant trois ou quatre 
administrateurs, au moins deux postes dans 
les conseils réunissant cinq ou six 
administrateurs et au moins trois postes au 
sein des conseils dans lesquels siègent sept 
ou huit administrateurs.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 115
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de directive
Considérant 24

Texte proposé par la Commission Amendement

(24) Des précisions supplémentaires 
s'imposent pour déterminer le nombre de 
postes d'administrateurs non exécutifs 
nécessaire à la réalisation de cet objectif 
puisque, vu la taille de la plupart des 
conseils des sociétés, il n'est 
mathématiquement possible que de 
dépasser la proportion exacte de 40 % ou 
de rester en deçà. Aussi le nombre de 
postes d'administrateurs nécessaire pour 
atteindre cet objectif devrait-il être celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche 
de 40 %. Parallèlement, pour éviter que le 
sexe à l'origine surreprésenté ne fasse 
l'objet d'un traitement discriminatoire, les 
sociétés cotées ne devraient pas être tenues 
de nommer des membres du sexe 
sous-représenté à la moitié, ou plus, des 
postes d'administrateurs non exécutifs.
Ainsi, les membres du sexe sous-représenté 
devraient, par exemple, occuper au moins 
un poste au sein des conseils comptant trois 
ou quatre administrateurs non exécutifs, au 
moins deux postes dans les conseils 
réunissant cinq ou six administrateurs non 
exécutifs et au moins trois postes au sein 
des conseils dans lesquels siègent sept ou 
huit administrateurs non exécutifs.

(24) Des précisions supplémentaires 
s'imposent pour déterminer le nombre de 
postes d'administrateurs non exécutifs 
nécessaire à la réalisation de cet objectif 
puisque, vu la taille de la plupart des 
conseils des sociétés, il n'est 
mathématiquement possible que de 
dépasser la proportion exacte de 40 % ou 
de rester en deçà. Aussi le nombre de 
postes d'administrateurs nécessaire pour 
atteindre cet objectif devrait-il être celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche 
de 40 %. Parallèlement, pour éviter que le 
sexe à l'origine surreprésenté ne fasse 
l'objet d'un traitement discriminatoire, les 
sociétés cotées ne devraient pas être tenues 
de nommer des membres du sexe 
sous-représenté à plus de la moitié des 
postes d'administrateurs non exécutifs.
Ainsi, les membres du sexe sous-représenté 
devraient, par exemple, occuper au moins 
un poste au sein des conseils comptant trois 
ou quatre administrateurs non exécutifs, au 
moins deux postes dans les conseils 
réunissant cinq ou six administrateurs non 
exécutifs et au moins trois postes au sein 
des conseils dans lesquels siègent sept ou 
huit administrateurs non exécutifs.

Or. en

Amendement 116
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Dans le droit fil de cette (26) Dans le droit fil de l'article 23 de la 
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jurisprudence, les États membres devraient
veiller à ce que la sélection des candidats 
les plus qualifiés pour pourvoir les postes 
d'administrateurs non exécutifs repose 
sur une analyse comparative des 
qualifications de chaque candidat à 
l'aune de critères préétablis, clairs, 
univoques et formulés en termes neutres.
Parmi les types de critères de sélection que 
les sociétés pourraient appliquer figurent, 
par exemple, l'expérience professionnelle 
dans des tâches de direction et/ou de 
surveillance, la connaissance de domaines 
spécifiques pertinents tels que la finance, le 
contrôle de gestion ou la gestion des 
ressources humaines, des compétences 
d'encadrement et de communication ainsi 
que des capacités de travailler en réseau.
La priorité devrait être accordée au 
candidat du sexe sous-représenté si ce 
candidat possède une qualification égale à 
celle du candidat de l'autre sexe quant à 
leur aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles, et si une 
appréciation objective qui tient compte de 
tous les critères relatifs à la personne des 
candidats ne fait pas pencher la balance 
en faveur d'un candidat de l'autre sexe.

charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne et, le cas échéant, de 
la jurisprudence s'y rapportant, les États 
membres devraient garantir la
transparence dans leurs procédures de 
recrutement, de sélection et de 
nomination, tout en respectant la vie 
privée dans le cadre du traitement des 
données à caractère personnel, droit 
consacré aux articles 7 et 8 de la charte.  
Parmi les types de critères de sélection que 
les sociétés pourraient appliquer figurent, 
par exemple, l'expérience professionnelle 
dans des tâches de direction et/ou de 
surveillance, la connaissance de domaines 
spécifiques pertinents tels que la finance, le 
contrôle de gestion ou la gestion des 
ressources humaines, des compétences 
d'encadrement et de communication ainsi 
que des capacités de travailler en réseau.
La priorité devrait être accordée au 
candidat du sexe sous-représenté si ce 
candidat possède une qualification au 
moins égale. Les États membres devraient 
veiller à ce que les entreprises qui ne 
respectent pas l'objectif principal de la 
directive fournissent des informations 
supplémentaires sur leurs politiques de 
recrutement, de sélection et de 
nomination et, notamment, expliquent les 
mesures qu'elles mettront en œuvre afin 
d'améliorer l'équilibre hommes-femmes à 
cet égard.

Or. en

Amendement 117
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Dans le droit fil de cette 
jurisprudence, les États membres devraient 

(26) Dans le droit fil de cette 
jurisprudence, les États membres devraient 
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veiller à ce que la sélection des candidats 
les plus qualifiés pour pourvoir les postes 
d'administrateurs non exécutifs repose sur 
une analyse comparative des qualifications 
de chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres. Parmi les types de critères 
de sélection que les sociétés pourraient 
appliquer figurent, par exemple, 
l'expérience professionnelle dans des 
tâches de direction et/ou de surveillance, la 
connaissance de domaines spécifiques 
pertinents tels que la finance, le contrôle de 
gestion ou la gestion des ressources 
humaines, des compétences d'encadrement 
et de communication ainsi que des 
capacités de travailler en réseau. La priorité 
devrait être accordée au candidat du sexe 
sous-représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l'autre sexe quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles, et si une appréciation 
objective qui tient compte de tous les 
critères relatifs à la personne des candidats 
ne fait pas pencher la balance en faveur 
d'un candidat de l'autre sexe.

veiller à ce que la sélection des candidats 
les plus qualifiés pour pourvoir les postes 
d'administrateurs repose sur une analyse 
comparative des qualifications de chaque 
candidat à l'aune de critères préétablis, 
clairs, univoques et formulés en termes 
neutres. Parmi les types de critères de 
sélection que les sociétés pourraient 
appliquer figurent, par exemple, 
l'expérience professionnelle dans des 
tâches de direction et/ou de surveillance, la 
connaissance de domaines spécifiques 
pertinents tels que la finance, le contrôle de 
gestion ou la gestion des ressources 
humaines, des compétences d'encadrement 
et de communication ainsi que des 
capacités de travailler en réseau. La priorité 
devrait être accordée au candidat du sexe 
sous-représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l'autre sexe quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles, et si une appréciation 
objective qui tient compte de tous les 
critères relatifs à la personne des candidats 
ne fait pas pencher la balance en faveur 
d'un candidat de l'autre sexe.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 118
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Dans le droit fil de cette (26) Dans le droit fil de cette 
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jurisprudence, les États membres devraient 
veiller à ce que la sélection des candidats 
les plus qualifiés pour pourvoir les postes 
d'administrateurs non exécutifs repose sur 
une analyse comparative des qualifications 
de chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres. Parmi les types de critères 
de sélection que les sociétés pourraient 
appliquer figurent, par exemple, 
l'expérience professionnelle dans des 
tâches de direction et/ou de surveillance, la 
connaissance de domaines spécifiques 
pertinents tels que la finance, le contrôle de 
gestion ou la gestion des ressources 
humaines, des compétences d'encadrement 
et de communication ainsi que des 
capacités de travailler en réseau. La priorité 
devrait être accordée au candidat du sexe 
sous-représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l'autre sexe quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles, et si une appréciation 
objective qui tient compte de tous les 
critères relatifs à la personne des 
candidats ne fait pas pencher la balance 
en faveur d'un candidat de l'autre sexe.

jurisprudence, les États membres devraient 
veiller à ce que la sélection des candidats 
les plus qualifiés pour pourvoir les postes 
d'administrateurs non exécutifs repose sur 
une analyse comparative des qualifications 
de chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres. Parmi les types de critères 
de sélection que les sociétés pourraient 
appliquer figurent, par exemple, 
l'expérience professionnelle dans des 
tâches de direction et/ou de surveillance, la 
connaissance de domaines spécifiques 
pertinents tels que la finance, le contrôle de 
gestion ou la gestion des ressources 
humaines, des compétences d'encadrement 
et de communication, une expérience 
internationale ainsi que des capacités de 
travailler en réseau. La priorité devrait être
accordée au candidat du sexe 
sous-représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l'autre sexe quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles.

Or. en

Justification

La divulgation, par les sociétés cotées, des données à caractère personnel des candidats 
retenus, à la demande d'un candidat écarté, constituerait une violation du droit au respect de 
la vie privée, tel que reconnu par la charte des droits fondamentaux.

Amendement 119
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Dans le droit fil de cette (26) Dans le droit fil de cette 
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jurisprudence, les États membres devraient 
veiller à ce que la sélection des candidats 
les plus qualifiés pour pourvoir les postes 
d'administrateurs non exécutifs repose sur 
une analyse comparative des qualifications 
de chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres. Parmi les types de critères 
de sélection que les sociétés pourraient 
appliquer figurent, par exemple, 
l'expérience professionnelle dans des 
tâches de direction et/ou de surveillance, la 
connaissance de domaines spécifiques 
pertinents tels que la finance, le contrôle de 
gestion ou la gestion des ressources 
humaines, des compétences d'encadrement 
et de communication ainsi que des 
capacités de travailler en réseau. La priorité 
devrait être accordée au candidat du sexe 
sous-représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l'autre sexe quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles, et si une appréciation 
objective qui tient compte de tous les 
critères relatifs à la personne des candidats 
ne fait pas pencher la balance en faveur 
d'un candidat de l'autre sexe.

jurisprudence, les États membres devraient 
veiller à ce que la sélection des candidats 
les plus qualifiés pour pourvoir les postes 
d'administrateurs non exécutifs repose sur
un avis de vacance ouvert aux 
candidatures et sur une analyse 
comparative des qualifications de chaque 
candidat à l'aune de critères préétablis, 
clairs, univoques et formulés en termes 
neutres. Parmi les types de critères de 
sélection que les sociétés pourraient 
appliquer figurent, par exemple, 
l'expérience professionnelle dans des 
tâches de direction et/ou de surveillance, la 
connaissance de domaines spécifiques 
pertinents tels que la finance, le contrôle de 
gestion ou la gestion des ressources 
humaines, des compétences d'encadrement 
et de communication ainsi que des 
capacités de travailler en réseau. La priorité 
devrait être accordée au candidat du sexe 
sous-représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l'autre sexe quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles, et si une appréciation 
objective qui tient compte de tous les 
critères relatifs à la personne des candidats 
ne fait pas pencher la balance en faveur 
d'un candidat de l'autre sexe.

Or. en

Amendement 120
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

(27) Les modalités de recrutement et de 
nomination des administrateurs varient 
selon l'État membre et la société 
considérés. Elles peuvent consister en la 

(27) Les modalités de recrutement, de 
sélection et de nomination des 
administrateurs varient selon l'État membre 
et la société considérés. Elles peuvent 
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présélection de candidats par une 
commission de nomination, par exemple, 
qui doit les présenter à l'assemblée des 
actionnaires; en la nomination directe des 
administrateurs par les différents 
actionnaires ou en un vote, lors de 
l'assemblée des actionnaires, sur des 
candidats particuliers ou des listes de 
candidats. Il devrait être satisfait aux 
exigences afférentes à la sélection des 
candidats au stade approprié de la 
procédure de sélection, conformément au 
droit interne et aux statuts des sociétés 
cotées concernées. À cet égard, la présente 
directive ne procède qu'à une 
harmonisation a minima des procédures 
de sélection, ce qui permet d'appliquer les 
conditions définies par la jurisprudence 
de la Cour de justice en vue d'atteindre 
l'objectif d'une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes dans 
les conseils des sociétés cotées.

consister en la présélection de candidats 
par une commission de nomination, par 
exemple, qui doit les présenter à 
l'assemblée des actionnaires; en la 
nomination directe des administrateurs par 
les différents actionnaires ou en un vote, 
lors de l'assemblée des actionnaires, sur des 
candidats particuliers ou des listes de 
candidats. Le présent instrument législatif 
respecte la diversité dans le cadre des 
procédures de sélection, tout en veillant à 
ce que l'objectif consistant à renforcer la 
présence du sexe sous-représenté au sein 
des conseils soit atteint. Il devrait être 
satisfait aux exigences afférentes à la 
sélection des candidats au stade approprié 
de la procédure de sélection, 
conformément au droit interne et aux 
statuts des sociétés cotées concernées. À 
cet égard, la présente directive permet le 
recours à un éventail de procédures de 
sélection en vue d'atteindre l'objectif d'une 
représentation plus équilibrée des hommes 
et des femmes dans les conseils des 
sociétés cotées. Les dispositions de la 
présente directive n'interfèrent pas 
indûment avec la gestion quotidienne, 
dans la mesure où les entreprises restent 
libres de choisir les candidats sur la base 
de leurs qualifications ou d'autres critères 
objectifs pertinents.

Or. en

Amendement 121
Mojca Kleva Kekuš

Proposition de directive
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

(27) Les modalités de recrutement et de 
nomination des administrateurs varient 
selon l'État membre et la société 
considérés. Elles peuvent consister en la 

(27) Les modalités de recrutement et de 
nomination des administrateurs varient 
selon l'État membre et la société 
considérés. Elles peuvent consister en la 
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présélection de candidats par une 
commission de nomination, par exemple, 
qui doit les présenter à l'assemblée des 
actionnaires; en la nomination directe des 
administrateurs par les différents 
actionnaires ou en un vote, lors de 
l'assemblée des actionnaires, sur des 
candidats particuliers ou des listes de 
candidats. Il devrait être satisfait aux 
exigences afférentes à la sélection des 
candidats au stade approprié de la 
procédure de sélection, conformément au 
droit interne et aux statuts des sociétés 
cotées concernées. À cet égard, la présente 
directive ne procède qu'à une 
harmonisation a minima des procédures de 
sélection, ce qui permet d'appliquer les 
conditions définies par la jurisprudence de 
la Cour de justice en vue d'atteindre 
l'objectif d'une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes dans 
les conseils des sociétés cotées.

présélection de candidats par une 
commission de nomination, par exemple, 
qui doit les présenter à l'assemblée des 
actionnaires; en la nomination directe des 
administrateurs par les différents 
actionnaires ou en un vote, lors de 
l'assemblée des actionnaires, sur des 
candidats particuliers ou des listes de 
candidats. Il devrait être satisfait aux 
exigences afférentes à la sélection des 
candidats au stade approprié de la 
procédure de sélection, conformément au 
droit interne et aux statuts des sociétés 
cotées concernées. À cet égard, la présente 
directive ne procède qu'à une 
harmonisation a minima des procédures de 
sélection, lesquelles devraient se fonder 
sur la transparence et les mérites, ce qui 
permet par conséquent d'appliquer les 
conditions définies par la jurisprudence de 
la Cour de justice en vue d'atteindre 
l'objectif d'une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes dans 
les conseils des sociétés cotées.

Or. en

Amendement 122
Gunnar Hökmark

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) La présente directive tend à un 
meilleur équilibre hommes-femmes parmi 
les administrateurs des sociétés cotées en 
bourse et à contribuer ainsi à la 
réalisation du principe de l'égalité de 
traitement entre hommes et femmes, 
reconnu en tant que droit fondamental de 
l'Union. Il devrait être, dès lors, exigé de 
ces sociétés qu'elles communiquent, à la 
demande d'un candidat écarté, non 
seulement les critères relatifs aux 

supprimé
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qualifications sur lesquels elles ont fondé 
leur sélection, mais aussi l'appréciation 
comparative objective de ces critères et, le 
cas échéant, les considérations ayant fait 
pencher la balance en faveur d'un 
candidat qui n'appartient pas au sexe 
sous-représenté. Ces limitations du droit 
au respect de la vie privée eu égard au 
traitement de données à caractère 
personnel, objets respectivement des 
articles 7 et 8 de la charte, et l'obligation 
incombant aux sociétés cotées de fournir 
ces informations au candidat non retenu, 
à la demande de celui-ci, sont nécessaires 
et, dans le respect du principe de 
proportionnalité, répondent effectivement 
à des objectifs d'intérêt général reconnus.
Elles sont, dès lors, conformes aux 
exigences encadrant ces limitations, 
prévues par l'article 52, paragraphe 1, de 
la charte, et à la jurisprudence pertinente 
de la Cour de justice.

Or. en

Amendement 123
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) La présente directive tend à un 
meilleur équilibre hommes-femmes parmi 
les administrateurs des sociétés cotées en 
bourse et à contribuer ainsi à la réalisation 
du principe de l'égalité de traitement entre 
hommes et femmes, reconnu en tant que 
droit fondamental de l'Union. Il devrait 
être, dès lors, exigé de ces sociétés qu'elles 
communiquent, à la demande d'un candidat 
écarté, non seulement les critères relatifs 
aux qualifications sur lesquels elles ont 
fondé leur sélection, mais aussi 
l'appréciation comparative objective de ces 

(28) La présente directive tend à un 
meilleur équilibre hommes-femmes parmi 
les administrateurs des sociétés cotées en 
bourse et à contribuer ainsi à la réalisation 
du principe de l'égalité de traitement entre 
hommes et femmes, reconnu en tant que 
droit fondamental de l'Union. Il devrait 
être, dès lors, exigé de ces sociétés qu'elles 
communiquent, à la demande d'un candidat 
écarté, non seulement les critères relatifs 
aux qualifications sur lesquels elles ont 
fondé leur sélection, mais aussi 
l'appréciation comparative objective de ces 
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critères et, le cas échéant, les 
considérations ayant fait pencher la 
balance en faveur d'un candidat qui 
n'appartient pas au sexe sous-représenté.
Ces limitations du droit au respect de la 
vie privée eu égard au traitement de 
données à caractère personnel, objets 
respectivement des articles 7 et 8 de la 
charte, et l'obligation incombant aux 
sociétés cotées de fournir ces informations 
au candidat non retenu, à la demande de 
celui-ci, sont nécessaires et, dans le 
respect du principe de proportionnalité, 
répondent effectivement à des objectifs 
d'intérêt général reconnus. Elles sont, dès 
lors, conformes aux exigences encadrant 
ces limitations, prévues par l'article 52, 
paragraphe 1, de la charte, et à la 
jurisprudence pertinente de la Cour de 
justice.

critères.

Or. en

Justification

La divulgation, par les sociétés cotées, des données à caractère personnel des candidats 
retenus, à la demande d'un candidat écarté, constituerait une violation du droit au respect de 
la vie privée, tel que reconnu par la charte des droits fondamentaux.

Amendement 124
Sari Essayah

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) La présente directive tend à un 
meilleur équilibre hommes-femmes parmi 
les administrateurs des sociétés cotées en 
bourse et à contribuer ainsi à la réalisation 
du principe de l'égalité de traitement entre 
hommes et femmes, reconnu en tant que 
droit fondamental de l'Union. Il devrait 
être, dès lors, exigé de ces sociétés qu'elles 
communiquent, à la demande d'un candidat 

(28) La présente directive tend à un 
meilleur équilibre hommes-femmes parmi 
les administrateurs des sociétés cotées en 
bourse et à contribuer ainsi à la réalisation 
du principe de l'égalité de traitement entre 
hommes et femmes, reconnu en tant que 
droit fondamental de l'Union. Il devrait 
être, dès lors, exigé de ces sociétés qu'elles 
communiquent, le cas échéant, à la 
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écarté, non seulement les critères relatifs 
aux qualifications sur lesquels elles ont 
fondé leur sélection, mais aussi 
l'appréciation comparative objective de ces 
critères et, le cas échéant, les 
considérations ayant fait pencher la balance 
en faveur d'un candidat qui n'appartient pas 
au sexe sous-représenté. Ces limitations du 
droit au respect de la vie privée eu égard au 
traitement de données à caractère 
personnel, objets respectivement des 
articles 7 et 8 de la charte, et l'obligation 
incombant aux sociétés cotées de fournir 
ces informations au candidat non retenu, à 
la demande de celui-ci, sont nécessaires et, 
dans le respect du principe de 
proportionnalité, répondent effectivement à 
des objectifs d'intérêt général reconnus.
Elles sont, dès lors, conformes aux 
exigences encadrant ces limitations, 
prévues par l'article 52, paragraphe 1, de la 
charte, et à la jurisprudence pertinente de la 
Cour de justice.

demande d'un candidat écarté, non 
seulement les critères relatifs aux 
qualifications sur lesquels elles ont fondé 
leur sélection, mais aussi l'appréciation 
comparative objective de ces critères et, le 
cas échéant, les considérations ayant fait 
pencher la balance en faveur d'un candidat 
qui n'appartient pas au sexe 
sous-représenté. Cette obligation de 
communication ne s'applique pas lorsque 
cette communication compromettrait des 
secrets commerciaux ou serait impossible 
parce que le membre du conseil élu a été 
proposé par les actionnaires. Ces 
limitations du droit au respect de la vie 
privée eu égard au traitement de données à 
caractère personnel, objets respectivement 
des articles 7 et 8 de la charte, et 
l'obligation incombant aux sociétés cotées 
de fournir ces informations au candidat non 
retenu, à la demande de celui-ci, sont 
nécessaires et, dans le respect du principe 
de proportionnalité, répondent 
effectivement à des objectifs d'intérêt 
général reconnus. Elles sont, dès lors, 
conformes aux exigences encadrant ces 
limitations, prévues par l'article 52, 
paragraphe 1, de la charte, et à la 
jurisprudence pertinente de la Cour de 
justice.

Or. en

Amendement 125
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) La présente directive tend à un 
meilleur équilibre hommes-femmes parmi 
les administrateurs des sociétés cotées en 
bourse et à contribuer ainsi à la réalisation 

(28) La présente directive tend à un 
meilleur équilibre hommes-femmes parmi 
les administrateurs des sociétés cotées en 
bourse et à contribuer ainsi à la réalisation 
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du principe de l'égalité de traitement entre 
hommes et femmes, reconnu en tant que 
droit fondamental de l'Union. Il devrait 
être, dès lors, exigé de ces sociétés qu'elles 
communiquent, à la demande d'un
candidat écarté, non seulement les critères 
relatifs aux qualifications sur lesquels elles 
ont fondé leur sélection, mais aussi 
l'appréciation comparative objective de ces 
critères et, le cas échéant, les 
considérations ayant fait pencher la balance 
en faveur d'un candidat qui n'appartient pas 
au sexe sous-représenté. Ces limitations du 
droit au respect de la vie privée eu égard au 
traitement de données à caractère 
personnel, objets respectivement des 
articles 7 et 8 de la charte, et l'obligation 
incombant aux sociétés cotées de fournir 
ces informations au candidat non retenu, à 
la demande de celui-ci, sont nécessaires et, 
dans le respect du principe de 
proportionnalité, répondent effectivement à 
des objectifs d'intérêt général reconnus.
Elles sont, dès lors, conformes aux 
exigences encadrant ces limitations, 
prévues par l'article 52, paragraphe 1, de la 
charte, et à la jurisprudence pertinente de la 
Cour de justice.

du principe de l'égalité de traitement entre 
hommes et femmes, reconnu en tant que 
droit fondamental de l'Union. Il devrait 
être, dès lors, exigé de ces sociétés qu'elles 
communiquent à un candidat écarté non 
seulement les critères relatifs aux 
qualifications sur lesquels elles ont fondé 
leur sélection, mais aussi l'appréciation 
comparative objective de ces critères et, le 
cas échéant, les considérations ayant fait 
pencher la balance en faveur d'un candidat 
qui n'appartient pas au sexe sous-
représenté. Ces limitations du droit au 
respect de la vie privée eu égard au 
traitement de données à caractère 
personnel, objets respectivement des 
articles 7 et 8 de la charte, et l'obligation 
incombant aux sociétés cotées de fournir 
ces informations au candidat non retenu 
sont nécessaires et, dans le respect du 
principe de proportionnalité, répondent 
effectivement à des objectifs d'intérêt 
général reconnus. Elles sont, dès lors, 
conformes aux exigences encadrant ces 
limitations, prévues par l'article 52, 
paragraphe 1, de la charte, et à la 
jurisprudence pertinente de la Cour de 
justice.

Or. en

Amendement 126
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Lorsqu’un candidat écarté membre 
du sexe sous-représenté établit la 
présomption selon laquelle il possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l’autre sexe qui a été retenu, la société 
cotée devrait être tenue de démontrer le 

supprimé
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bien-fondé de son choix.

Or. nl

Amendement 127
Gunnar Hökmark

Proposition de directive
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Lorsqu'un candidat écarté membre 
du sexe sous-représenté établit la 
présomption selon laquelle il possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l'autre sexe qui a été retenu, la société 
cotée devrait être tenue de démontrer le 
bien-fondé de son choix.

supprimé

Or. en

Amendement 128
Diogo Feio

Proposition de directive
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Lorsqu'un candidat écarté membre 
du sexe sous-représenté établit la 
présomption selon laquelle il possède une 
qualification égale à celle du candidat de 
l'autre sexe qui a été retenu, la société 
cotée devrait être tenue de démontrer le 
bien-fondé de son choix.

supprimé

Or. en

Justification

Inverser la charge de la preuve et l'attribuer aux entreprises est très disproportionné et 
pourrait prendre des proportions gigantesques si les candidats écartés formulent des 
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demandes irréalistes.

Amendement 129
Sari Essayah

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, 
respectivement constatée ou prononcée par 
un organe judiciaire, de la nomination ou 
de l'élection d'administrateurs non 
exécutifs qui a eu lieu en violation des 
dispositions nationales adoptées en vertu 
de l'article 4, paragraphe 1.

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui ne peuvent toutefois pas
consister en la nullité ou l'annulation, 
respectivement constatée ou prononcée par 
un organe judiciaire, de la nomination ou 
de l'élection d'administrateurs non 
exécutifs qui a eu lieu en violation des 
dispositions nationales adoptées en vertu 
de l'article 4, paragraphe 1. La non-
réalisation de l'objectif fixé à l'article 4, 
paragraphe 1, ou à l'article 4, 
paragraphe 7, ne devrait pas constituer 
une infraction aux dispositions nationales 
adoptées conformément à la présente 
directive et ne devrait pas faire l'objet de 
sanctions.

Or. en

Amendement 130
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 

(30) Les États membres peuvent mettre en 
place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
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sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l’élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l’article 4, 
paragraphe 1.

sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l’élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l’article 4, 
paragraphe 1.

Or. nl

Amendement 131
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l'élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1.

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en un accès restreint aux fonds de 
l'Union, en la nullité ou l'annulation, 
respectivement constatée ou prononcée par 
un organe judiciaire, de la nomination ou 
de l'élection d'administrateurs non 
exécutifs qui a eu lieu en violation des 
dispositions nationales adoptées en vertu 
de l'article 4, paragraphe 1. L'éligibilité des 
entreprises aux appels d'offres d'une 
institution de l'Union dépend de la 
réalisation de l'objectif visé à l'article 4, 
paragraphe 1. Les États membres peuvent 
ajouter la réalisation dudit objectif aux 
critères d'attribution des marchés publics.

Or. en
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Amendement 132
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l'élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1.

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l'élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1, ou encore en la dissolution 
forcée, décidée par un organe judiciaire 
compétent dans le respect plein et entier 
des garanties procédurales pertinentes, en 
cas de violations graves et répétées.

Or. en

Amendement 133
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l'élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive. Les 
États membres devraient notamment 
veiller à ce que les sociétés cotées qui 
n'instaurent, n'appliquent ou ne 
respectent pas les procédures prévues 
pour la nomination ou l'élection des 
administrateurs non exécutifs, fassent 
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lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1.

l'objet de sanctions. Ces sanctions 
pourraient consister, notamment, en 
amendes administratives, en la nullité ou 
l'annulation, respectivement constatée ou 
prononcée par un organe judiciaire, de la 
nomination ou de l'élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 134
Mojca Kleva Kekuš

Proposition de directive
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui pourraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l'élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1.

(30) Les États membres devraient mettre 
en place des sanctions effectives, 
proportionnées et dissuasives réprimant les 
violations de la présente directive, 
sanctions qui devraient consister, 
notamment, en amendes administratives, 
en la nullité ou l'annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l'élection 
d'administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 135
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 31
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Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Comme la composition par sexe des 
effectifs des entreprises se répercute 
directement sur la disponibilité de 
candidats du sexe sous-représenté, les 
États membres peuvent prévoir que, 
lorsque les membres du sexe 
sous-représenté constituent moins 
de 10 % du personnel d'une société, cette 
dernière ne devrait pas être tenue de 
respecter l'objectif fixé par la présente 
directive.

supprimé

Or. en

Amendement 136
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Comme la composition par sexe des 
effectifs des entreprises se répercute 
directement sur la disponibilité de 
candidats du sexe sous-représenté, les 
États membres peuvent prévoir que, 
lorsque les membres du sexe 
sous-représenté constituent moins 
de 10 % du personnel d'une société, cette 
dernière ne devrait pas être tenue de 
respecter l'objectif fixé par la présente 
directive.

supprimé

Or. en

Amendement 137
Mojca Kleva Kekuš
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Proposition de directive
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Comme la composition par sexe des 
effectifs des entreprises se répercute 
directement sur la disponibilité de 
candidats du sexe sous-représenté, les 
États membres peuvent prévoir que, 
lorsque les membres du sexe 
sous-représenté constituent moins 
de 10 % du personnel d'une société, cette 
dernière ne devrait pas être tenue de 
respecter l'objectif fixé par la présente 
directive.

supprimé

Or. en

Amendement 138
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Comme la composition par sexe des 
effectifs des entreprises se répercute 
directement sur la disponibilité de 
candidats du sexe sous-représenté, les 
États membres peuvent prévoir que, 
lorsque les membres du sexe 
sous-représenté constituent moins 
de 10 % du personnel d'une société, cette 
dernière ne devrait pas être tenue de 
respecter l'objectif fixé par la présente 
directive.

supprimé

Or. en

Justification

Toutes les entreprises doivent se conformer à l'obligation consistant à améliorer l'équilibre 
hommes-femmes et, dès lors, aucune exception ne devrait être prévue. La directive à l'examen 
laisse notamment à toutes les entreprises une certaine latitude dans l'adoption des procédures 
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appropriées, adaptées aux besoins de leurs secteurs. Pour finir, les administrateurs non 
exécutifs exercent habituellement des missions de surveillance et apportent leurs concours 
aux tâches de gestion générale qui ne sont pas directement liées aux questions sectorielles.

Amendement 139
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Puisque les sociétés cotées devraient 
avoir pour objectif de relever la 
proportion de membres du sexe sous-
représenté à tous les postes décisionnels, 
les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé dans la présente directive 
sera réputé atteint lorsque les sociétés 
cotées pourront établir que des membres 
du sexe sous-représenté occupent au 
moins un tiers de tous les postes 
d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

supprimé

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 140
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Puisque les sociétés cotées devraient 
avoir pour objectif de relever la proportion 

(32) Puisque les sociétés cotées devraient 
avoir pour objectif de relever la proportion 
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de membres du sexe sous-représenté à tous 
les postes décisionnels, les États membres 
peuvent prévoir que l’objectif fixé dans la 
présente directive sera réputé atteint 
lorsque les sociétés cotées pourront établir 
que des membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de tous les 
postes d’administrateurs, qu’il s’agisse 
d’administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

de membres du sexe sous-représenté à tous 
les postes décisionnels, les États membres 
peuvent prévoir que l’objectif fixé dans la 
présente directive sera réputé atteint 
lorsque les sociétés cotées pourront établir 
que des membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un dixième de tous les 
postes d’administrateurs, qu’il s’agisse 
d’administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

Or. nl

Amendement 141
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Puisque les sociétés cotées devraient 
avoir pour objectif de relever la proportion 
de membres du sexe sous-représenté à tous 
les postes décisionnels, les États membres 
peuvent prévoir que l'objectif fixé dans la 
présente directive sera réputé atteint 
lorsque les sociétés cotées pourront établir 
que des membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de tous les 
postes d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

(32) Puisque les sociétés cotées devraient 
avoir pour objectif de relever la proportion 
de membres du sexe sous-représenté à tous 
les postes décisionnels, les États membres 
peuvent prévoir que l'objectif fixé dans la 
présente directive sera réputé atteint 
lorsque les sociétés cotées pourront établir 
que des administrateurs du sexe sous-
représenté occupent au moins un tiers de 
tous les postes d'administrateurs, pour 
autant que 40 %, au moins, des 
administrateurs exécutifs soient du sexe 
sous-représenté.

Or. en

Amendement 142
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 33
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Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Outre les mesures relatives aux 
administrateurs non exécutifs et dans le 
but également d'accroître la présence des 
femmes parmi les administrateurs chargés 
de tâches de gestion quotidienne, il devrait 
être exigé des sociétés cotées qu'elles 
prennent des engagements individuels 
quant à la représentation des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs, 
qu'elles devraient avoir honorés d'ici le 
1er janvier 2020. En contractant ces 
engagements, chaque société devrait avoir 
pour objectif d'accomplir des progrès 
tangibles par rapport à sa situation 
actuelle, sur la voie d'une représentation 
plus équilibrée des hommes et des 
femmes.

supprimé

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 143
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Outre les mesures relatives aux 
administrateurs non exécutifs et dans le but 
également d'accroître la présence des 
femmes parmi les administrateurs chargés 
de tâches de gestion quotidienne, il devrait 
être exigé des sociétés cotées qu'elles 
prennent des engagements individuels 
quant à la représentation des deux sexes 

(33) Outre les mesures relatives aux 
administrateurs non exécutifs et dans le but 
également d'accroître la présence des 
femmes parmi les administrateurs chargés 
de tâches de gestion quotidienne, il devrait 
être exigé des sociétés cotées qu'elles 
prennent des engagements individuels 
quant à la représentation des deux sexes 
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parmi leurs administrateurs exécutifs, 
qu'elles devraient avoir honorés d'ici le 
1er janvier 2020. En contractant ces 
engagements, chaque société devrait avoir 
pour objectif d'accomplir des progrès 
tangibles par rapport à sa situation actuelle, 
sur la voie d'une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes.

parmi leurs administrateurs exécutifs au 
plus tard le 1er janvier 2020. En 
contractant ces engagements, chaque 
société devrait avoir pour objectif 
d'accomplir des progrès tangibles par 
rapport à sa situation actuelle, sur la voie 
d'une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes. Les États 
membres doivent veiller à ce que les 
sociétés persévèrent dans leurs efforts 
jusqu'à atteindre l'objectif de 40 %. À 
cette fin, la directive prévoit des garanties 
permettant d'atteindre effectivement 
l'objectif d'une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes.

Or. en

Amendement 144
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 33

Texte proposé par la Commission Amendement

(33) Outre les mesures relatives aux 
administrateurs non exécutifs et dans le but 
également d'accroître la présence des 
femmes parmi les administrateurs chargés 
de tâches de gestion quotidienne, il devrait 
être exigé des sociétés cotées qu'elles 
prennent des engagements individuels 
quant à la représentation des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs, 
qu'elles devraient avoir honorés d'ici le 
1er janvier 2020. En contractant ces 
engagements, chaque société devrait avoir 
pour objectif d'accomplir des progrès 
tangibles par rapport à sa situation actuelle, 
sur la voie d'une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes.

(33) Outre les mesures relatives aux 
administrateurs non exécutifs et dans le but 
également d'accroître la présence des 
femmes parmi les administrateurs chargés 
de tâches de gestion quotidienne, il devrait 
être exigé des sociétés cotées qu'elles 
prennent des engagements individuels 
quant à une représentation plus équilibrée
des deux sexes parmi leurs administrateurs 
exécutifs, qu'elles devraient avoir honorés 
d'ici le 1er janvier 2020 ou, dans le cas de 
sociétés cotées constituées en entreprises 
publiques, d'ici le 1er janvier 2018. En 
contractant ces engagements, chaque 
société devrait avoir pour objectif 
d'accomplir des progrès tangibles par 
rapport à sa situation actuelle, sur la voie 
d'une représentation plus équilibrée des 
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hommes et des femmes.

Or. en

Amendement 145
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu’elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la 
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d’évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations devraient être publiées et, si 
la société en question ne s’est pas 
conformée à l’objectif, elle devrait 
compléter ces informations par une 
description des mesures qu’elle a prises 
jusqu’alors et de celles qu’elle entend 
prendre afin d’atteindre cet objectif.

(34) Les États membres peuvent exiger des 
sociétés cotées qu’elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d’évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations peuvent être publiées et, si la 
société en question ne s’est pas conformée 
à l’objectif, elle peut compléter ces 
informations par une description des 
mesures qu’elle a prises jusqu’alors et de 
celles qu’elle entend prendre afin 
d’atteindre cet objectif. Les entreprises 
cotées en bourse n'y sont cependant pas 
contraintes.

Or. nl

Amendement 146
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 34
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Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu'elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la 
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d'évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations devraient être publiées et, si 
la société en question ne s'est pas 
conformée à l'objectif, elle devrait 
compléter ces informations par une 
description des mesures qu'elle a prises 
jusqu'alors et de celles qu'elle entend 
prendre afin d'atteindre cet objectif.

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu'elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la 
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d'évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations devraient être publiées et, si 
la société en question ne s'est pas 
conformée à l'objectif, elle devrait 
compléter ces informations par une 
description des mesures qu'elle a prises 
jusqu'alors et de celles qu'elle entend 
prendre afin d'atteindre cet objectif. En 
outre, les sociétés qui ne se sont pas 
conformées à l'objectif devraient donner 
une justification des raisons pour 
lesquelles elles n'ont pas mis en oeuvre les 
mécanismes adéquats et indiquer quelles 
mesures concrètes doivent être adoptées 
pour garantir effectivement que l'objectif 
d'une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes soit atteint.

Or. en

Amendement 147
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu'elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu'elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
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compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la 
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d'évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations devraient être publiées et, si 
la société en question ne s'est pas 
conformée à l'objectif, elle devrait 
compléter ces informations par une 
description des mesures qu'elle a prises 
jusqu'alors et de celles qu'elle entend 
prendre afin d'atteindre cet objectif.

compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la 
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d'évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations devraient être publiées, d'une 
manière appropriée et aisément 
accessible, dans le rapport annuel et sur 
le site internet et, si la société en question 
ne s'est pas conformée à l'objectif, elle 
devrait compléter ces informations par une 
description complète des mesures qu'elle a 
prises jusqu'alors et de celles qu'elle entend 
prendre afin d'atteindre cet objectif.

Or. en

Amendement 148
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu'elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la 
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d'évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations devraient être publiées et, si
la société en question ne s'est pas 
conformée à l'objectif, elle devrait 

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu'elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la 
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d'évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations devraient être publiées dans 
le rapport annuel et sur le site Internet de
la société en question et, si celle-ci ne s'est 
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compléter ces informations par une 
description des mesures qu'elle a prises 
jusqu'alors et de celles qu'elle entend 
prendre afin d'atteindre cet objectif.

pas conformée à l'objectif, elle devrait 
compléter ces informations par une 
description des mesures qu'elle a prises 
jusqu'alors et de celles qu'elle entend 
prendre afin d'atteindre cet objectif.

Or. fr

Amendement 149
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu'elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
compétentes des informations sur la 
composition ventilée par sexe de leurs 
conseils ainsi que des informations sur la 
mesure dans laquelle elles sont parvenues à 
atteindre les objectifs fixés dans la présente 
directive, afin de permettre auxdites 
autorités d'évaluer les progrès accomplis 
par chaque société cotée pour instaurer une 
représentation hommes-femmes équilibrée 
parmi ses administrateurs. Ces 
informations devraient être publiées et, si 
la société en question ne s'est pas 
conformée à l'objectif, elle devrait 
compléter ces informations par une 
description des mesures qu'elle a prises 
jusqu'alors et de celles qu'elle entend 
prendre afin d'atteindre cet objectif.

(34) Les États membres devraient exiger 
des sociétés cotées qu'elles communiquent 
annuellement aux autorités nationales 
compétentes et dans leur rapport annuel
des informations sur la composition 
ventilée par sexe de leurs conseils ainsi que 
des informations sur la mesure dans 
laquelle elles sont parvenues à atteindre les 
objectifs fixés dans la présente directive, 
afin de permettre d'évaluer les progrès 
accomplis par chaque société cotée pour 
instaurer une représentation hommes-
femmes équilibrée parmi ses 
administrateurs. Ces informations 
devraient être publiées et, si la société en 
question ne s'est pas conformée à l'objectif, 
elle devrait compléter ces informations par 
une description des mesures qu'elle a prises 
jusqu'alors et de celles qu'elle entend 
prendre afin d'atteindre cet objectif.

Or. fr

Justification

Pour garantir une réelle efficacité des mesures envisagées, il convient d'obliger les 
entreprises concernées à faire preuve d'un maximum de transparence. La publication de leurs 
performances dans le cadre de leur rapport annuel permettra de garantir non seulement que 
ces informations seront accessibles à tous, mais encouragera également la diffusion des 
bonnes pratiques.
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Amendement 150
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 35

Texte proposé par la Commission Amendement

(35) Les États membres sont susceptibles 
d’avoir déjà adopté, avant l’entrée en 
vigueur de la présente directive, des 
mesures prévoyant des moyens d’assurer 
une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes dans les conseils 
des entreprises. Ces États membres 
devraient avoir la faculté d’appliquer 
lesdites mesures en lieu et place des 
exigences procédurales en matière de 
nomination s’ils peuvent démontrer que les 
mesures arrêtées sont d’une efficacité 
équivalente pour que les sociétés cotées et 
les sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques atteignent, 
respectivement, d’ici le 1er janvier 2020 ou 
le 1er janvier 2018 au plus tard, l’objectif 
consistant à ce que 40 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté.

(35) Les États membres sont susceptibles 
d’avoir déjà adopté, avant l’entrée en 
vigueur de la présente directive, des 
mesures prévoyant des moyens d’assurer 
une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes dans les conseils 
des entreprises. Ces États membres 
devraient avoir la faculté d’appliquer 
lesdites mesures en lieu et place des 
exigences procédurales en matière de 
nomination. À cette fin, ils doivent 
cependant démontrer que les mesures 
arrêtées sont d’une efficacité équivalente 
pour que les sociétés cotées et les sociétés 
cotées constituées en entreprises publiques 
atteignent, respectivement, d’ici le
1er janvier 2040 ou le 1er janvier 2038 au 
plus tard, l’objectif consistant à ce que 
10 % au moins de leurs administrateurs 
non exécutifs appartiennent au sexe sous-
représenté.

Or. nl

Amendement 151
Sari Essayah

Proposition de directive
Considérant 35

Texte proposé par la Commission Amendement

(35) Les États membres sont susceptibles 
d'avoir déjà adopté, avant l'entrée en 
vigueur de la présente directive, des 
mesures prévoyant des moyens d'assurer 

(35) Les États membres sont susceptibles 
d'avoir déjà adopté, avant l'entrée en 
vigueur de la présente directive, des 
mesures prévoyant des moyens d'assurer 
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une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes dans les conseils 
des entreprises. Ces États membres 
devraient avoir la faculté d'appliquer 
lesdites mesures en lieu et place des 
exigences procédurales en matière de 
nomination s'ils peuvent démontrer que les 
mesures arrêtées sont d'une efficacité 
équivalente pour que les sociétés cotées et 
les sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques atteignent, 
respectivement, d'ici le 1er janvier 2020 ou 
le 1er janvier 2018 au plus tard, l'objectif 
consistant à ce que 40 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté.

une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes dans les conseils 
des entreprises. Ces États membres 
devraient avoir la faculté d'appliquer 
lesdites mesures en lieu et place des 
exigences procédurales en matière de 
nomination s'ils peuvent démontrer que les 
mesures arrêtées sont d'une efficacité 
équivalente pour que les sociétés cotées et 
les sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques atteignent, 
respectivement, d'ici le 1er janvier 2020 ou 
le 1er janvier 2018 au plus tard, l'objectif 
consistant à ce que 40 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté ou l'objectif, visé à 
l'article 4, paragraphe 7, de la présente 
directive, consistant à ce que les membres 
du sexe sous-représenté occupent au 
moins un tiers de l’ensemble des postes 
d’administrateurs, exécutifs ou non 
exécutifs. Par ailleurs, des mesures, par 
exemple, d'autoréglementation, visant à 
assurer une représentation plus équilibrée 
des femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
cotées devraient être considérées comme 
pertinentes à cet égard.

Or. en

Amendement 152
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Considérant 35

Texte proposé par la Commission Amendement

(35) Les États membres sont susceptibles 
d'avoir déjà adopté, avant l'entrée en 
vigueur de la présente directive, des 
mesures prévoyant des moyens d'assurer 
une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes dans les conseils 

(35) Les États membres sont susceptibles 
d'avoir déjà adopté, avant l'entrée en 
vigueur de la présente directive, des 
mesures prévoyant des moyens d'assurer 
une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes dans les conseils 
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des entreprises. Ces États membres 
devraient avoir la faculté d'appliquer 
lesdites mesures en lieu et place des 
exigences procédurales en matière de 
nomination s'ils peuvent démontrer que les 
mesures arrêtées sont d'une efficacité 
équivalente pour que les sociétés cotées et 
les sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques atteignent, 
respectivement, d'ici le 1er janvier 2020 ou 
le 1er janvier 2018 au plus tard, l'objectif 
consistant à ce que 40 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté.

des entreprises. Ces États membres 
devraient avoir la faculté d'appliquer 
lesdites mesures en lieu et place des 
exigences procédurales en matière de 
nomination s'ils peuvent démontrer que les 
mesures arrêtées sont d'une efficacité 
équivalente pour que les sociétés cotées et 
les sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques atteignent, 
respectivement, d'ici le 1er janvier 2020 ou 
le 1er janvier 2018 au plus tard, l'objectif 
consistant à ce que 40 % au moins de leurs 
administrateurs non exécutifs appartiennent 
au sexe sous-représenté. La Commission 
devrait déterminer si les mesures adoptées 
par les États membres suffisent pour 
atteindre les résultats escomptés et décider 
si les articles concernés de la présente 
directive peuvent être suspendus afin 
d'éviter toute interférence avec les 
mesures nationales.

Or. en

Amendement 153
Rachida Dati

Proposition de directive
Considérant 37

Texte proposé par la Commission Amendement

(37) Bien que quelques États membres 
aient, avec des résultats mitigés, adopté des 
mesures réglementaires ou incité les 
entreprises à recourir à l'autorégulation, la 
plupart d'entre eux n'ont pris aucune 
mesure ni exprimé leur volonté d'œuvrer 
d'une manière faisant suffisamment 
progresser les choses. Il ressort des 
projections fondées sur une analyse 
exhaustive de l'ensemble des données 
disponibles relatives aux tendances passées 
et actuelles, ainsi que des intentions 
exprimées que, dans un avenir prévisible, 
une représentation équilibrée entre les 

(37) Bien que quelques États membres 
aient, avec des résultats mitigés, adopté des 
mesures réglementaires ou incité les 
entreprises à recourir à l'autorégulation, la 
plupart d'entre eux n'ont pris aucune 
mesure ni exprimé leur volonté d'œuvrer 
d'une manière faisant suffisamment 
progresser les choses. Il ressort des 
projections fondées sur une analyse 
exhaustive de l'ensemble des données 
disponibles relatives aux tendances passées 
et actuelles, ainsi que des intentions 
exprimées que, dans un avenir prévisible, 
une représentation équilibrée entre les 
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hommes et les femmes parmi les 
administrateurs non exécutifs des conseils 
des sociétés dans l'ensemble de l'Union, 
conformément aux objectifs fixés dans la 
présente directive, ne sera, à aucun 
moment, réalisée par les États membres 
agissant séparément. Compte tenu de ces 
circonstances et des divergences 
croissantes entre les États membres quant à 
la représentation des femmes et des 
hommes dans les conseils des sociétés, on 
ne peut atténuer le déséquilibre en la 
matière dans l'ensemble de l'Union qu'en 
adoptant une approche commune; de 
même, le potentiel de parité, de 
compétitivité et de croissance peut être 
réalisé plus efficacement par une action 
coordonnée au niveau de l'Union que par 
des initiatives nationales de portée, 
d'ambition et d'efficacité variables. Étant 
donne que les objectifs de la présente 
directive ne peuvent pas être atteints de 
manière suffisante par les États membres et 
peuvent donc l «être mieux, en raison des 
dimensions et des effets de l'action, au 
niveau de l'Union, cette dernière peut 
adopter des mesures conformément au 
principe de subsidiarité consacre a l 
»article 5 du traite sur l «Union 
européenne.

hommes et les femmes parmi les 
administrateurs des conseils des sociétés 
dans l'ensemble de l'Union, conformément 
aux objectifs fixés dans la présente 
directive, ne sera, à aucun moment, réalisée 
par les États membres agissant séparément.
Compte tenu de ces circonstances et des 
divergences croissantes entre les États 
membres quant à la représentation des 
femmes et des hommes dans les conseils 
des sociétés, on ne peut atténuer le 
déséquilibre en la matière dans l'ensemble 
de l'Union qu'en adoptant une approche 
commune; de même, le potentiel de parité, 
de compétitivité et de croissance peut être 
réalisé plus efficacement par une action 
coordonnée au niveau de l'Union que par 
des initiatives nationales de portée, 
d'ambition et d'efficacité variables. Étant 
donne que les objectifs de la présente 
directive ne peuvent pas être atteints de 
manière suffisante par les États membres et 
peuvent donc l «être mieux, en raison des 
dimensions et des effets de l'action, au 
niveau de l'Union, cette dernière peut 
adopter des mesures conformément au 
principe de subsidiarité consacre a l 
»article 5 du traite sur l «Union 
européenne.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 154
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 37
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Texte proposé par la Commission Amendement

(37) Bien que quelques États membres 
aient, avec des résultats mitigés, adopté des 
mesures réglementaires ou incité les 
entreprises à recourir à l’autorégulation, la 
plupart d’entre eux n’ont pris aucune 
mesure ni exprimé leur volonté d’œuvrer 
d’une manière faisant suffisamment 
progresser les choses. Il ressort des 
projections fondées sur une analyse 
exhaustive de l’ensemble des données 
disponibles relatives aux tendances passées 
et actuelles, ainsi que des intentions 
exprimées que, dans un avenir prévisible, 
une représentation équilibrée entre les 
hommes et les femmes parmi les 
administrateurs non exécutifs des conseils 
des sociétés dans l’ensemble de l’Union, 
conformément aux objectifs fixés dans la 
présente directive, ne sera, à aucun 
moment, réalisée par les États membres 
agissant séparément. Compte tenu de ces 
circonstances et des divergences 
croissantes entre les États membres quant à 
la représentation des femmes et des 
hommes dans les conseils des sociétés, on
ne peut atténuer le déséquilibre en la 
matière dans l’ensemble de l’Union qu’en 
adoptant une approche commune; de 
même, le potentiel de parité, de 
compétitivité et de croissance peut être 
réalisé plus efficacement par une action 
coordonnée au niveau de l’Union que par 
des initiatives nationales de portée, 
d’ambition et d’efficacité variables. Étant 
donné que les objectifs de la présente 
directive ne peuvent pas être atteints de 
manière suffisante par les États membres et 
peuvent donc l’être mieux, en raison des 
dimensions et des effets de l’action, au 
niveau de l’Union, cette dernière peut 
adopter des mesures conformément au 
principe de subsidiarité́ consacré à l’article 
5 du traité sur l’Union européenne.

(37) Bien que quelques États membres 
aient, avec des résultats mitigés, adopté des 
mesures réglementaires ou incité les 
entreprises à recourir à l’autorégulation, la 
plupart d’entre eux n’ont pris aucune 
mesure ni exprimé leur volonté d’œuvrer 
d’une manière faisant suffisamment 
progresser les choses. Il ressort des 
projections fondées sur une analyse 
exhaustive de l’ensemble des données 
disponibles relatives aux tendances passées 
et actuelles, ainsi que des intentions 
exprimées que, dans un avenir prévisible, 
une représentation équilibrée entre les 
hommes et les femmes parmi les 
administrateurs non exécutifs des conseils 
des sociétés dans l’ensemble de l’Union, 
conformément aux objectifs fixés dans la 
présente directive, ne sera, à aucun 
moment, réalisée par les États membres 
agissant séparément. Compte tenu de ces 
circonstances et des divergences 
croissantes entre les États membres quant à 
la représentation des femmes et des 
hommes dans les conseils des sociétés, on 
peut atténuer le déséquilibre en la matière 
dans l’ensemble de l’Union en adoptant 
une approche commune; de même, le 
potentiel de parité, de compétitivité et de 
croissance peut être réalisé plus 
efficacement par une action coordonnée au 
niveau de l’Union que par des initiatives 
nationales de portée, d’ambition et 
d’efficacité variables. Étant donné que les 
objectifs de la présente directive ne 
peuvent pas être atteints de manière 
suffisante par les États membres et peuvent 
donc l’être mieux, en raison des 
dimensions et des effets de l’action, au 
niveau de l’Union, cette dernière peut 
adopter des mesures conformément au 
principe de subsidiarité́ consacré à l’article 
5 du traité sur l’Union européenne.

Or. nl
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Amendement 155
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Considérant 38

Texte proposé par la Commission Amendement

(38) Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu'énoncé audit article, 
la présente directive se limite à fixer des 
objectifs et principes communs et n'excède 
pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces 
objectifs. Les États membres jouissent 
d'une latitude suffisante pour déterminer 
les meilleurs moyens d'atteindre les 
objectifs fixés dans la présente directive 
compte tenu des spécificités nationales, 
notamment les règles et pratiques de 
recrutement aux postes d'administrateurs.
La présente directive ne compromet pas la 
faculté qu'ont les sociétés de nommer les 
membres les plus qualifiés pour siéger dans 
leurs conseils et accorde un délai 
d'adaptation suffisamment long à 
l'ensemble des sociétés cotées.

(38) Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu'énoncé audit article, 
la présente directive se limite à fixer des 
objectifs et principes communs et n'excède 
pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces 
objectifs. Les États membres jouissent 
d'une latitude suffisante pour déterminer 
les meilleurs moyens d'atteindre les 
objectifs fixés dans la présente directive 
compte tenu des spécificités nationales, 
notamment les règles et pratiques de 
recrutement aux postes d'administrateurs.
La présente directive ne compromet pas la 
faculté qu'ont les sociétés de nommer les 
membres les plus qualifiés pour siéger dans 
leurs conseils et accorde un cadre flexible 
et un délai d'adaptation suffisamment long 
à l'ensemble des sociétés cotées.

Or. en

Amendement 156
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Considérant 39

Texte proposé par la Commission Amendement

(39) Conformément au principe de 
proportionnalité, l'objectif que doivent 
atteindre les sociétés cotées devrait être 
limité dans le temps et ne rester valable 
que jusqu'à ce que des progrès durables 
dans la représentation hommes-femmes 
dans les conseils des sociétés aient été 

(39) Conformément au principe de 
proportionnalité, l'objectif que doivent 
atteindre les sociétés cotées devrait être 
limité dans le temps et ne rester valable 
que jusqu'à ce que des progrès durables 
dans la représentation hommes-femmes 
dans les conseils des sociétés aient été 
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enregistrés. Pour cette raison, la 
Commission devrait réexaminer à 
intervalle régulier l'application de la 
présente directive et faire rapport au 
Parlement européen et au Conseil. La 
directive doit expirer le 31 décembre 2028.
En réexaminant la directive, la 
Commission devrait apprécier s'il est 
nécessaire d'en prolonger la durée au-delà 
de cette date.

enregistrés. Pour cette raison, la 
Commission devrait réexaminer à 
intervalle régulier l'application de la 
présente directive et faire rapport au 
Parlement européen et au Conseil à partir 
du 31 décembre 2021 au plus tard et par 
la suite tous les deux ans. La directive doit 
expirer le 31 décembre 2028. En 
réexaminant la directive, la Commission 
devrait apprécier s'il est nécessaire d'en 
prolonger la durée au-delà de cette date.

Or. fr

Amendement 157
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Considérant 39

Texte proposé par la Commission Amendement

(39) Conformément au principe de 
proportionnalité, l’objectif que doivent 
atteindre les sociétés cotées devrait être 
limité dans le temps et ne rester valable 
que jusqu’à ce que des progrès durables 
dans la représentation hommes-femmes 
dans les conseils des sociétés aient été 
enregistrés. Pour cette raison, la 
Commission devrait réexaminer à 
intervalle régulier l’application de la 
présente directive et faire rapport au 
Parlement européen et au Conseil. La 
directive doit expirer le 31 décembre 2028.
En réexaminant la directive, la 
Commission devrait apprécier s’il est 
nécessaire d’en prolonger la durée au-delà 
de cette date.

(39) Conformément au principe de 
proportionnalité, l’objectif que doivent 
atteindre les sociétés cotées devrait être 
limité dans le temps et ne rester valable 
que jusqu’à ce que des progrès durables 
dans la représentation hommes-femmes 
dans les conseils des sociétés aient été 
enregistrés. Pour cette raison, la 
Commission devrait réexaminer à 
intervalle régulier l’application de la 
présente directive et faire rapport au 
Conseil. La directive doit expirer le 31 
décembre 2013. En réexaminant la 
directive, la Commission devrait apprécier 
s’il est nécessaire d’en prolonger la durée 
au-delà de cette date.

Or. nl

Amendement 158
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool
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Proposition de directive
Considérant 39

Texte proposé par la Commission Amendement

(39) Conformément au principe de 
proportionnalité, l'objectif que doivent 
atteindre les sociétés cotées devrait être 
limité dans le temps et ne rester valable 
que jusqu'à ce que des progrès durables 
dans la représentation hommes-femmes 
dans les conseils des sociétés aient été 
enregistrés. Pour cette raison, la 
Commission devrait réexaminer à 
intervalle régulier l'application de la 
présente directive et faire rapport au 
Parlement européen et au Conseil. La 
directive doit expirer le 31 décembre 2028.
En réexaminant la directive, la 
Commission devrait apprécier s'il est 
nécessaire d'en prolonger la durée au-delà 
de cette date.

(39) Conformément au principe de 
proportionnalité, l'objectif que doivent 
atteindre les sociétés cotées devrait être 
limité dans le temps et ne rester valable 
que jusqu'à ce que des progrès durables 
dans la représentation hommes-femmes 
dans les conseils des sociétés aient été 
enregistrés. Pour cette raison, la 
Commission devrait réexaminer à 
intervalle régulier l'application de la 
présente directive et faire rapport au 
Parlement européen et au Conseil. La 
directive doit expirer le 31 décembre 2028.
En réexaminant la directive, la 
Commission devrait apprécier s'il est 
nécessaire d'en prolonger la durée au-delà 
de cette date. Les États membres devraient 
coopérer avec les partenaires sociaux et la 
société civile afin de les informer 
efficacement sur la signification de la 
directive ainsi que sur sa transposition et 
sa mise en oeuvre.

Or. en

Amendement 159
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive prévoit des mesures 
visant à assurer une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes 
parmi les administrateurs non exécutifs de 
sociétés cotées en établissant des mesures 
tendant à accélérer les avancées sur la voie 
de la parité entre hommes et femmes, tout 

La présente directive prévoit des mesures 
visant à assurer une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes 
parmi les administrateurs de sociétés cotées 
en établissant des mesures tendant à 
accélérer les avancées sur la voie de la 
parité entre hommes et femmes, tout en 
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en accordant aux sociétés un délai suffisant 
pour procéder aux aménagements 
nécessaires.

accordant aux sociétés un délai suffisant 
pour procéder aux aménagements 
nécessaires.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 160
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Article 1 – alinéa unique

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive prévoit des mesures 
visant à assurer une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes 
parmi les administrateurs non exécutifs de 
sociétés cotées en établissant des mesures 
tendant à accélérer les avancées sur la voie 
de la parité entre hommes et femmes, tout 
en accordant aux sociétés un délai suffisant 
pour procéder aux aménagements 
nécessaires.

La présente directive prévoit des mesures 
visant à assurer une représentation plus 
équilibrée des hommes et des femmes 
parmi les administrateurs non exécutifs de 
sociétés cotées en établissant des mesures 
contraignantes tendant à accélérer les 
avancées sur la voie de la parité entre 
hommes et femmes, tout en accordant aux 
sociétés un délai suffisant pour procéder 
aux aménagements nécessaires.

Or. fr

Amendement 161
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 1 – alinéa unique

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive prévoit des mesures La présente directive prévoit des mesures 



PE510.634v01-00 88/140 AM\935098FR.doc

FR

visant à assurer une représentation plus
équilibrée des hommes et des femmes 
parmi les administrateurs non exécutifs de 
sociétés cotées en établissant des mesures 
tendant à accélérer les avancées sur la voie 
de la parité entre hommes et femmes, tout 
en accordant aux sociétés un délai suffisant 
pour procéder aux aménagements 
nécessaires.

visant à assurer une représentation 
équilibrée des hommes et des femmes 
parmi les administrateurs non exécutifs de 
sociétés cotées en établissant des mesures 
tendant à accélérer les avancées sur la voie 
de la parité entre hommes et femmes, tout 
en accordant aux sociétés un délai suffisant 
pour procéder aux aménagements 
nécessaires.

Or. en

Amendement 162
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) «petite et moyenne entreprise» ou 
«PME»: une entreprise qui occupe moins 
de 250 personnes et dont le chiffre 
d'affaires annuel n'excède pas 50 millions 
d'EUR ou dont le total du bilan annuel 
n'excède pas 43 millions d'EUR ou, pour 
une PME dont le siège statutaire est situé 
dans un État membre dont la monnaie 
n'est pas l'euro, le montant équivalent 
dans la monnaie de cet État membre;

supprimé

Or. en

Justification

Toutes les sociétés cotées devraient se conformer à l'objectif fixé par la directive à l'examen, 
étant donné leur importance économique et leurs responsabilités économiques et sociales.

Amendement 163
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 2 – alinéa 1 – point 8 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) "société cotée à faible 
capitalisation": une société dont la 
capitalisation boursière est inférieure à 
150 millions d'euros;

Or. en

Amendement 164
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou

Proposition de directive
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 3 supprimé
Exclusion des petites et moyennes 
entreprises
La présente directive ne s'applique pas 
aux petites et moyennes entreprises 
(«PME»).

Or. en

Justification

Toutes les sociétés cotées devraient se conformer à l'objectif fixé par la directive à l'examen, 
étant donné leur importance économique et leurs responsabilités économiques et sociales.

Amendement 165
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 3 – alinéa unique

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive ne s'applique pas aux 
petites et moyennes entreprises («PME»).

La présente directive ne s'applique pas aux 
petites et moyennes entreprises ("PME")
ou aux sociétés cotées à faible 
capitalisation définies à l'article 2, 
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alinéa 1, point 8 bis, de la présente 
directive.

Or. en

Amendement 166
Gunnar Hökmark

Proposition de directive
Article 4

Texte proposé par la Commission Amendement

[...] supprimé

Or. en

Amendement 167
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 4 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Objectifs concernant les administrateurs 
non exécutifs

Objectifs concernant les administrateurs

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 168
Wolf Klinz, Ramon Tremosa i Balcells, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les
membres des conseils appartenant au sexe
sous-représenté occupent moins de 40 % 
des postes d'administrateurs non exécutifs 
pourvoient ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés 
en termes neutres, afin qu'elles atteignent 
ledit pourcentage le 1er janvier 2020 au 
plus tard, ou le 1er janvier 2018 au plus 
tard s'il s'agit de sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques.

1. Les États membres arrêtent des mesures 
contraignantes pour que les sociétés 
cotées fixent un objectif chiffré 
concernant la proportion de membres 
appartenant au sexe sous-représenté dans 
les conseils. Chaque société fixe donc 
expressément un objectif qui est réaliste et 
ambitieux pour elle-même. Les sociétés 
cotées sont également tenues d'avoir une 
politique visant à augmenter la présence 
du sexe sous-représenté aux niveaux 
d'encadrement des sociétés en général. 
Cela signifie que la société doit établir la 
base de recrutement optimale à la lumière 
de ses besoins et idées spécifiques. Les 
sociétés cotées doivent rendre compte des 
progrès accomplis vers la réalisation de 
l'objectif fixé dans le rapport annuel, et 
indiquer, le cas échéant, les raisons pour 
lesquelles elles n'ont pas atteint cet 
objectif. En outre, elles doivent présenter 
leur politique dans le rapport annuel, 
ainsi que la façon dont elles mènent cette 
politique et les résultats qui ont été 
atteints. Si les sociétés ne le font pas, elles 
peuvent être mises à l'amende. Ces 
exigences ne s'appliquent pas à la 
représentation du personnel.

Or. en

Amendement 169
Diogo Feio

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 



PE510.634v01-00 92/140 AM\935098FR.doc

FR

postes d'administrateurs non exécutifs
pourvoient ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés 
en termes neutres, afin qu'elles atteignent 
ledit pourcentage le 1er janvier 2020 au 
plus tard, ou le 1er janvier 2018 au plus 
tard s'il s'agit de sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques.

postes d'administrateurs non exécutifs
prennent des engagements individuels, 
sous la forme d'objectifs ou de politiques 
d'égalité entre hommes et femmes, pour 
améliorer de manière significative 
l'équilibre entre hommes et femmes à 
l'échéance de 2020. Les engagements 
individuels sont réalistes mais ambitieux 
et reposent sur les caractéristiques de la 
société et du secteur.

Or. en

Amendement 170
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d’administrateurs non exécutifs 
pourvoient ces postes sur la base d’une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l’aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin qu’elles atteignent 
ledit pourcentage le 1er janvier 2020 au 
plus tard, ou le 1er janvier 2018 au plus 
tard s’il s’agit de sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques.

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 10 % des 
postes d’administrateurs non exécutifs 
pourvoient ces postes sur la base d’une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l’aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin qu’elles atteignent 
ledit pourcentage le 1er janvier 2040 au 
plus tard, ou le 1er janvier 2038 au plus 
tard s’il s’agit de sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques.

Or. nl

Amendement 171
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d'administrateurs non exécutifs 
pourvoient ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin qu'elles atteignent
ledit pourcentage le 1er janvier 2020 au 
plus tard, ou le 1er janvier 2018 au plus 
tard s'il s'agit de sociétés cotées constituées 
en entreprises publiques.

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d'administrateurs non exécutifs 
pourvoient ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin d'essayer d'atteindre
ledit pourcentage le 1er janvier 2020 au 
plus tard, ou le 1er janvier 2018 au plus 
tard s'il s'agit de sociétés cotées constituées 
en entreprises publiques.

Or. en

Amendement 172
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d'administrateurs non exécutifs
pourvoient ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin qu'elles atteignent ledit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard, ou le 1er janvier 2018 au plus tard s'il 
s'agit de sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques.

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d'administrateurs pourvoient ces 
postes sur la base d'une analyse 
comparative des qualifications de chaque 
candidat à l'aune de critères préétablis, 
clairs, univoques et formulés en termes 
neutres, afin qu'elles atteignent ledit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard, ou le 1er janvier 2018 au plus tard s'il 
s'agit de sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques.

Or. fr
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Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 173
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d'administrateurs non exécutifs
pourvoient ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin qu'elles atteignent
ledit pourcentage le 1er janvier 2020 au 
plus tard, ou le 1er janvier 2018 au plus 
tard s'il s'agit de sociétés cotées constituées 
en entreprises publiques.

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d'administrateurs non exécutifs
adaptent leurs procédures de recrutement, 
de sélection et de nomination, afin de 
parvenir audit pourcentage le 
1er janvier 2020 au plus tard. Pour les 
sociétés cotées constituées en entreprises 
publiques, le délai est fixé au 1er janvier 
2018 au plus tard. L'adaptation de la 
procédure peut inclure en particulier, de 
manière non limitative, une sélection sur 
la base d'une analyse comparative des 
qualifications de chaque candidat à l'aune 
de critères préétablis, clairs, univoques et 
formulés en termes neutres; la garantie 
d'une diversité suffisante dans la liste de 
sélection des candidats; dans le cas d'une 
procédure d'élection, la garantie d'une 
représentation équilibrée des hommes et 
des femmes dans la composition de la liste 
de présélection de manière à atteindre
ledit pourcentage le 1er janvier 2020 au 
plus tard, ou le 1er janvier 2018 au plus 
tard s'il s'agit de sociétés cotées constituées 
en entreprises publiques.

Or. en
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Justification

La Commission souligne que la sélection des candidats à des postes dans les conseils devrait 
être transparente, objective et fondée sur les qualifications individuelles. Dans certains États 
membres, les membres des conseils sont désignés ou élus par les employés ou par les 
membres de syndicats, comme c'est le cas du système allemand appelé "Mitbestimmung". Un 
équilibre entre les professions, les compétences, la représentation démographique ou d'autres 
considérations objectives peut constituer un facteur important dans le choix final des 
administrateurs et demander plus de diversité que la diversité entre hommes et femmes dans 
le mode de sélection.

Amendement 174
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d'administrateurs non exécutifs 
pourvoient ces postes sur la base d'une 
analyse comparative des qualifications de 
chaque candidat à l'aune de critères 
préétablis, clairs, univoques et formulés en 
termes neutres, afin qu'elles atteignent ledit 
pourcentage le 1er janvier 2020 au plus 
tard, ou le 1er janvier 2018 au plus tard s'il 
s'agit de sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques.

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées dans lesquelles les membres 
des conseils appartenant au sexe sous-
représenté occupent moins de 40 % des 
postes d'administrateurs non exécutifs 
pourvoient ces postes sur la base d'un avis 
de vacance ouvert aux candidatures et
d'une analyse comparative des 
qualifications de chaque candidat à l'aune 
de critères préétablis, clairs, univoques et 
formulés en termes neutres, afin qu'elles 
atteignent ledit pourcentage le 
1er janvier 2020 au plus tard, ou le 
1er janvier 2018 au plus tard s'il s'agit de 
sociétés cotées constituées en entreprises 
publiques.

Or. en

Justification

Pour faire fonctionner le modèle d'action positive, une plus grande transparence est 
nécessaire dans la première phase du processus. Les candidats potentiels doivent savoir 
qu'un poste va se libérer et qu'il sera possible d'envoyer une candidature ou de manifester un 
intérêt. À défaut, il serait difficile d'obtenir un délai de dépôt de candidatures correct, 
d'établir clairement une candidature et de suivre globalement les procédures. Il serait, par 
conséquent, également difficile, en cas de problème, d'introduire une plainte solide sur le 
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plan juridique.

Amendement 175
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les États membres peuvent décider 
de ne pas appliquer les règles 
procédurales du paragraphe 1 lorsque 
l'assemblée des actionnaires a proposé des 
candidats pour l'élection du conseil 
pendant la réunion de l'assemblée des 
actionnaires au cours de laquelle 
l'élection a lieu.

Or. en

Justification

Conformément au droit des entreprises de certains pays (exemple: Finlande, Suède), 
l'assemblée des actionnaires peut décider de proposer des candidats pendant la réunion de 
l'assemblée des actionnaires au cours de laquelle l'élection a lieu. Dans ce cas, il n'est pas 
possible de procéder à l'analyse comparative requise au paragraphe 1.

Amendement 176
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le nombre de postes d'administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 soit 
respecté est celui qui, en valeur relative, 
est le plus proche de 40 % sans, toutefois, 
dépasser 49 %.

supprimé
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Or. en

Amendement 177
Diogo Feio

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le nombre de postes d'administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 soit 
respecté est celui qui, en valeur relative, 
est le plus proche de 40 % sans, toutefois, 
dépasser 49 %.

supprimé

Or. en

Amendement 178
Wolf Klinz, Ramon Tremosa i Balcells, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le nombre de postes d'administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 soit 
respecté est celui qui, en valeur relative, 
est le plus proche de 40 % sans, toutefois, 
dépasser 49 %.

supprimé

Or. en

Amendement 179
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le nombre de postes d’administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que l’objectif 
fixé au paragraphe 1 soit respecté est celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche de 
40 % sans, toutefois, dépasser 49 %.

2. Le nombre de postes d’administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que l’objectif 
fixé au paragraphe 1 soit respecté est celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche de 
10 % sans, toutefois, dépasser 19 %.

Or. nl

Amendement 180
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le nombre de postes d'administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que l'objectif 
fixé au paragraphe 1 soit respecté est celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche de 
40 % sans, toutefois, dépasser 49 %.

2. Le nombre de postes d'administrateurs
nécessaire pour que l'objectif fixé au 
paragraphe 1 soit respecté est celui qui, en 
valeur relative, est le plus proche de 40 % 
sans, toutefois, dépasser 49 %.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 181
Mojca Kleva Kekuš

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le nombre de postes d'administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que l'objectif 

2. Le nombre de postes d'administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que l'objectif 
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fixé au paragraphe 1 soit respecté est celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche 
de 40 % sans, toutefois, dépasser 49 %.

fixé au paragraphe 1 soit respecté est d'au 
moins 40 % sans, toutefois, dépasser 50 %.

Or. en

Amendement 182
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le nombre de postes d'administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que l'objectif 
fixé au paragraphe 1 soit respecté est celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche de 
40 % sans, toutefois, dépasser 49 %.

2. Le nombre de postes d'administrateurs 
non exécutifs nécessaire pour que l'objectif 
fixé au paragraphe 1 soit respecté est celui 
qui, en valeur relative, est le plus proche de 
40 % sans, toutefois, dépasser 50 %.

Or. en

Justification

Dans un souci de clarté, il est opportun de porter le seuil de 49% à 50%.

Amendement 183
Wolf Klinz, Ramon Tremosa i Balcells, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Afin d'atteindre l'objectif fixé au 
paragraphe 1, les États membres veillent à 
ce que, lors de la sélection 
d'administrateurs non exécutifs, priorité 
soit accordée au candidat du sexe sous-
représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle d'un candidat 
de l'autre sexe quant à leur aptitude, à 
leur compétence et à leurs prestations 
professionnelles, à moins qu'une 

supprimé
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appréciation objective qui tient compte de 
tous les critères relatifs à la personne des 
candidats ne fasse pencher la balance en 
faveur d'un candidat de l'autre sexe.

Or. en

Amendement 184
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Afin d'atteindre l'objectif fixé au 
paragraphe 1, les États membres veillent à 
ce que, lors de la sélection
d'administrateurs non exécutifs, priorité 
soit accordée au candidat du sexe sous-
représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle d'un candidat de 
l'autre sexe quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles, à moins qu'une 
appréciation objective qui tient compte de 
tous les critères relatifs à la personne des 
candidats ne fasse pencher la balance en 
faveur d'un candidat de l'autre sexe.

3. Afin d'atteindre l'objectif fixé au 
paragraphe 1, et conformément à 
l'article 23, paragraphe 2, de la Charte 
des droits fondamentaux, les États 
membres veillent à ce que, dans les 
procédures de recrutement, de sélection et 
de nomination des administrateurs non 
exécutifs, priorité soit accordée au candidat 
du sexe sous-représenté si ce candidat 
possède une qualification égale, à moins 
qu'une appréciation objective fasse pencher 
la balance en faveur du candidat du sexe 
surreprésenté, compte tenu de tous les 
critères relatifs au candidat donné. S'il 
s'agit d'une sélection fondée sur les 
compétences, la priorité est accordée au 
candidat du sexe sous-représenté si celui-
ci possède une qualification égale en 
termes d'aptitude, de compétence et de 
prestations professionnelles.

Or. en

Justification

D'autres critères ou intérêts sectoriels objectifs doivent être pris en compte pour assurer une 
représentation interne équilibrée au conseil. Si les deux candidats apparaissent avoir le même 
niveau de compétence, mais que la profession du candidat du sexe sous-représenté est 
majoritaire, on pourrait favoriser le sexe surreprésenté pour garantir les intérêts sectoriels 
ou structurels de la société dans son ensemble.
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Amendement 185
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Afin d'atteindre l'objectif fixé au 
paragraphe 1, les États membres veillent à 
ce que, lors de la sélection 
d'administrateurs non exécutifs, priorité 
soit accordée au candidat du sexe sous-
représenté si ce candidat possède une 
qualification égale à celle d'un candidat de 
l'autre sexe quant à leur aptitude, à leur 
compétence et à leurs prestations 
professionnelles, à moins qu'une 
appréciation objective qui tient compte de 
tous les critères relatifs à la personne des 
candidats ne fasse pencher la balance en 
faveur d'un candidat de l'autre sexe.

3. Afin d'atteindre l'objectif fixé au 
paragraphe 1, les États membres veillent à 
ce que, lors de la sélection 
d'administrateurs, priorité soit accordée au 
candidat du sexe sous-représenté si ce 
candidat possède une qualification égale à 
celle d'un candidat de l'autre sexe quant à 
leur aptitude, à leur compétence et à leurs 
prestations professionnelles, à moins 
qu'une appréciation objective qui tient 
compte de tous les critères relatifs à la 
personne des candidats ne fasse pencher la 
balance en faveur d'un candidat de l'autre 
sexe.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 186
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les États membres assurent le 
respect des exigences afférentes à la 
sélection des candidats au stade approprié 
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de la procédure de sélection, 
conformément aux dispositions de droit 
interne et aux statuts des sociétés cotées 
concernées.

Or. en

Justification

Le présent amendement vise à assurer une représentation équilibrée des hommes et des 
femmes dans la procédure de recrutement de candidats qualifiés afin d'assurer un équilibre 
entre hommes et femmes dans la liste de présélection des candidats à un poste dans un 
conseil. La procédure de sélection commence au stade de l'établissement d'une liste de 
présélection de candidats. Si cette liste ne contient pas suffisamment de candidatures de 
femmes qualifiées dès le départ, il est peu probable qu'une femme soit choisie, même si les 
critères de sélection sont entièrement neutres ou objectifs sur le plan de l'égalité entre les 
hommes et les femmes.

Amendement 187
Wolf Klinz, Ramon Tremosa i Balcells, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées soient tenues de 
communiquer, à la demande d'un 
candidat non retenu, les critères relatifs 
aux qualifications sur lesquels elles ont 
fondé leur sélection, l'appréciation 
comparative objective de ces critères et, le 
cas échéant, les considérations ayant fait 
pencher la balance en faveur d'un 
candidat de l'autre sexe.

supprimé

Or. en

Amendement 188
Ashley Fox

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées soient tenues de 
communiquer, à la demande d'un candidat 
non retenu, les critères relatifs aux 
qualifications sur lesquels elles ont fondé 
leur sélection, l'appréciation comparative 
objective de ces critères et, le cas échéant, 
les considérations ayant fait pencher la 
balance en faveur d'un candidat de 
l'autre sexe.

4. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées soient tenues de 
communiquer, à la demande d'un candidat 
non retenu, les critères relatifs aux 
qualifications sur lesquels elles ont fondé 
leur sélection.

Or. en

Amendement 189
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées soient tenues de 
communiquer, à la demande d'un candidat 
non retenu, les critères relatifs aux 
qualifications sur lesquels elles ont fondé 
leur sélection, l'appréciation comparative 
objective de ces critères et, le cas échéant, 
les considérations ayant fait pencher la 
balance en faveur d'un candidat de l'autre 
sexe.

4. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées soient tenues de 
communiquer, à la demande d'un candidat 
non retenu, les critères relatifs aux 
qualifications sur lesquels elles ont fondé 
leur sélection, l'appréciation comparative 
objective de ces critères et, le cas échéant, 
les considérations ayant fait pencher la 
balance en faveur d'un candidat de l'autre 
sexe. Cette obligation ne s'applique pas 
lorsqu'une telle communication mettrait 
en danger des secrets commerciaux ou 
serait impossible parce que ce sont les 
actionnaires qui ont proposé le membre 
élu au conseil.

Or. en

Amendement 190
Sven Giegold
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées soient tenues de 
communiquer, à la demande d'un candidat 
non retenu, les critères relatifs aux 
qualifications sur lesquels elles ont fondé 
leur sélection, l'appréciation comparative 
objective de ces critères et, le cas échéant, 
les considérations ayant fait pencher la 
balance en faveur d'un candidat de l'autre 
sexe.

4. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées soient tenues de 
communiquer au candidat non retenu les 
critères relatifs aux qualifications sur
lesquels elles ont fondé leur sélection, 
l'appréciation comparative objective de ces 
critères et, le cas échéant, les 
considérations ayant fait pencher la balance 
en faveur de l'autre candidat et dans tous 
les cas, si le candidat refusé appartient au 
sexe sous-représenté, le nombre total et le 
sexe des candidats présélectionnés, tout 
en respectant leur anonymat 
conformément au droit de l'Union 
applicable en matière de protection des 
données.

Or. en

Amendement 191
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les États membres veillent à ce que 
les sociétés cotées soient tenues de 
présenter une proposition détaillée quant 
aux corrections à apporter à la prochaine 
procédure de sélection au cas où les 
candidats pré-sélectionnés ne 
comporteraient pas au minimum 40% de 
candidats de chaque sexe.

Or. en
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Amendement 192
Wolf Klinz, Ramon Tremosa i Balcells, Anne E. Jensen, Nils Torvalds

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires, conformément à leur 
système judiciaire national, pour veiller à 
ce que, lorsqu'un candidat non retenu du 
sexe sous-représenté établit des faits qui 
permettent de présumer qu'il possédait 
une qualification égale à celle du 
candidat retenu de l'autre sexe, il incombe 
à la société cotée de prouver l'absence de 
violation de la règle énoncée au 
paragraphe 3.

supprimé

Or. en

Amendement 193
Ashley Fox

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires, conformément à leur 
système judiciaire national, pour veiller à 
ce que, lorsqu'un candidat non retenu du 
sexe sous-représenté établit des faits qui 
permettent de présumer qu'il possédait 
une qualification égale à celle du 
candidat retenu de l'autre sexe, il incombe 
à la société cotée de prouver l'absence de 
violation de la règle énoncée au 
paragraphe 3.

supprimé

Or. en
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Amendement 194
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les États membres prennent les mesures 
nécessaires, conformément à leur système 
judiciaire national, pour veiller à ce que, 
lorsqu’un candidat non retenu du sexe 
sous-représenté établit des faits qui 
permettent de présumer qu’il possédait une 
qualification égale à celle du candidat 
retenu de l’autre sexe, il incombe à la 
société cotée de prouver l’absence de 
violation de la règle énoncée au 
paragraphe 3.

5. Les États membres peuvent prendre les 
mesures nécessaires, conformément à leur 
système judiciaire national, pour veiller à 
ce que, lorsqu’un candidat non retenu du 
sexe sous-représenté établit des faits qui 
permettent de présumer qu’il possédait une 
qualification égale à celle du candidat 
retenu de l’autre sexe, il incombe à la 
société cotée de prouver l’absence de 
violation de la règle énoncée au 
paragraphe 3.

Or. nl

Amendement 195
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les États membres peuvent prévoir que 
les sociétés cotées dans lesquelles les 
membres du sexe sous-représenté 
comptent pour moins de 10 % des effectifs 
ne sont pas soumises à l'objectif fixé au 
paragraphe 1.

supprimé

Or. en

Justification

En ce qui concerne les grandes entreprises cotées, les effectifs sont loin de constituer la seule 
source de recrutement pour les administrateurs non exécutifs du conseil. Le recrutement 
externe est très courant. Il n'est, dès lors, pas pertinent d'établir un lien direct entre 



AM\935098FR.doc 107/140 PE510.634v01-00

FR

l'équilibre hommes-femmes au sein des effectifs et la possibilité d'avoir un équilibre hommes-
femmes au sein du conseil. Par ailleurs, cette disposition aurait un effet particulièrement 
contreproductif, qui inciterait certaines entreprises à ne pas améliorer la proportion hommes-
femmes dans leurs effectifs.

Amendement 196
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les États membres peuvent prévoir que 
les sociétés cotées dans lesquelles les 
membres du sexe sous-représenté 
comptent pour moins de 10 % des effectifs 
ne sont pas soumises à l'objectif fixé au 
paragraphe 1.

supprimé

Or. en

Amendement 197
Mojca Kleva Kekuš

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les États membres peuvent prévoir que 
les sociétés cotées dans lesquelles les 
membres du sexe sous-représenté 
comptent pour moins de 10 % des effectifs 
ne sont pas soumises à l'objectif fixé au 
paragraphe 1.

supprimé

Or. en

Amendement 198
Wolf Klinz, Ramon Tremosa i Balcells, Anne E. Jensen, Nils Torvalds
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Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les États membres peuvent prévoir que 
les sociétés cotées dans lesquelles les 
membres du sexe sous-représenté 
comptent pour moins de 10 % des effectifs 
ne sont pas soumises à l'objectif fixé au 
paragraphe 1.

supprimé

Or. en

Amendement 199
Ashley Fox

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les États membres peuvent prévoir que 
les sociétés cotées dans lesquelles les 
membres du sexe sous-représenté 
comptent pour moins de 10 % des effectifs 
ne sont pas soumises à l'objectif fixé au 
paragraphe 1.

supprimé

Or. en

Amendement 200
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Les États membres peuvent prévoir que 
les sociétés cotées dans lesquelles les 
membres du sexe sous-représenté 
comptent pour moins de 10 % des effectifs 

supprimé
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ne sont pas soumises à l'objectif fixé au 
paragraphe 1.

Or. en

Justification

Toutes les entreprises doivent se conformer à l'obligation consistant à améliorer l'équilibre 
hommes-femmes et, dès lors, aucune exception ne devrait être prévue. La directive à l'examen 
laisse notamment à toutes les entreprises une certaine latitude dans l'adoption des procédures 
appropriées, adaptées aux besoins de leurs secteurs. Pour finir, les administrateurs non 
exécutifs exercent habituellement des missions de surveillance et apportent leur concours aux 
tâches de gestion générale qui ne sont pas directement liées aux questions sectorielles.

Amendement 201
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 est atteint 
lorsque les sociétés cotées peuvent établir 
que les membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

supprimé

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 202
Wolf Klinz, Ramon Tremosa i Balcells, Anne E. Jensen, Nils Torvalds
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Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 est atteint 
lorsque les sociétés cotées peuvent établir 
que les membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

supprimé

Or. en

Amendement 203
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 est atteint 
lorsque les sociétés cotées peuvent établir 
que les membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, qu'il s'agisse
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

7. Les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 est atteint 
lorsque les sociétés cotées peuvent établir 
que les membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, à condition 
qu'au moins 40% de ces postes
d'administrateurs soient des postes
exécutifs.

Or. en

Amendement 204
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 7
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Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 est atteint 
lorsque les sociétés cotées peuvent établir 
que les membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

7. Les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 est atteint 
lorsque les sociétés cotées peuvent établir 
que les membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs. Ces sociétés doivent néanmoins
continuer de rendre compte dans leur 
rapport annuel et sur leur site Internet du 
taux de représentation hommes-femmes 
dans leurs conseils et de leurs politiques 
en la matière, comme il est stipulé à 
l'article 5(2), de la présente directive.

Or. fr

Amendement 205
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 4 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 est atteint 
lorsque les sociétés cotées peuvent établir 
que les membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

7. Les États membres peuvent prévoir que 
l'objectif fixé au paragraphe 1 est atteint 
lorsque les sociétés cotées peuvent établir 
que les membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs. Le nombre de postes nécessaire 
pour atteindre cet objectif est le nombre le 
plus proche de la proportion d'un tiers.

Or. en

Amendement 206
Rachida Dati
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Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées contractent des 
engagements individuels en matière de 
représentation équilibrée des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs et 
s'en acquittent au plus tard pour le 1er

janvier 2020 ou, s'il s'agit de sociétés 
cotées constituées en entreprises 
publiques, pour le 1er janvier 2018.

supprimé

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 207
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les
sociétés cotées contractent des 
engagements individuels en matière de 
représentation équilibrée des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs et 
s’en acquittent au plus tard pour le 
1er janvier 2020 ou, s’il s’agit de sociétés 
cotées constituées en entreprises publiques, 
pour le 1er janvier 2018.

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées contractent des 
engagements individuels en matière de 
représentation équilibrée des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs et 
s'en acquittent au plus tard pour le 
1er janvier 2040 ou, s'il s'agit de sociétés 
cotées constituées en entreprises publiques, 
pour le 1er janvier 2038.

Or. nl
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Amendement 208
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées contractent des 
engagements individuels en matière de 
représentation équilibrée des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs et 
s'en acquittent au plus tard pour le 1er

janvier 2020 ou, s'il s'agit de sociétés 
cotées constituées en entreprises publiques, 
pour le 1er janvier 2018.

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées contractent des 
engagements individuels en matière de 
représentation équilibrée des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs et 
s'en acquittent au plus tard pour le 1er

janvier 2020 ou, s'il s'agit de sociétés 
cotées constituées en entreprises publiques, 
pour le 1er janvier 2018. Les Etats 
membres veillent à ce que le système de 
quotas, s'accompagne d'une réelle 
politique en matière d'égalité entre les 
hommes et les femmes à tous les échelons 
de la société, incluant par exemple des 
formations, des programmes de mentorat 
en matière d'évolution professionnelle, 
une plus grande flexibilité des horaires de 
travail, des dispositions souples pour le 
congé parental, etc.

Or. fr

Amendement 209
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées contractent des 
engagements individuels en matière de 
représentation équilibrée des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs et 
s'en acquittent au plus tard pour le 
1er janvier 2020 ou, s'il s'agit de sociétés 

1. Les États membres veillent à ce que les 
sociétés cotées contractent des 
engagements individuels en matière de 
représentation équilibrée des deux sexes 
parmi leurs administrateurs exécutifs et 
s'en acquittent au plus tard pour le 
1er janvier 2020 ou, s'il s'agit de sociétés 
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cotées constituées en entreprises publiques, 
pour le 1er janvier 2018.

cotées constituées en entreprises publiques, 
pour le 1er janvier 2018. En contractant 
ces engagements, chaque société a pour 
objectif d'accomplir des progrès tangibles 
par rapport à sa situation actuelle afin 
d'assurer une représentation équilibrée 
des hommes et des femmes au niveau 
exécutif.

Or. en

Amendement 210
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres exigent des sociétés 
cotées qu'elles fournissent aux autorités 
nationales compétentes, une fois par an à 
compter du [deux ans après l'adoption], 
des informations relatives à la 
représentation des sexes dans leurs 
conseils, en distinguant entre 
administrateurs non exécutifs et 
administrateurs exécutifs, et aux mesures 
prises eu égard aux objectifs fixés à 
l'article 4, paragraphe 1, et au paragraphe 1 
du présent article, et qu'elles publient ces 
informations sur leur site web, d'une 
manière adaptée et accessible.

2. Les États membres exigent des sociétés 
cotées qu'elles fournissent aux autorités 
nationales compétentes et au public, d'une 
manière adaptée et accessible sur leur site 
internet et dans leur rapport annuel 
d'audit, une fois par an [après l'adoption], 
des informations relatives à la 
représentation des sexes dans leurs 
conseils, en distinguant entre 
administrateurs non exécutifs et 
administrateurs exécutifs; relatives à la 
différence, en pourcentage et par sexe, 
entre les régimes de rémunération et 
d'indemnisation des administrateurs 
occupant des postes exécutifs et non 
exécutifs; relatives aux progrès réalisés et 
aux mesures prises eu égard aux objectifs 
fixés à l'article 4, paragraphe 1, et au 
paragraphe 1 du présent article; et relatives 
à la répartition hommes-femmes des 
candidats à tout poste d'administrateur et 
exécutif pourvu pendant la période de 
référence.

Or. en
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Justification

Fondé sur la contribution du conseiller norvégien à l'égalité et à la non-discrimination sur la 
base de l'expérience des effets de la législation norvégienne sur les quotas. Il ne s'agit pas 
d'exiger que le système de rémunération ou d'indemnisation au conseil soit identique pour 
tous les membres du conseil. La plupart des sociétés ont inscrit l'égalité et la non-
discrimination dans leurs documents de stratégie et parmi les valeurs de la société qui ont été 
publiées; il s'agit d'attirer l'attention sur l'importance de ne pas développer un système 
divergent en fonction du sexe mais un système d'indemnisation transparent et objectif.

Amendement 211
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres exigent des sociétés 
cotées qu'elles fournissent aux autorités 
nationales compétentes, une fois par an à 
compter du [deux ans après l'adoption], des 
informations relatives à la représentation 
des sexes dans leurs conseils, en 
distinguant entre administrateurs non 
exécutifs et administrateurs exécutifs, et 
aux mesures prises eu égard aux objectifs 
fixés à l'article 4, paragraphe 1, et au 
paragraphe 1 du présent article, et qu'elles 
publient ces informations sur leur site web, 
d'une manière adaptée et accessible.

2. Les États membres exigent des sociétés 
cotées qu'elles fournissent aux autorités 
nationales compétentes, une fois par an à 
compter du [deux ans après l'adoption], des 
informations relatives à la représentation 
des sexes dans leurs conseils, en 
distinguant entre administrateurs non 
exécutifs et administrateurs exécutifs, et 
aux mesures prises eu égard aux objectifs 
fixés à l'article 4, paragraphe 1, et au 
paragraphe 1 du présent article, et qu'elles 
publient ces informations sur leur site web, 
d'une manière adaptée et accessible. En 
outre, les sociétés qui ne se sont pas 
conformées à l'objectif devraient donner 
une justification des raisons pour 
lesquelles elles n'ont pas mis en oeuvre les 
mécanismes adéquats et indiquer quelles 
mesures concrètes doivent être adoptées 
pour garantir effectivement que l'objectif 
d'une représentation plus équilibrée des 
hommes et des femmes soit atteint.

Or. en
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Amendement 212
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres exigent des sociétés 
cotées qu'elles fournissent aux autorités 
nationales compétentes, une fois par an à 
compter du [deux ans après l'adoption], des 
informations relatives à la représentation 
des sexes dans leurs conseils, en 
distinguant entre administrateurs non 
exécutifs et administrateurs exécutifs, et 
aux mesures prises eu égard aux objectifs 
fixés à l'article 4, paragraphe 1, et au 
paragraphe 1 du présent article, et qu'elles 
publient ces informations sur leur site web, 
d'une manière adaptée et accessible.

2. Les États membres exigent des sociétés 
cotées qu'elles fournissent aux autorités 
nationales compétentes et dans leur 
rapport annuel, une fois par an à compter 
du [deux ans après l'adoption], des 
informations relatives à la représentation 
des sexes dans leurs conseils, et aux 
mesures prises eu égard aux objectifs fixés 
à l'article 4, paragraphe 1, et au paragraphe 
1 du présent article, et qu'elles publient ces 
informations sur leur site web, d'une 
manière adaptée et accessible.

Or. fr

Justification

Pour garantir une réelle efficacité des mesures envisagées, il convient d'obliger les 
entreprises concernées à faire preuve d'un maximum de transparence. La publication de leurs 
performances dans le cadre de leur rapport annuel permettra de garantir non seulement que 
ces informations seront accessibles à tous, mais encouragera également la diffusion des 
bonnes pratiques.

Amendement 213
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres exigent des sociétés 
cotées qu'elles fournissent aux autorités 
nationales compétentes, une fois par an à 
compter du [deux ans après l'adoption], des 
informations relatives à la représentation 
des sexes dans leurs conseils, en 

2. Les États membres exigent des sociétés 
cotées qu'elles fournissent aux autorités 
nationales compétentes, une fois par an à 
compter du [deux ans après l'adoption], des 
informations relatives à la représentation 
des sexes dans leurs conseils, en 
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distinguant entre administrateurs non 
exécutifs et administrateurs exécutifs, et 
aux mesures prises eu égard aux objectifs 
fixés à l'article 4, paragraphe 1, et au 
paragraphe 1 du présent article, et qu'elles 
publient ces informations sur leur site web, 
d'une manière adaptée et accessible.

distinguant entre administrateurs non 
exécutifs et administrateurs exécutifs, et 
aux mesures prises eu égard aux objectifs 
fixés à l'article 4, paragraphe 1, et au 
paragraphe 1 du présent article, et qu'elles 
publient ces informations dans leur 
rapport annuel et sur leur site web, d'une 
manière adaptée et facilement accessible.

Or. en

Amendement 214
Ildikó Gáll-Pelcz, Lívia Járóka

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les États membres instaurent des 
incitations appropriées pour stimuler les 
échanges d'informations et de bonnes 
pratiques; faciliter l'accès des femmes aux 
réseaux d'entreprises pour le 
développement de celles-ci et définir une 
politique des ressources humaines qui 
permette de valoriser le vivier de 
compétences des femmes et de garantir 
l'absence de discrimination fondée sur le 
sexe;

Or. en

Amendement 215
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsqu'une société cotée ne répond pas 
aux objectifs fixés à l'article 4, paragraphe 
1, ou n'honore pas les engagements 

3. Lorsqu'une société cotée n'atteint pas 
les objectifs fixés à l'article 4, paragraphe 
1, ou n'honore pas les engagements 
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individuels propres qu'elle a pris en vertu 
du paragraphe 1 du présent article, les 
informations visées au paragraphe 2 du 
présent article comprennent les raisons du 
manquement et une description des 
mesures que la société a adoptées ou 
qu'elle envisage d'adopter afin d'atteindre 
ces objectifs ou d'honorer ses engagements.

individuels propres qu'elle a pris en vertu 
du paragraphe 1 du présent article, les 
informations visées au paragraphe 2 du 
présent article comprennent les raisons du 
manquement et une description des 
mesures que la société a adoptées ou 
qu'elle envisage d'adopter afin d'atteindre 
ces objectifs ou d'honorer ses engagements.

Or. fr

Amendement 216
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsqu'une société cotée ne répond pas 
aux objectifs fixés à l'article 4, 
paragraphe 1, ou n'honore pas les 
engagements individuels propres qu'elle a 
pris en vertu du paragraphe 1 du présent 
article, les informations visées au 
paragraphe 2 du présent article 
comprennent les raisons du manquement et 
une description des mesures que la société 
a adoptées ou qu'elle envisage d'adopter 
afin d'atteindre ces objectifs ou d'honorer 
ses engagements.

3. Lorsqu'une société cotée ne répond pas 
aux objectifs fixés à l'article 4, 
paragraphe 1, ou n'honore pas les 
engagements individuels propres qu'elle a 
pris en vertu du paragraphe 1 du présent 
article, les informations visées au 
paragraphe 2 du présent article 
comprennent les raisons du manquement et 
une description complète des mesures que 
la société a adoptées ou qu'elle envisage 
d'adopter afin d'atteindre ces objectifs ou 
d'honorer ses engagements.

Or. en

Amendement 217
Gianni Pittella

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Les États membres peuvent prévoir 
que l'objectif fixé à l'article 4, 
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paragraphe 1, est atteint lorsque les
sociétés cotées peuvent établir que les 
membres du sexe sous-représenté 
occupent au moins un tiers de l'ensemble 
des postes d'administrateurs, qu'il s'agisse 
d'administrateurs exécutifs ou non 
exécutifs.

Or. en

Amendement 218
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que 
l'organisme ou les organismes désignés 
conformément à l'article 20 de la 
directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relative à la mise en œuvre du principe de 
l'égalité des chances et de l'égalité de 
traitement entre hommes et femmes en 
matière d'emploi et de travail (refonte) 
soient également compétents pour 
promouvoir, analyser, surveiller et soutenir 
l'équilibre entre les hommes et les femmes 
dans les conseils des sociétés cotées.

4. Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que 
l'organisme ou les organismes désignés 
conformément à l'article 20 de la 
directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relative à la mise en œuvre du principe de 
l'égalité des chances et de l'égalité de 
traitement entre hommes et femmes en 
matière d'emploi et de travail (refonte) 
soient également compétents pour 
promouvoir, analyser, surveiller et soutenir 
l'équilibre entre les hommes et les femmes 
dans les conseils des sociétés cotées. À 
cette fin, les États membres collaborent 
efficacement avec les partenaires sociaux 
et la société civile.

Or. en

Amendement 219
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 5 – paragraphe 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que 
l'organisme ou les organismes désignés 
conformément à l'article 20 de la 
directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relative à la mise en œuvre du principe de 
l'égalité des chances et de l'égalité de 
traitement entre hommes et femmes en 
matière d'emploi et de travail (refonte) 
soient également compétents pour 
promouvoir, analyser, surveiller et 
soutenir l'équilibre entre les hommes et les 
femmes dans les conseils des sociétés 
cotées.

4. Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que 
l'organisme ou les organismes désignés 
conformément à l'article 20 de la 
directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 
relative à la mise en œuvre du principe de 
l'égalité des chances et de l'égalité de 
traitement entre hommes et femmes en 
matière d'emploi et de travail (refonte) 
soient également compétents et dotés de 
suffisamment de ressources pour la 
promotion, l'analyse, la surveillance 
annuelle et le soutien à la réalisation de
l'équilibre entre les hommes et les femmes 
dans les conseils des sociétés cotées.

Or. en

Amendement 220
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres définissent un régime 
de sanctions réprimant les infractions aux 
dispositions nationales adoptées 
conformément à la présente directive, et 
prennent toutes les mesures nécessaires 
pour garantir l'application de ces sanctions.

1. Les États membres définissent un régime 
de sanctions réprimant les infractions aux 
dispositions nationales adoptées 
conformément à la présente directive, et 
prennent toutes les mesures nécessaires 
pour garantir l'application de ces sanctions.
Les États membres font rapport à la 
Commission sur les sanctions mises en 
place pour se conformer aux dispositions 
de la présente directive.

Or. en
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Amendement 221
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ces sanctions doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives; elles
peuvent comporter les mesures suivantes:

2. Ces sanctions doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives mais ne
peuvent comporter les mesures suivantes:

Or. en

Amendement 222
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ces sanctions doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives; elles
peuvent comporter les mesures suivantes:

2. Ces sanctions doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives; elles
comportent au minimum l'une des
mesures suivantes:

Or. en

Amendement 223
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ces sanctions doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives; elles
peuvent comporter les mesures suivantes:

2. Ces sanctions doivent être effectives, 
proportionnées et dissuasives; elles
comportent les mesures suivantes:

Or. en
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Amendement 224
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) amendes administratives; supprimé

Or. en

Amendement 225
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) nullité ou annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l'élection 
des administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1.

(b) nullité ou annulation, respectivement 
constatée ou prononcée par un organe 
judiciaire, de la nomination ou de l'élection 
des administrateurs non exécutifs qui a eu 
lieu en violation des dispositions nationales 
adoptées en vertu de l'article 4, 
paragraphe 1. Cependant, la nullité ou 
l'annulation de la nomination ou de 
l'élection d'administrateurs non exécutifs 
n'a pas de conséquence sur la validité des 
décisions adoptées par le conseil.

Or. en

Justification

La nullité ou l'annulation de la nomination ou de l'élection d'administrateurs non exécutifs ne 
devrait avoir aucune conséquence sur la validité des décisions adoptées par le conseil; ceci 
est essentiel pour garantir la sécurité juridique de tous les acteurs et activités économiques.

Amendement 226
Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Corien Wortmann-Kool
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Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) exclusion des appels d'offres 
publics;

Or. en

Justification

Vu la responsabilité économique et sociale des États membres et des autorités régionales et 
locales, une transparence renforcée des entreprises publiques est essentielle. Dès lors, les 
entreprises cotées qui ne se conforment pas aux obligations définies dans la présente directive 
doivent être exclues des appels d'offres publics servant des intérêts économiques généraux.

Amendement 227
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) la dissolution forcée, décidée par un 
organe judiciaire compétent, en pleine 
conformité avec les garanties 
procédurales applicables, en cas 
d'infractions graves et répétées.

Or. en

Justification

Il y a lieu de préciser que les États membres disposent d'un large éventail de possibilités pour 
mettre en place un régime de sanctions crédible au niveau national.

Amendement 228
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) conditionnalité totale pour les 
autres financements de l'UE: s'il est 
contrevenu aux obligations découlant de 
la présente directive, l'accès aux autres 
financements de l'UE est réduit ou exclu;

Or. en

Amendement 229
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 – point b ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

b ter) accès restreint aux fonds de l'Union 
ou exclusion de ces derniers

Or. en

Amendement 230
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. L'éligibilité des sociétés aux appels 
d'offres d'une institution de l'Union  
dépend du respect de l'article 4, 
paragraphe 1.

Or. en
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Amendement 231
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Les États membres peuvent utiliser 
la réalisation de l'objectif visé à l'article 4, 
paragraphe 1, comme critère d'attribution 
de marchés publics.

Or. en

Amendement 232
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La non-réalisation de l'objectif fixé 
à l'article 4, paragraphe 1, ou à l'article 4, 
paragraphe 7, ne constitue pas une 
infraction aux dispositions nationales 
adoptées conformément à la présente 
directive et ne fait pas l'objet de sanctions.

Or. en

Justification

La Commission a indiqué que seule la non-réalisation des exigences procédurales de la 
présente directive est soumise à sanctions. Ceci doit être dit clairement à l'article 6.

Amendement 233
Ashley Fox

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La mise en oeuvre de la présente 
directive ne peut donner lieu à 
l'application de sanctions pénales.

Or. en

Amendement 234
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 7 – alinéa unique

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres peuvent adopter ou 
maintenir des dispositions plus favorables 
que celles prévues dans la présente 
directive, pour garantir une représentation 
plus équilibrée entre hommes et femmes 
dans les sociétés ayant leur siège statutaire 
sur leur territoire, à condition que ces 
dispositions ne créent pas de discrimination 
injustifiée ni n'entravent le bon 
fonctionnement du marché intérieur.

Les États membres sont invités à adopter 
ou maintenir des dispositions plus 
favorables que celles prévues dans la 
présente directive pour assurer le respect 
de l'article 23 de la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne et 
pour garantir une représentation plus 
équilibrée entre hommes et femmes dans 
les sociétés ayant leur siège statutaire sur 
leur territoire, à condition que ces 
dispositions ne créent pas de discrimination 
injustifiée.

Or. en

Amendement 235
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres adoptent et publient, 
au plus tard le … [deux ans après 
l’adoption], les dispositions législatives, 

1. Les États membres peuvent adopter et 
publier, au plus tard le … [deux ans après 
l’adoption], les dispositions législatives, 
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réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la présente 
directive. Ils communiquent 
immédiatement à la Commission le texte 
de ces dispositions.

réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la présente 
directive. Ils communiquent 
immédiatement à la Commission le texte 
de ces dispositions.

Or. nl

Amendement 236
Wolf Klinz

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sans préjudice de l'article 4, 
paragraphes 6 et 7, les États membres qui, 
avant l'entrée en vigueur de la présente 
directive, ont déjà adopté des mesures afin 
d'assurer une représentation plus équilibrée
des femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
cotées peuvent suspendre l'application des 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l'article 4, 
paragraphes 1, 3, 4, et 5, pour autant qu'il 
puisse être démontré que ces mesures 
permettront aux membres du sexe sous-
représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs au 
plus tard d'ici le 1er janvier 2020 dans les 
sociétés cotées ou d'ici le 1er janvier 2018 
s'il s'agit de sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques.

3. Les États membres qui, avant l'entrée en 
vigueur de la présente directive, ont déjà 
adopté des mesures afin d'assurer une 
représentation plus équilibrée peuvent 
suspendre l'application de la présente 
directive pour autant que ces mesures
soient contraignantes et que les 
entreprises cotées soient tenues de rendre 
compte à l'État membre des progrès 
accomplis vers la réalisation de l'objectif, 
sur une base régulière.

Or. en

Amendement 237
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sans préjudice de l’article 4, 
paragraphes 6 et 7, les États membres qui, 
avant l’entrée en vigueur de la présente 
directive, ont déjà adopté des mesures afin 
d’assurer une représentation plus équilibrée 
des femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
cotées, peuvent suspendre l’application des 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l’article 4, 
paragraphes 1, 3, 4, et 5, pour autant qu’il 
puisse être démontré que ces mesures 
permettront aux membres du sexe sous-
représenté d’occuper 40 % au moins des 
postes d’administrateurs non exécutifs au 
plus tard d’ici le 1er janvier 2020 dans les 
sociétés cotées ou d’ici le 1er janvier 2018
s’il s’agit de sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques.

3. Sans préjudice de l’article 4, 
paragraphes 6 et 7, les États membres qui, 
avant l’entrée en vigueur de la présente 
directive, ont déjà adopté des mesures afin 
d’assurer une représentation plus équilibrée 
des femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
cotées, peuvent suspendre l’application des 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l’article 4, 
paragraphes 1, 3, 4, et 5, pour autant qu’il 
puisse être démontré que ces mesures 
permettront aux membres du sexe sous-
représenté d’occuper 10 % au moins des 
postes d’administrateurs non exécutifs au 
plus tard d’ici le 1er janvier 2040 dans les 
sociétés cotées ou d’ici le 1er janvier 2038
s’il s’agit de sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques.

Or. nl

Amendement 238
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sans préjudice de l'article 4, 
paragraphes 6 et 7, les États membres qui, 
avant l'entrée en vigueur de la présente 
directive, ont déjà adopté des mesures afin 
d'assurer une représentation plus équilibrée 
des femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
cotées peuvent suspendre l'application des 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l'article 4, 
paragraphes 1, 3, 4, et 5, pour autant qu'il 
puisse être démontré que ces mesures 
permettront aux membres du sexe sous-

3. Sans préjudice de l'article 4, 
paragraphe 6, les États membres qui, 
avant l'entrée en vigueur de la présente 
directive, ont déjà adopté des mesures afin 
d'assurer une représentation plus équilibrée 
des femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
cotées ou les États membres dans lesquels 
existent d'autres mesures, par exemple 
d'auto-réglementation, visant à assurer 
une représentation plus équilibrée des 
femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
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représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs au 
plus tard d'ici le 1er janvier 2020 dans les 
sociétés cotées ou d'ici le 1er janvier 2018 
s'il s'agit de sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques.

cotées peuvent suspendre l'application des 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l'article 4, 
paragraphes 1, 3, 4, et 5, ainsi que 
l'application de l'article 5, paragraphe 1,
pour autant qu'il puisse être démontré que 
ces mesures permettront aux membres du 
sexe sous-représenté soit d'occuper 40 % 
au moins des postes d'administrateurs non 
exécutifs, soit d'occuper au moins un tiers 
de l’ensemble des postes 
d’administrateurs, exécutifs ou non 
exécutifs, conformément à l'article 4, 
paragraphe 7, au plus tard d'ici le 
1er janvier 2020 dans les sociétés cotées ou 
d'ici le 1er janvier 2018 s'il s'agit de 
sociétés cotées constituées en entreprises 
publiques. L'État membre concerné 
notifie ces informations à la Commission.

Or. en

Justification

Les mesures d'autoréglementation (par exemple, les codes de gouvernance d’entreprise) qui 
ont fait la preuve de leur efficacité devraient également justifier la suspension des exigences 
procédurales.

Amendement 239
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sans préjudice de l'article 4, paragraphes 
6 et 7, les États membres qui, avant l'entrée 
en vigueur de la présente directive, ont déjà 
adopté des mesures afin d'assurer une 
représentation plus équilibrée des femmes 
et des hommes parmi les administrateurs 
non exécutifs des sociétés cotées, peuvent 
suspendre l'application des exigences 
procédurales en matière de nomination 
énoncées à l'article 4, paragraphes 1, 3, 4, 

3. Sans préjudice de l'article 4, paragraphes 
6 et 7, les États membres qui, avant l'entrée 
en vigueur de la présente directive, ont déjà 
adopté des mesures afin d'assurer une 
représentation plus équilibrée des femmes 
et des hommes parmi les administrateurs 
des sociétés cotées, peuvent suspendre 
l'application des exigences procédurales en 
matière de nomination énoncées à l'article 
4, paragraphes 1, 3, 4, et 5, pour autant 
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et 5, pour autant qu'il puisse être démontré 
que ces mesures permettront aux membres 
du sexe sous-représenté d'occuper 40 % au 
moins des postes d'administrateurs non 
exécutifs au plus tard d'ici le 1er janvier 
2020 dans les sociétés cotées ou d'ici le 1er

janvier 2018 s'il s'agit de sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques.

qu'il puisse être démontré que ces mesures 
permettront aux membres du sexe sous-
représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs au plus tard d'ici le 
1er janvier 2020 dans les sociétés cotées ou 
d'ici le 1er janvier 2018 s'il s'agit de 
sociétés cotées constituées en entreprises 
publiques.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 240
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Sans préjudice de l'article 4, 
paragraphes 6 et 7, les États membres qui, 
avant l'entrée en vigueur de la présente 
directive, ont déjà adopté des mesures afin 
d'assurer une représentation plus équilibrée 
des femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
cotées, peuvent suspendre l'application des 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l'article 4, 
paragraphes 1, 3, 4, et 5, pour autant qu'il 
puisse être démontré que ces mesures 
permettront aux membres du sexe sous-
représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs au 
plus tard d'ici le 1er janvier 2020 dans les 
sociétés cotées ou d'ici le 1er janvier 2018 
s'il s'agit de sociétés cotées constituées en 
entreprises publiques.

3. Sans préjudice de l'article 4, 
paragraphes 6 et 7, les États membres qui, 
avant l'entrée en vigueur de la présente 
directive, ont déjà adopté des mesures afin 
d'assurer une représentation plus équilibrée 
des femmes et des hommes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés 
cotées, peuvent suspendre l'application des 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l'article 4, 
paragraphes 1, 3, 4, et 5, pour autant
qu'une évaluation de la Commission 
européenne indique que ces mesures 
permettront aux membres du sexe sous-
représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs au 
plus tard d'ici le 1er janvier 2020 dans les 
sociétés cotées ou d'ici le 1er janvier 2018 
s'il s'agit de sociétés cotées constituées en 
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entreprises publiques.

Or. en

Amendement 241
Sven Giegold
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

L'État membre concerné notifie ces 
informations à la Commission.

L'État membre concerné notifie ces 
informations à la Commission et lui 
demande d'accorder une suspension des 
dispositions concernées sur la base des 
informations fournies. La Commission 
informe le Parlement européen de la 
demande de l'État membre et de 
l'évaluation de la Commission. La 
suspension sera automatiquement 
révoquée si le pourcentage visé à 
l'article 4, paragraphe 1, est inférieur à 
25 % d'ici 2015 pour les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques.

Or. en

Amendement 242
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe -1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-1. La Commission présente, le 
1er janvier 2016 au plus tard, une 
proposition pour inclure dans le champ 
d'application de la présente directive les 
sociétés non cotées qui ne sont pas des 
PME. Cette proposition peut comporter 
des dispositions visant à refléter les 
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particularités et la nature variable de ces 
sociétés.

Or. en

Justification

En principe, il n'existe pas d'arguments valables pour exclure les grandes sociétés non cotées 
du champ d'application. Ces entreprises, qui mènent souvent des activités transfrontalières, 
ont un impact significatif sur l'économie et sur l'équilibre hommes-femmes au sein de la 
société. Dès lors, leur exclusion risque fortement d'inciter ces entreprises à ne plus ou à ne 
pas être cotées. Dans la pratique, néanmoins, il y a lieu probablement de consentir davantage 
d'efforts pour pouvoir inclure les sociétés non cotées, de manière adéquate, en raison de leurs 
particularités et de leur diversité.

Amendement 243
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. D’ici le 1er janvier 2017 au plus tard, 
puis tous les deux ans, les États membres 
communiquent à la Commission un rapport 
sur la mise en œuvre de la présente 
directive. Dans ces rapports figurent 
notamment des informations complètes sur 
les mesures prises en vue de parvenir aux 
objectifs fixés à l’article 4, paragraphe 1, 
les informations à fournir conformément à 
l’article 5, paragraphe 2, et celles relatives 
aux engagements individuels contractés par 
les sociétés cotées, en vertu de l’article 5, 
paragraphe 1.

1. D’ici le 1er janvier 2037 au plus tard, 
puis tous les dix ans, les États membres 
communiquent à la Commission un rapport 
sur la mise en œuvre de la présente 
directive. Dans ces rapports figurent 
notamment des informations complètes sur 
les mesures prises en vue de parvenir aux 
objectifs fixés à l’article 4, paragraphe 1, 
les informations à fournir conformément à 
l’article 5, paragraphe 2, et celles relatives 
aux engagements individuels contractés par 
les sociétés cotées, en vertu de l’article 5,
paragraphe 1.

Or. nl

Amendement 244
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres ayant, en vertu de 
l’article 8, paragraphe 3, suspendu 
l’application des exigences procédurales en 
matière de nomination, décrites à 
l’article 4, paragraphes 1, 3, 4 et 5, font 
figurer dans les rapports prévus au 
paragraphe 1 des éléments prouvant les 
résultats concrets qu’ils auront obtenus 
grâce aux mesures nationales mentionnées 
à l’article 8, paragraphe 3. La Commission 
publie ensuite un rapport spécial dans 
lequel elle établit si ces mesures permettent 
effectivement aux membres du sexe sous-
représenté d’occuper 40 % au moins des 
postes d’administrateurs non exécutifs d’ici 
le 1er janvier 2018 dans les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques et d’ici 
le 1er janvier 2020 dans les sociétés cotées 
autres que des entreprises publiques. La 
Commission présente le premier rapport de 
cette nature d’ici le 1er juillet 2017; les 
rapports ultérieurs paraissent dans les six 
mois suivant la communication par chaque 
État membre du rapport exigé au 
paragraphe 1.

2. Les États membres ayant, en vertu de 
l’article 8, paragraphe 3, suspendu 
l’application des exigences procédurales en 
matière de nomination, décrites à 
l’article 4, paragraphes 1, 3, 4 et 5, font 
figurer dans les rapports prévus au 
paragraphe 1 des éléments prouvant les 
résultats concrets qu’ils auront obtenus 
grâce aux mesures nationales mentionnées 
à l’article 8, paragraphe 3. La Commission 
publie ensuite un rapport spécial dans 
lequel elle établit si ces mesures permettent 
effectivement aux membres du sexe sous-
représenté d’occuper 10 % au moins des 
postes d’administrateurs non exécutifs d’ici 
le 1er janvier 2038 dans les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques et d’ici 
le 1er janvier 2040 dans les sociétés cotées 
autres que des entreprises publiques. La 
Commission présente le premier rapport de 
cette nature d’ici le 1er juillet 2037; les 
rapports ultérieurs paraissent dans les six 
mois suivant la communication par chaque 
État membre du rapport exigé au 
paragraphe 1.

Or. nl

Amendement 245
Wolf Klinz

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres ayant, en vertu de 
l'article 8, paragraphe 3, suspendu 
l'application des exigences procédurales en 
matière de nomination, décrites à 
l'article 4, paragraphes 1, 3, 4 et 5, font 
figurer dans les rapports prévus au 
paragraphe 1 des éléments prouvant les 

2. Les États membres ayant, en vertu de 
l'article 8, paragraphe 3, suspendu 
l'application des exigences procédurales en 
matière de nomination, décrites à 
l'article 4, paragraphe 1, et à l'article 5,
paragraphe 1, font figurer dans les 
rapports prévus au paragraphe 1 des 
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résultats concrets qu'ils auront obtenus 
grâce aux mesures nationales mentionnées 
à l'article 8, paragraphe 3. La Commission 
publie ensuite un rapport spécial dans 
lequel elle établit si ces mesures permettent 
effectivement aux membres du sexe sous-
représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs d'ici 
le 1er janvier 2018 dans les sociétés cotées
constituées en entreprises publiques et
d'ici le 1er janvier 2020 dans les sociétés 
cotées autres que des entreprises 
publiques. La Commission présente le 
premier rapport de cette nature d'ici le 
1er juillet 2017; les rapports ultérieurs 
paraissent dans les six mois suivant la 
communication par chaque État membre du 
rapport exigé au paragraphe 1.

éléments prouvant les résultats concrets 
qu'ils auront obtenus grâce aux mesures 
nationales mentionnées à l'article 8, 
paragraphe 3. La Commission publie 
ensuite un rapport spécial dans lequel elle 
établit si ces mesures permettent 
effectivement aux membres du sexe sous-
représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs dans 
les sociétés cotées d'ici le 1er janvier 2020.
La Commission présente le premier rapport 
de cette nature d'ici le 1er juillet 2017; les 
rapports ultérieurs paraissent dans les six 
mois suivant la communication par chaque 
État membre du rapport exigé au 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 246
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres ayant, en vertu de 
l'article 8, paragraphe 3, suspendu 
l'application des exigences procédurales en 
matière de nomination, décrites à 
l'article 4, paragraphes 1, 3, 4 et 5, font 
figurer dans les rapports prévus au 
paragraphe 1 des éléments prouvant les 
résultats concrets qu'ils auront obtenus 
grâce aux mesures nationales mentionnées 
à l'article 8, paragraphe 3. La Commission 
publie ensuite un rapport spécial dans 
lequel elle établit si ces mesures permettent 
effectivement aux membres du sexe sous-
représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs d'ici 
le 1er janvier 2018 dans les sociétés cotées 
constituées en entreprises publiques et d'ici 

2. Les États membres ayant, en vertu de 
l'article 8, paragraphe 3, suspendu 
l'application des exigences procédurales en 
matière de nomination, décrites à 
l'article 4, paragraphes 1, 3, 4 et 5, font 
figurer dans les rapports prévus au 
paragraphe 1 des éléments prouvant les 
résultats concrets qu'ils auront obtenus 
grâce aux mesures nationales ou d'auto-
réglementation mentionnées à l'article 8, 
paragraphe 3. La Commission publie 
ensuite un rapport spécial dans lequel elle 
établit si ces mesures permettent 
effectivement aux membres du sexe sous-
représenté d'occuper 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs d'ici 
le 1er janvier 2018 dans les sociétés cotées 
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le 1er janvier 2020 dans les sociétés cotées 
autres que des entreprises publiques. La 
Commission présente le premier rapport de 
cette nature d'ici le 1er juillet 2017; les 
rapports ultérieurs paraissent dans les six 
mois suivant la communication par chaque 
État membre du rapport exigé au 
paragraphe 1.

constituées en entreprises publiques et d'ici 
le 1er janvier 2020 dans les sociétés cotées 
autres que des entreprises publiques. La 
Commission présente le premier rapport de 
cette nature d'ici le 1er juillet 2017; les 
rapports ultérieurs paraissent dans les six 
mois suivant la communication par chaque 
État membre du rapport exigé au 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 247
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres en question veillent à 
ce que les sociétés cotées qui, ayant 
appliqué les mesures nationales 
mentionnées à l’article 8, paragraphe 3, 
n’ont pas nommé ou élu de membres du 
sexe sous-représenté de manière à pourvoir 
40 % au moins des postes 
d’administrateurs non exécutifs au sein de 
leurs conseils d’ici le 1er janvier 2018 si ce 
sont des entreprises publiques ou d’ici le 
1er janvier 2020 pour les autres sociétés, 
appliquent, à compter respectivement de 
l’une ou l’autre date, les exigences 
procédurales en matière de nomination 
énoncées à l’article 4, paragraphes 1, 3, 4 
et 5.

Les États membres en question veillent à 
ce que les sociétés cotées qui, ayant 
appliqué les mesures nationales 
mentionnées à l’article 8, paragraphe 3, 
n’ont pas nommé ou élu de membres du 
sexe sous-représenté de manière à pourvoir 
10 % au moins des postes 
d’administrateurs non exécutifs au sein de 
leurs conseils d’ici le 1er janvier 2038 si ce 
sont des entreprises publiques ou d’ici le 
1er janvier 2040 pour les autres sociétés, 
appliquent, à compter respectivement de 
l’une ou l’autre date, les exigences 
procédurales en matière de nomination 
énoncées à l’article 4, paragraphes 1, 3, 4 
et 5.

Or. nl

Amendement 248
Rachida Dati

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres en question veillent à 
ce que les sociétés cotées qui, ayant 
appliqué les mesures nationales 
mentionnées à l'article 8, paragraphe 3, 
n'ont pas nommé ou élu de membres du 
sexe sous-représenté de manière à pourvoir 
40 % au moins des postes d'administrateurs 
non exécutifs au sein de leurs conseils d'ici 
le 1er janvier 2018 si ce sont des entreprises 
publiques ou d'ici le 1er janvier 2020 pour 
les autres sociétés, appliquent, à compter 
respectivement de l'une ou l'autre date, les 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l'article 4, 
paragraphes 1, 3, 4 et 5.

Les États membres en question veillent à 
ce que les sociétés cotées qui, ayant 
appliqué les mesures nationales 
mentionnées à l'article 8, paragraphe 3, 
n'ont pas nommé ou élu de membres du 
sexe sous-représenté de manière à pourvoir 
40 % au moins des postes d'administrateurs 
au sein de leurs conseils d'ici le 1er janvier 
2018 si ce sont des entreprises publiques 
ou d'ici le 1er janvier 2020 pour les autres 
sociétés, appliquent, à compter 
respectivement de l'une ou l'autre date, les 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l'article 4, 
paragraphes 1, 3, 4 et 5.

Or. fr

Justification

Pour être véritablement efficace, la présente directive devrait s'appliquer à l'ensemble des 
administrateurs des sociétés cotées. La poursuite de l'exigence d'égalité entre les hommes et 
les femmes au sein des administrateurs n'est pas de nature à perturber la gestion quotidienne 
des entreprises concernées.

Amendement 249
Wolf Klinz

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres en question veillent à 
ce que les sociétés cotées qui, ayant 
appliqué les mesures nationales 
mentionnées à l'article 8, paragraphe 3, 
n'ont pas nommé ou élu de membres du 
sexe sous-représenté de manière à pourvoir 
40 % au moins des postes d'administrateurs 
non exécutifs au sein de leurs conseils d'ici 
le 1er janvier 2018 si ce sont des 
entreprises publiques ou d'ici le 

Les États membres en question veillent à 
ce que les sociétés cotées qui, ayant 
appliqué les mesures nationales 
mentionnées à l'article 8, paragraphe 3, 
n'ont pas nommé ou élu de membres du 
sexe sous-représenté de manière à pourvoir 
40 % au moins des postes d'administrateurs 
non exécutifs au sein de leurs conseils d'ici 
le 1er janvier 2020 appliquent, à compter
de cette date, les exigences procédurales 
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1er janvier 2020 pour les autres sociétés,
appliquent, à compter respectivement de 
l'une ou l'autre date, les exigences 
procédurales en matière de nomination
énoncées à l'article 4, paragraphes 1, 3, 4 
et 5.

énoncées à l'article 4, paragraphe 1, et à 
l'article 5, paragraphe 1.

Or. en

Amendement 250
Sari Essayah

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 2 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres en question veillent à 
ce que les sociétés cotées qui, ayant 
appliqué les mesures nationales 
mentionnées à l'article 8, paragraphe 3, 
n'ont pas nommé ou élu de membres du 
sexe sous-représenté de manière à pourvoir 
40 % au moins des postes d'administrateurs 
non exécutifs au sein de leurs conseils d'ici 
le 1er janvier 2018 si ce sont des 
entreprises publiques ou d'ici le 
1er janvier 2020 pour les autres sociétés, 
appliquent, à compter respectivement de 
l'une ou l'autre date, les exigences 
procédurales en matière de nomination 
énoncées à l'article 4, paragraphes 1, 3, 4 et 
5.

Les États membres en question veillent à 
ce que les sociétés cotées qui, ayant 
appliqué les mesures nationales ou d'auto-
réglementation mentionnées à l'article 8, 
paragraphe 3, n'ont pas nommé ou élu de 
membres du sexe sous-représenté de 
manière à pourvoir 40 % au moins des 
postes d'administrateurs non exécutifs au 
sein de leurs conseils d'ici le 
1er janvier 2018 si ce sont des entreprises 
publiques ou d'ici le 1er janvier 2020 pour 
les autres sociétés, appliquent, à compter 
respectivement de l'une ou l'autre date, les 
exigences procédurales en matière de 
nomination énoncées à l'article 4, 
paragraphes 1, 3, 4 et 5.

Or. en

Amendement 251
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission réexamine l’application 
de la présente directive et fait rapport au 
Parlement européen et au Conseil au plus 
tard le 31 décembre 2021, et par la suite 
tous les deux ans. La Commission évalue 
notamment si les objectifs de la présente 
directive ont été atteints.

3. La Commission réexamine l’application 
de la présente directive et fait rapport au 
Conseil au plus tard le 31 décembre 2041,
et par la suite tous les deux ans. La 
Commission évalue notamment si les 
objectifs de la présente directive ont été 
atteints.

Or. nl

Amendement 252
Olle Ludvigsson

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission réexamine l'application 
de la présente directive et fait rapport au 
Parlement européen et au Conseil au plus 
tard le 31 décembre 2021, et par la suite 
tous les deux ans. La Commission évalue 
notamment si les objectifs de la présente 
directive ont été atteints.

3. La Commission réexamine l'application 
de la présente directive et fait rapport au 
Parlement européen et au Conseil au plus 
tard le 1er juillet 2018, et par la suite tous 
les deux ans. La Commission évalue 
notamment si les objectifs de la présente 
directive ont été atteints.

Or. en

Amendement 253
Daniël van der Stoep

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Dans son rapport, la Commission 
apprécie l’éventuelle nécessité de 
prolonger la durée de la présente directive 
au-delà de la date indiquée à l’article 10, 
paragraphe 2, ou de la modifier, compte 

supprimé
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tenu de l’évolution de la représentation 
des hommes et des femmes dans les 
conseils des sociétés cotées et aux 
différents niveaux de la sphère 
décisionnelle dans l’ensemble de 
l’économie, et selon que les progrès 
enregistrés présentent ou non un 
caractère suffisamment durable.

Or. nl

Amendement 254
Sylvie Goulard

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Dans son rapport, la Commission 
apprécie l'éventuelle nécessité de prolonger 
la durée de la présente directive au-delà de 
la date indiquée à l'article 10, paragraphe 2, 
ou de la modifier, compte tenu de 
l'évolution de la représentation des 
hommes et des femmes dans les conseils 
des sociétés cotées et aux différents 
niveaux de la sphère décisionnelle dans 
l'ensemble de l'économie, et selon que les 
progrès enregistrés présentent ou non un 
caractère suffisamment durable.

4. Dans son rapport, la Commission 
apprécie l'éventuelle nécessité de prolonger 
la durée de la présente directive au-delà de 
la date indiquée à l'article 10, paragraphe 2, 
ou de la modifier, compte tenu de 
l'évolution de la représentation des 
hommes et des femmes dans les conseils 
des sociétés cotées et aux différents 
niveaux de la sphère décisionnelle dans 
l'ensemble de l'économie, et selon que les 
progrès enregistrés présentent ou non un 
caractère suffisamment durable. Elle 
apprécie également la nécessité d'étendre 
le champ d'application de cette directive 
aux sociétés non cotées dont la taille et le 
poids sur le marché le justifient (nombre 
de salariés, chiffre d'affaires ou total du 
bilan, etc). Il conviendra de définir un 
seuil raisonnable à partir duquel la 
directive s'appliquera.

Or. fr

Amendement 255
Daniël van der Stoep
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Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Elle expire le 31 décembre 2028. 2. Elle expire le 31 décembre 2013.

Or. nl

Amendement 256
Ashley Fox

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La présente directive n'entre en 
vigueur que lorsque toutes les conditions 
suivantes sont remplies: 
a) un tiers, ou davantage, des membres de 
la Commission européenne;
b) un tiers, ou davantage, des membres du 
Conseil des gouverneurs de la Banque 
centrale européenne; et
c) un tiers, ou davantage, des directeurs 
généraux de la Commission européenne
appartiennent au sexe sous-représenté.

Or. en


